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Chambre des Représentants. 

SÉANCE DU 29 NovE.MDRE 1885. 

BUDGET GÉNÉRAL DE L'ÉTAT. 
Tableau VII : Ministère de l'instruction publique C). 

RAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECrION CENTRAL!~('), PAR 11. VANDERKINDERE. 

~IEssrnuns, 

La section centrale: en abordant l'examen du budget général de l'exer 
cice !884, s'est donné pour mot d'ordre l'économie; étudiant avec la plus 
minutieuse attention les divers services publics, elle s'est efforcée partout 
de restreindre les dépenses. Mais, sur le chapitre de l'instruction, elle n'a 
pu se faire un instant l'illusion de croire qu'elle pourrait opérer de sérieuses 
réductions; ces réductions seraient maladroites et condamnables; elles 
n'auraient pour elîet que d'entraver I'œuvre de régénération entreprise par 
le Gouvernement libéral. 

Dans aucun pays de l'Europe on ne songe à contester Ia nécessité de l'in 
tervention de l'État en matière <l'enseignement: un peuple doit savoir s'im 
poser ces sacrifices féconds qui sont la garantie de son avenir, et quand on 
constate le prix que les gens des conditions les plus modestes attachent à 
l'instruction, quand on voit l'orgueil légitime et l'admiration naïve avec les 
quels des parents illettrés eux-mêmes parlent des progrès de leurs enfants, 
on sent que l'école est destinée à devenir, pour les masses, le temple où l'on 
cherche les inspirations de Ia vie. Dans une œuvre aussi grande, il n'est pas 
permis à la collectivité de s'abstenir. 

(1) Budget n° f02, p. 41 {session de 1882-1883). 
(~) Ln section centrale est composée de !tl. Dsscaass, président ; ~m. Li,; H.1nov DE BEAULIEU 

et Couvasun, vice-présidents; et tic Ml\l. NoTnOMB7 DE IlnuvN, DE ~IONTPELLIER; - JOTTRAND, 

L1PPENS, VAt'iDEIIK.INDERE; - Dsusua, Fsnox, JULIEN Wut-.ANT ;- SABATIER, Luco, 1>'ELBOUNGNE; 
- GALLIER, o'AN01mion, àL1G1s; - DELcou11, Tsscu, i\l:\SGART. 
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Sans doute on a fuit beaucoup, mais il reste beaucoup à faire, l'enseigne 
ment primaire, l'enseignement moyen, l'enseignement supérieur ont été 
étendus et perfectionnés; le matériel scolaire: si longtemps insuffisant, se 
complète peu ù pen; le personnel s'améliore; mais tous ces résultats doivent. 
être consolidés pur ln persistance des efforts , dans bien des communes, même 
à la campagne, les locaux ne peuvent contenir tous les enfants qui s'y pré 
sentent ; les populations commencent à sentit· que les cours d'adultes forment 
le complément indispensable de l'école primaire; les écoles normales ont 
besoin de forces nouvelles; l'enseignement supérieur n'est pas encore à la 
hauteur de celui des pays voisins; la création <l'un institut des hautes études 
a été réclamée par quelques hommes des plus compétents. Il ne s'agit donc 
pas seulement de maintenir ce qui existe; il faut plus, il faut mieux, et 
devant ces exigences légitimes, toute proposition d'économie mesquine serait 
indigne d'un peuple qui a foi en lui-même. 

Est-cc à dire cependant qu'il faille encourager les prodigalités, et que 
l'amour de l'instruction doive nous entralner à justifier toute dépense, même 
la plus exagérée? Assurément non. Mais ici, comme partout," la critique, 
pom· être juste, doit tenir compte des circonstances. On a répété à satiété 
que les bâtiments d'école sont trop vastes, trop luxueux; mais ce reproche 
atteint toutes les constructions faites en Belgique, depuis une quinzaine 
d'années, par l'État~ par les communes, par les sociétés, par les simples 
particuliers. La Belgique traversant une période de prospérité sans égale a 
eu le vertige de la richesse; elle s'est cru tout permis, et. qui clone alors prê 
chait la modération et la prudence? Aujourd'hui le rêve s'est dissipé, et l'on 
n'a pas de paroles assez sévères pour les folies des bâtisseurs. Mais il est 
souverainement injuste de faire retomber tout le poids de ces accusations 
sur le Ministère libéral. Déjà ses prédécesseurs lui avaient donné l'exemple. 
La plus belle école normale du pays est celle de Mons1 construite sous les 
auspices de M. Delcour et de ~I. le prince de Caraman-Chimay: elle ren 
ferme une salle à manger toute lambrissée de bois, qui rappelle les célèbres 
halls des collèges anglais. Et à Nivelles, le même ministre n'a-t-il pas fait 
édifier, en i87t>~ une gigantesque chapelle, qui a coûté fort cher, alors que les 
dortoirs restaient, comme ils Ie sont aujourd'hui, établis sous les combles P 

Au surplus: l'école étant le signe distinctif', la caractéristique de notre 
époque, il n'est pas étonnant qu'on ait cherché partout à la foire grande et 
belle. Nos ancêtres ont montré la même générosité pour leurs églises 
d'abord. pour leurs hotels de ville ensuite. Ces édifices ont symbolisé la vie 
religieuse et la vie communale aux périodes d'apogée de la foi vive et de 
I'indépendauee municipale. Beffrois et cathédrales ont absorbé toutes les 
ressources; les communes se sont endettées, et combien de fois même n'ont 
elles pas dù laisser leur œuvre iuachevée t Elle n'en reste pas moins là 
comme le témoignage d'un effort grandiose et qui répondait à un besoin du 
temps. 

Dans la seconde moitié du xrx= siècle, l'école est le foyer d'attraction. Elle 
se dresse au milieu du village comme la représentation des besoins intellec 
tuels qui travaillent la génération actuelle. L'école est le sanctuaire démocra- 
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tique; car Ja démocratie que chacun réclame: n'est possible et vraie que si 
elle est éclairée. 

Ne montrons doue pas une sévérité outrée pour quelques erreurs com 
mises; quand il s'agit d'œuvres nobles, mieux vaut trop que pas assez. 

Le budget qui nous inspire ces réflexions préliminaires ne diffère pns 
sensiblement de celui de l'exercice précédent. Présenté d'abord au chiffre 
total de 2:2,·t07 ,0-15 francs, il se trouve, par suite des amendements que le 
Gouvernement vient de nous communiquer, réduit de 78)056 francs, et 
ramené par conséquent au chiffre de 22,028,977 francs. 

Le budget de-1883 étant de 2J,tl94)997 francs, l'augmentation n'est cette 
fois que de 455,980 francs, tandis qu' elle nv ait été de ·t 1 f87,884 francs 
en ·1885 et de plus de 1:~m0,000 francs en -1882. 

L'augmentation se répartit de la façon suivante sur Jes différents 
chapitres : 

Enseignement supérieur. 
moyen. 
1w1m..i.11·e • 

. . fr. 

Total. 

-rn,ooo 
2-t0,700 
222,09~ 

. fr. 447,79~ 
Mais il y a une diminution : 
Administration centrale . 

Ce qui laisse une augmentation générale de. 

• fr. ,l5l8lä 

. fr. 455,980 

CHAPITRE PREMIER. 
ADMINISTRATION CENTRALE. 

Les seules modifications apportées it cc chapitre sont les suivantes : 

!0 ART. 2. Traitement de« fonctionnai··ns, employés, 9e11s de service et 
9e11s de peine. - Augmentation : U-~800 francs. 

Toutefois cette augmentation, jusqu'à concurrence de 7,f>OO francs, ne 
constitue qu'un transfert; ainsi que l'indique Ia note jointe aux prévisions de 
dépense, le Gouvernement a eu l'autorisation jusqu'à présent de reporter à 
l'article 2 Ia somme restée disponible sm· le crédit de l'article 7 (traitement 
de disponibilité), mais il croit plus régulier de porter à chacun des deux. 
articles 2 et 7 le chiffre de Ia dépense probable. 

2° Anr. JO .. -inciennes pensions des professeurs et instüuteurs commt-!- 
-naux. -Diminrrtion: 2·1,?551 francs. 

Cette diminution résultant <l'un des amendements (voi'r l'annexe Ill) 
s'explique par l'extinction d'un certain nombre de pensions survenue 
depuis Ia présentation du budget. 

5° A l'article i4, Je Gouvernement, par une note remise au rapporteur, 
p1·opose une augmentation de H,,000 francs, afin de réunir sous le même 
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libellé les crédits destinés à l'inspection de l'hygiène scolaire: du dessin et 
de la musique, qui figuraient seuls jusqu'ici à l'article ·14, et ceux. destinés 
à l'inspection de la gymnastique inscrits à l'article 24. C'est donc un simple 
transfert, que la section centrale avait elle-même demandé; car il permettra 
de régulariser la position de l'inspecteur de lu. gymnastique. 

4° AnT. 16. Restitution d'avances de parts de pensicns faites ait Trésor 
par la caisse des veuves et orphelins du Département de r Instruction publique 
(conformément à la loi du 13 mars 1867). - Charge extraordinaire et tem 
poraire : 9,000 francs. 

Lu section centrale a posé au Gouvernement, au sujet du chapitre I or, les 
questions suivantes : 

Q'l:ltlS'rlONB Dil I.A SEC:TION CENTl\ALE. 

1 • A l'article ä, la section centrale de 
mande le chiffre exact des fonctionnaires, 
employés, gens de service el gens de 
peine, avec l'indication de leurs traite 
ments. 

Elle croit qu'il serait possible de réduire 
ce chiffre et notamment celui des expêdi 
tionnaires pa1· l'adoption d'un système de 
copies automatiques, présentant en outre 
l'avantage d'exclure toutes les erreurs des 
copistes. 

L'augmentation de 14,800 francs est 
expliquée par la note de la page 51:>7, en 
ce qui concerne les 7,500 francs destinés 
aux augmentations réglementaires. Mais 
le transfert de 7, BOO francs de l'article 7 
à l'article 2 ne parait pas se justifier; car 
il ne semble pas utile de multiplier 
encore le nombre des employés du Dépar 
tement. 

La section centrale voudrait savoir 
aussi quelles ont été pour i 882 les sommes 
reçues par les fonctionnaires du Départe 
ment, en ajoutant à leur traitement ordi 
naire, leurs frais de route et de séjour, 
frais d'examen, indemnités, etc. 

11.JéPOHSBS DU CIO'OVEI\NE\ll!ll!IT. 

Voici le nombre actuel exact des fonc 
tionnai res et employés, gens de service et 
autres dont les unitements ou indemnités 
fixes sont imputés sur le crédit réservé au 
personnel du Département ainsi que leur 
traitement moyen par catégories ~ 

1 secrétaire général fr. 12,000 12,000 
2 directeurs généraux 11,000 2'2,000 
3 directeurs , 7,666 22,998 
2 chefs de division. • t>,!iOO f 1,000 
ä - bureaux • 4,280 21,400 

14 commis rédacteurs 
de t •• classe . • 3,370 47,180 

8 commis rédacteurs 
de 2• classe. . . 2,6:SO 21,200 

3 commis d'ordre de 
1ro classe . . . 2,266 6,798 

7 commis d'ordre de 
2" classe . . . 1,886 13,202 

8 commis d• ordre de 
5'" classe . . t ,1>00 t~,000 

19 agents auxîliaires . 1,720 52,680 
2 huissiers de i '"classe 2,300 4,600 
4 - 2• - 2,Hi0 8,600 
6 - 3• - f "7()0 10,200 
f concierge . . . 1,000 1,000 
1 portière . . . . BOO 800 
6 garçons de bureau • 1,235 7,398 
~ nettoyeuses • . 800 4,000 

2?S9,0?S6 
Les chiffres qui précèdent ue compren- 
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QUESTIONS J>E LA 8ECTlON CENTI\ALE, I\Él'ON8E8 DU ClOVVJ:l\NEll'lENT. 

nent pos celui des augmentations régle 
mentaires allouées au budget de 1883, ni 
le résultat des promotions ducs à certains 
fonctionnaires ou employés, le travail pré 
paratoire concernant ces questions n'étant 
pos encore terminé. 
Il est possible et même probable que le 

nombre des employés auxiliaires, non 
limité par les règlements, pourra être un 
jour réduit, mais la somme de travail que 
le Département de l'instruction publique 
doit s'imposer est actuellement trop consi 
dérable pour qu'une réduction immédiate 
soit possible. 
Quant au nombre des agents attachés 

au service de l'expédition, il est réduit à 
dix ; el toutes les mesures ont été prises 
pour éviter l'abus des copies. 
Tout document à envoyer en plusieurs 

expéditions est autographié. 
L'emploi du système des copies automa 

tiques ne pourrait qu'augmenter ·1e travail 
au lieu de le réduire, auendu qu'il exige 
rait la transcription préalable des minutes 
de dépêches, souvent raturées ou surchar 
gées. 

La section centrale fait observer que 
Ic transfert proposé d'une somme de 
7 ,?500 francs de l'article 7 à l'article 2 
n'est pas justifié, et semble indiquer que 
l'on voudrait multiplier encore le nombre 
des employés du Département. 

Il n'en est point ainsi; le chef du Dépar 
tement s'appliquera, au contraire, à ré 
duire ce nombre dans les limites du pos 
sible, au fur et à mesure des extinctions. 

Le but du transfert est simplement 
de maintenir la situation. Il est à remar 
quer que depuis la création du .Ministère 
de l'Instruction publique, il a été stipulé 
au budget qu'en cas d'insuffisance du 
crédit réservé aux traitements du person 
nel, le Gouvernement pourrait prélever 
l'excédent sur le crédit concernant les 
u-alrements de disponibilité. 

Chaque année il a été fait usage de 
2 
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cette faculté, à défaut de laquelle il eùt 
fallu réclamer des fonds supplémentaires 
pour rémunérer des employés auxlliaires 
dont Ic concours, prévu d'ailleurs aux 
règlements organiques du Département, 
était une nécessité. 

_ Le prélèvement, en 188~, s'est élevé à 
10,000 francs. Celle situation aurait pu 
ètre maintenue sans diflleulté ; mais 
comme il a été récemment admis que les 
transferts d'un article à un autre du bud 
get seraient supprimés par mesure géné 
raie, il n bien fallu distinguer, dans le 
crédit de l'article 7 fixé précédemment à 
H,000 francs, la part qu'il conviendrait 
d'attribuer définitivement à l'article 2. 
Le transfert proposé n'a pns d'autre 

portée et semble ainsi bien justifié. 
La section centrale demande, enfin, 

quelle a été pour 1882, la somme reçue 
par les fonctionnaires et employés du 
Département, en ajoutant à leur traite 
ment leurs frais de route et de séjour, 
frais d'examen, indemnités, etc. 

Le montant de cette somme, en y 
comprenant sans exception, tout ce qui 
a été prélevé sur le budget, s'élève à 
fr. 537,8~9-2B, savoir: 

A. Ci·êdit ordinaire du personnel. 

Traitements, secours, indemnités de 
fin d'année, etc., imputés sur ce crédit, 
en y ajoutant Ic prélèvement régulier de 
10,000 francs rappelé plus haut, sur les 
fonds de disponibilité • fr. 279,000 , 

B. Autres crédits. 
f• Frais de route et de 

séjour justifiés en ·1882, par 
des visites exceptionnelles 
de locaux. pour écoles nor 
mules et écoles moyennes, 
ci . • • fr. 2,194 2tl 
2° Frais de 
jurys d'examen 
A reporter . fr. 

660 D 

2,81i4 ~B 279,000 
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QVEIITIOISII DJ! I.A SECTION CCNTI\ALE. JIÉPONIIFII DV GOOVEl\l'UlM!lNT, 

ll cport. fr. 2,8!:>4 21S 279,000 » 

5° Traitements 
des secrétaires 
des conseils de 
perfe c tio nn e- 
ment. • . fr. 5,000 " 
4° Frais tic ré 

daction de deux 
rapports trien- 
namc. • . . 10,600 " 

?>0 Travaux ex 
traordinaires et 
spéciaux rému 
nérés conformé 
ment à "urticle ê 
du règlement 
sur des crédits 
budgétaires al 
loués ponr as 
surer l'exécution 
de tels travaux. 40,57~ " 

Total. . fr. !58,829 '21S 

Relevé général. fr. 557,8~9 2!S 

Les fonctionnaires et employés du grade 
de chef de bureau et au-dessus n'ont par 
ticipé en rien aux indemnités de fin 
<l'année prélevées sur le crédit ordinaire 
du personnel. 

Les crédits relatifs aux travaux extraor 
dinaires et spéciaux ont été répartis en 
raison des services rendus. 

Le secrétaire général et les directeurs 
généraux ne reçoivent jamais d'indem 
nités. 

La réponse du Gouvernement nous apprend que fe chiffre du traite 
ment normal des fonctionnaires et employés du Département s'élève à 
2~91Oä6 francs ou 266,5~6 francs en comptant les augmentations réglemen 
taires de 7,500 Irancs, réclamées pour f 884. Le crédit total étant de 
288,{00 francs, il en résulte qu'une somme de 21,744 francs reste disponible 
pour indemnités, travaux extraordinaires, etc. 

A ces 2 t, 7 44 francs s' a jouteront, si nous prenons pour base Ie chiffre 
de 1882 : fr. ~8}8':29-2ä (frais de route et de séjour, frais de jury, travaux 
extraordinaires, etc., pris sur différents articles du budget). 
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Tout ceci Iorme un total de fr. 81 ,!175-21>, qui sont destinés à grossir le 
chiffre des appointements ordinaires du personnel. 
Si l'on songe que ces traitements sont de 2fi6,5ä6 francs, et de plus que le 

secrétaire général et les directeurs généraux, qui reçoivent ensemble 
541000 francs, ne touchent jamais aucune indemnité, il en résulte ciue des 
fonctiounaircs dont Ic traitement collectif s'élève à 26613~6 -51-,000 francs 
ou 252, 51>6 francs, reçoivent fr. 8-l ,ö75-2t, d'indemnités, à titre divers. Si ces 
indemnités étaient distribuées à chacun au prorata de son traitement, cc 
traitement serait donc augmenté d'un tiers; mais comme il n'en est pro 
bablement pas ainsi, on peut affirmer que plusieurs fonctionnaires reçoivent 
chaque année un supplément de r,o p. 0/o sur Ic traitement que les règle 
ments leur allouent. 

Nous ne prétendons pas que ces gi·atifications soit imméritées et qu'il faille 
les faire disparaître. On pourrait cependant se demander quelle est Ia règle 
qui sert à distinguer les travaux extraordinaires cles travaux ordinaires. Un 
travail est-il extraordinaire, comme semble le dire une note du Gouverne 
ment (page !7), uniquement parce qu'il est fait en dehors des heures de 
bureau? Mais il suffirait alors qu'un employé travaillât lentement pour qu'il 
reçût des indemnités. Nous ne voulons pas insister sur ce point : chacun 
comprend où un tel principe pourrait conduire. 

Il y a, à notre sens, dans la pratique actuelle, un abus qu'une longue tra 
dition excuse, mais ne justifie pas; en réalité, la Chambre se trouve en 
partie dessaisie du contrôle qui légalement lui appartient. 

Nous n'entendons en aucune façon priver les fonctionuuircs dcs avantages 
qui leur sont acquis; mais nous pensons que le remède à l'inconvénient 
signalé n' est pas impossjble, Ne vaudrait-il pas mieux, par exemple, se décider 
i• augmenter les traitements, en exigeant la stricte application du principe 
que les fonctionnaires doivent tont leur temps à l'administration? Il en 
résulterait cc notable avantage que le Département pourrait s'attacher des 
hommes d'une plus grande valeur. Les traitements absolument insuffisants 
des grades inférieurs ne peuvent en thèse générale, attirer que des médio 
crités; c'est il ces médiocrités que l'avancement réserve souvent des positions 
élevées, auxquelles elles n'auraient jamais dtt prétendre. Le recrutement sera 
d'autant meilleur, d'autant pins sûr que l'on pourra dès l'abord n'accepter 
que des jeunes gens offrant toutes les garanties désirables. 

- 
D'autre part, en supprimant les indemnités, on coupera court non seule- 

ment aux. obus: qui sont probablement très· rares: mais aux réclamations 
jalouses: aux accusations faciles de partialité: et à. tout ce cortège d'ennuis 
qu'entraîne toujours avec lui un régime d'où Ia faveur n'est pas absolument 
exclue. 
Il va sans dire que l'augmentation des pensions ne pourrait suivre celle 

des traitements. 
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QU:CSTION8 Dil L.&. U!C:TI0N CIINTP.ALII, l\ÎIPONl!IE8 DU GOUVEANl:MEIIT, 

2• Anr , 7. ~fusee scolaire: l:14-,000 francs. 

Quelle est la part du personnel dans ce 
crédit, et quelle est la part des acquisitions 
nouvelles? 

L'intérêt du musée scolaire est très 
grand; mais dans l'éiatactuel des finances, · 
ne pourrait-on ralentir les acquisitions, Ùt 
pnr conséquent réduire quelque peu Ic 
erédit ? 

La somme de M,000 francs qu] figure 
à l'article 6 du projet de budget tie 1884, 
n'est pas exclusivement attribuée nu 
musée scolaire ile l'Ètnt î une partie de 
cette somme est affectée ù encourager 
l'organisation d'autres musées et il fonder 
de petits concours entre les instituteurs. 

A ce double point de vue, le Gouver 
nement doit déjà se considérer, dès main 
tenant, comme moralement engagé, pour 
1884, jusqu'à concurrence de 61000 fr. 

Les frais annuels du personnel sont 
actuellement de 21,600 francs ( un con 
servateur, quatre employés, quatre huis 
siers-surveillants et une nettoyeuse), mais 
le service de In surveillance devra néces 
sairement recevoir m1 assez large dévelop 
pement lorsque le, musée sera transféré 
(comme il doit l'ètre prochninemeni) dans 
l'un des vastes pavillons du Champ-des 
.Manœuvres. 

Les frais du matériel seront naturelle 
lernent pins élevés aussi, à cette époque, 
qu'aujourd'hui: le chauffage -des calori 
fères, à lui seul exigera annuellement 
2,000 francs, d'après les appréciations de 
l'administration des bâtiments civils. 

Il serait do rie' fort difllcilë d' appi'éciér 
dès à présent quelle est· la somme qui 
pourra ètre réservée, en 1884, pour les 
acquisitions nouvelles. · 1 

Quoi'qu'il eti'SÖÎ(j il seraltextrêmemenr 
regreunbleque le crédit du musée scolaire 
fût réduit, l'année mèrne de son ou vertu te · 
dans les nouveaux locaux cqui loi ·sont 1 

destinés. i , 

te GMvernement a réclamé un crédit 
extraordinaire 'Ile' 64,000 francs pour lés · 1 

nouvelles installations; ce crédit esuindis-:"!' 
pensable; la Chambre vient de le voter; 
c'est le premier qu'on ail demandé pour 
l'installation du musée qui n'a reçu, 
jusqu'iei, qu'une organisation provisoire 
ei temporaire nu " Lucas Huys ". 

Mais quelque économie CJUC l'on apporte 
dans celle installation, qui ne doit ètre 

5 
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qUIISTIONII llE L& 8EC:Tl0N CBNTl\ALS, 1 11.Ill'ONIIEII nu GOIJVEl\NEMllNT, 

nullement luxueuse, mais convenable, 
puisqu'il s'agit d'un musée public, il n'est 
point impossible que quelques milliers de 
francs en plus soient reconnus nécessaires 
pour la rendre complète. 

Or, celte somme supplémentaire, la 
commission directrice la trouverait au 
besoin clans le crédit de ö4,000 francs 
dont il s'agit <lans cc moment, en réduisant 
pour 1884 Ic nombre des acquisitions. 

La section centrale veut bien recon 
naître, dans ses notes, que l'intérêt du 
musée est très grand. 

Il y a lieu d'ajouter que cet intérêt réel 
est de pins en plus apprécié par nos 
établissements d'instruction. 

1,e nombre des écoles qui l'ont visité, a 
été cette année : 
Pendant les trois premiers mois, de 4,. ; 

en avril, de 9; en mai, de t4; en juin 
(du 1"' au 18seulemcnt), de 10. 

Ces explications ont paru convaincantes à la section centrale, qui n'insiste 
point sm· ses observations. 

c;?UESTIONS DE LA. SECTION CENTR.&Lll. 

ART. 9. 
La section centrale demande la sup 

pression des mots : " Cc crédit n'est pas 
limitatif. " 

Dans aucun outre Département, l'article 
relatif aux pensions ne contient cette men 
tion, qui doit disparaître de tous les bud 
gets. \ foir art. 22 du budget de la Delle 
publique, page t22.) 

Pourquoi les pensions servies par 
Ic Département de lInstrucriou publi 
que se trouvent-elles inscrites en portie 
(380,000 francs) au budget de la nette 
publique et en partie au budget de 
I'Instruction (art. 9 el 10)? 

lll:POl!f8E& DIJ GOUV&l\lUllU:llT. 

Les mots : " Ce crédit n'est pas limi 
lntir " ne figurent pas dans le texte du 
projet de loi, seul destiné à être soumis au 
vote. 

Les pensions inscrites au budget de la 
Dette publique sont entièrement à charge 
de l'État (loi du ~1 juillet 1844- ). Le 
service des pensions qui figurent aux 
articles 9 et 10 du budget de l'Instruetiou 
publique, se partage entre In commune, la 
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province C'l l'Êtot; cc dernier m fait 
l'avance. 

Celle distinction peut expliquer pour 
quoi les deux espèces de pensions ne 
figurent paf- au même budget. l\Iais peut 
ètre serait-il plus régulier de les porter 
routes nu budget de la Dette publique. 
Seulement Ic Département de l'Instruetion 
publique ne peut prt~juger à cet égard 
l'opinion de celui des Finances. Une 
correspondance entre les deux l\'linistêœs 
sera immédiatement ouverte it ce sujet. 

La circonstance que les mots : « le crédit n'est pas limitatif )) ne figurent 
pas dans le texte du projet 'de loi, ne paraît pas avoir empêché jusqu'à pré 
sent des dépenses supérieures au chiffre du crédit voté; c'est ce qu'indique 
la mention qui figure aux développements du budget, et c'est ce que confirme 
l'amendement nouveau du!Gotl!V~rnement(voir l'Annexe II), dans lequel il faut 
vraisemblablement remplacer les mots : le crédit de 626,000 francs n'étant 
plus limitatif poz,r i884(ce qui est incompréhensible) par ceux-ci : le crédit 
étant désormais limitatif. 
En ce qui concerne l'inscription des pensions de toute espèce au budget de 

la Dette publique, nous ignorons quel a été le résultat de la eorrespoudance 
échangée entre le ~Iinistère de l'instruction publique et le Ministère des 
Finances; mais nous insistons sur nos observations, et nous espérons obtenir 
promptement une solution conforme aux. véritables principes de la loi de 
comptabilité. 

QU.aT1011a D:11 J:.JI,. SBCT101'f CEtl'U\ALE, 

ART. 14a. 

Le traitement des inspecteurs du dessin 
et de la musique ne doit-il pas ètre sup 
p(ltl~ e!). partie par le Ministère de l'Inté 
rieur (Inspectlon des académies et des 
conservatoires) ? 

llÉ~o•s11s. DV $01JVEJU'l1lM■lli'l'. 

Inspecteurs du dessin, - L'article 3 
de l'arrêté royal du f 7 février t 882 por 
tant organisation de l'enseignement des 
arts du dessin, stipule que Ie traitement 
des inspecteurs est imputé par moitié sur 
les crédits du budget du 1\'linistère de 
l'Intérieur et sur ceux du Ministère de 
l'instruction publique. La liquidation est 
opérée dans ce sens. 
lnspectei,rs de la musique. - L'orga 

nisation de l'enseignement de la musique 
n'est pas terminée, en ce qui concerne les 
établissements ressortissant au l\-Iinistère 
de I'Instruetion publique. 
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La section centrale demande la suppres 
sion des mots : <c ce crédit n'est pas limi 
tatif " • Dans aucun autre département, 
l'article relatif aux pensions ne contient 
cette mention, qui doit disparaitre de tous 
les budgets (coir art. 22 du budget de la 
Dette publique, p. 122). 

Les inspecteurs ne sont pas nommés. li 
est probable que leur traitement sera éga 
lemcnt i, la charge commune des deux 
départements, 

Rien ne s'oppose ù ce que la suppres 
sion indiquée soit faite. 

CHAPITRE II. 

ENSEIGNEMENT SUP.ÉJUEUR. 

Les seules modifications au budget de 1885 sur ce chapitre consistaient, 
dans le projet primitif, en une augmentation de 8,000 francs pour le matériel· 
des universités (art. ·17), et en l'inscription, comme ch'ai·ge temporaire, des ' 
7i000 francs destinés à la rédaction du rapport trienunl'(art. 22). 

La section centrale avait posé les questions suivantes : 

1° (< ART. !9. 1Jlatériel des universités: 3241000 francs. 
» Cette charge est-elle ordinaire on extraordinaire? Est-il nécessaire de 

consacrer chaque année une aussi forte somme an matériel? 
)) Comment la dépense a-t-elle été faite en ·1882? >>- 

Voici 1a réponse du Gouvernement. : 

1< Cette charge est ordinaire cl n'est que la reproduction de celle que, 
depuis bien des années, le pays s'impose pour ses universités, puisque, 
en 1879~ le crédit en question, à l'ordinaire, s'élevait à 5H>1482 francs. 

» La légère augmentation de 8.000 francs environ, demandée poür11884, 
est expliquée dans les notes d n burlget : cc L'extension considérable 'que les 
» locaux des universités de l'État ont reçue par suite de l'extension de 'la loi 
,, du l4 aoùt ·18ï9 » y est-il dit (( entraine des dépenses supplémentaires 
)) pour le matériel, et justifie ainsi l'angmentation proposée. >1 

» Il est évident que Ia création des nouveaux instituts académiques et 
tout Ic développement que vont recevoir nos deux. établissements du haut 
enseignement doivent et devront encore, fes années suivantes exercer leur 
influence sur Ie montant des crédits réservés au matériel. 

» Chaque cours, à Liége comme ù Gand, a sa dotation: déterminée par Je 
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Gouvernement, sut· les propositions lies facultés, et le montant de ces dota 
tions n'a guère varié depuis bien des années. 

n Les frais du mobilier, d'administration, de chauffage, d'éclairage, 
du service des classes s'élèvent annuellement il H>,50O francs à Gand, 
ù 28,7t>O francs il Liége. 

,, L'ensemble des dépenses normales qui précèdent s'est élevé, pour 
Gand, en 1882, à environ -100,000 francs, pour Liége , à environ 
rno7ooo francs. 

" Le surplus du crédit, une soixantaine de mille francs environ, a été 
réparti entre les deux universités pour sntisfaire à des exigences qui ne peu 
vent être prévues, mais que le Gouvernement a reconnues légitimes; de telles 
exigences se reproduisent chaque année; il n'en saurait être autrement; il 
fout donc en tenir compte dans la rédaction des budgets. 

11 En résumé, il a été fait beaucoup, depuis quelques années, pour les 
universités lie l'État, et cependant les améliorations qui y ont été apportées 
ne se traduisent, au crédit du matériel, que par la minime augmentation de 
8,000 francs sur un crédit qui n'a pas varié depuis six ans et que l'on ne 
pourrait songer á réduire aujourd'hui sans compromettre l'organisation des 
com·s pratiques. >) 

Cette réponse donne lieu aux réflexions suivantes. On n'entend certes pas 
arrêter l'élan qu'a pris l'enseignement supérieur-, ni marchander les subsides 
qui sont réclamés pour le perfectionner. Mais ici, comme en tonte chose, il 
peut y avnir un excès de zèle. Les universités ont été privées pendant long 
temps du strict nécessaire; aujourd'hui qu'on se montre à bon droit géné 
reux, n'arrive-t-il point que chaque professeur réclame l'acquisition de tous 
les objets qui sont non pas indispensables, mais simplement utiles à ses 
leçons? Nous n'affirmons rien h cet égard, mais nons savons que 1' on hésite 
rarement à. faire des dépenses, fussent-elles de véritable luxe, quand c'est 
l'État qui paie. Nous invitons donc le Gouvernement à surveiller de très 
près l'emploi du crédit qui figure, pom le matériel, à cet article; il eùt été 
désirable que l'on indiquât d'une façon plus précise ù la section centrale 
comment ce crédit a été dépensé en ·1882, ce qui a été consacré à la biblio 
thèque, au cabinet de physique, aux laboratoires, á l'observatoire, etc. Dire 
que 500,000 francs sont indispensables, cela est aussi facile que de dire 
5 millions ou 50,000 francs. L'argumention pai· laquelle on nous répond 
est assurément très logique, mais ce qui nous échappe, c'est sa pertinence. 

Au surplus, Ie Gouvernement doit avoir reconnu le bien-fondé de nos 
observations, car l'un des amendements communiqués dans le courant du 
mois de novembre, réduit le chiffre primitif de 20~000 francs, cc qui ramène 
le crédit du matériel à 504,26ä francs et l'ensemble de l'article f 8, à 
594,26;, francs. (//ofr l'annexe, IV.) 
En revanche, il est vrai, Ie même amendement augmente de 1~ même 

somme de 20,000 francs le crédit de l'article 18 : traitement du personnel. 
(Yoir l'annexe IV.) 

4 
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Voici la note que le Gouvernement nous a communiquée à cet égard : 

« L'impulsion donnée, depuis quelques années, à l'activité scientifique 
des universités de l'État, par le développement des laboratoires, la création 
de nouveaux instituts, l'institution du service des assistants, etc., doit néces 
sairerneut avoir pom· conséquence, au moins pendant quelques années, 
d'accroitre Ic montant du crédit. réservé au personnel de ces universités. 

•> L'accroissement annuel moyen, de 1880 (890,000 francs) i, 1885 
(-!, 104,ä70 francs), a été d'environ 70,000 francs. 

» Le Gouvernement a demandé, l'année dernière, aux administrateurs 
inspecteurs, une énumération approximative des augmentations à prévoir 
jusqu'en 1886. 

>> Il résulte des rapports détaillés de ces fonctionnaires que l'augmenta 
tion, de '1882 à ·1886, devra êt're, au minimum, de 255,100 francs. 

>> La moitié, environ de cet accroissement (Hä,170 francs) a été inscrite 
au budget de 1883; restent H71950 francs jusqu'en 1886, soit une moyenne 
annuelle d'environ 40,000 francs. 

>> Si Je Gouvernement avait complètement admis les bases qui lui étaient 
soumises, il aurait demandé à la Législature, pour 1884, une augmentation 
de 40,000 francs. Mais, tenant compte de la situation actuelle du Trésor, il 
a pris ln résolution de restreindre, en 1884, l'essor de la dépense, en limi 
tant l'augmentation à 20,000 francs. 

» Espérant, d'une autre part, pouvoir réaliser certaines économies dans 
l'emploi du crédit budgétaire relatif au matériel des universités, il propose 
de le réduire d'une pareille somme de 201000 francs. 

>> Il ne s'agit donc que d'un transfert. 
>1 Le crédit de 1,104,ö70 francs porté au budget de 1883 est complète 

ment engagé. 
>> S'il était purement et simplement maintenu au budget de {884i non 

seulement tout développement du personnel nécessaire ne pourrait avuir 
lieu, mais il serait même impossible de pourvoir aux promotions à l'ordi 
nariat et aux augmentations réglementaires du personnel administratif. 

>) Dans les budgets précédents on avait prévu Ia possibilité d'un transfert 
de 20,000 francs du crédit « matériel » au crédit « personnel. » 

» Ce transfert, au moins partiel, a été fai~ en 1882. 
» Aujourd'hui qu'il est interdit par le nouveau système des budgets, il 

faut bien que Ic Gouvernement apprécie, d'après les besoins, quelle est la 
part fixe du budget qui doit être réservée au personnel et celle qui doit être 
réservée au matériel. 

1> C'est le résultat de cette appréciation qui a été récemment communiqué 
à la section centrale. » 

2° Sur l'article 20, la section centrale a posé la question suivante = 



< rn) [ N° 53.] 

QUIIITlONa llB LA 88C'l'lON CENTl\.&LE. 

AnT. 20. 

Sur quel crédit se prend le loyer de la 
maison où siège ln commission d'entéri 
nement? Quel est le chiffre de ce loyer? 
Combien y a-t-il d'agents et employés 

attachés à ln commission d'entérinement 
et quelle est leur besogne? 

Qu'entend-on par rra!Jaux exlraordî 
nair11s dans l'inlfrêl d11 seruiee dt, iury 
,enttal? 
L'indemnité aux professeurs qui ont 

fait partie des jurys combinés ne diminue 
t-elle pas dans de fortes proportions par 
le décès, la mise à la retraite, ete., tie 
plusieurs d'entre eux? Le chiffre de 
14,970 francs n'est-il pns devenu trop 
élevé? 

&ÉPON.!IES 1).11 GOOVEI\NEMENT, 

Le loyer de lu maison où siège la eom 
mission d'entérinement est prélevé, depuis 
1877, sans objection de la part de la Cour 
des comptes, sur le seul crédit budgétaire 
où il s'agit de la commission d'entérine 
ment, c'est-à-dire sur celui qui figure à 
l'artiele 19 du projet de budget pour188<i. 

Le montant annuel de ce loyer est de 
1,600 francs, 

Quatre agents sont attachés à la com- 
mission d'entérinement : 

Un commis aux écritures i 
Un huissier i 
Une concierge et 
Une femme d'ouvrage. 

La besogne de chacun d'eux s'indique 
d'elle-même par la nature des fonctions. 

Les travaux extraordinaires dans l'in 
térèt du jury eentral comprennent, indé 
pendamment des services rendus pur Jes 
appariteurs des universités, la vériâcation 
auentive ties listes de récipiendaires, faite 
en nie tie constater si ceux qui se sont 
fait inscrire ne tombent point sous l'appli 
cation des mesures réglementaires interdi 
sant aux élèves ajournés ou refusés, soit 
par ·1e jmy central 1 soit par l'une des 
quatre universités, de se présenter à l'exa 
men avant l'expiration d'un délai déter 
miné. 

Ce travail ardu, pénible, exigeant des 
vérifications d~ noms et de dates, ne peut 
ètre confié qu'à des employés bien au cou 
rant de la matière et ne saurait ètre traité 
par eux pendant les heures règlementaires 
de bureau. 

II est certain qu'avec le temps, la somme· 
de 14,970 francs qui figure au budget 
depuis 1876 pour inJemniser les profes 
seurs qui ont fait partie des anciens jurys 
combinés, diminuera et finira par dispa 
raitre par suite de décès, mise à la re 
traite, etc., mais le moment ne semble pas 
encore venu d'opérer une réduction. 
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ÇIJESTlONS DE LA SECTION CEIITR-'LE. / l\ÉPONSES JlU GOUVEI\NEMllNT. 

En 1881 , i la dépense a été de 
fr. 15,480-85. 

En 1882,ellc s'est élevée ù fr. f5, 942-48. 
C'est, ù un millier de francs près, ln 

somme demandée pour 1884; elle n'est 
donc pas exagérée. 

Il ne faut pos perdre de vue qu'en cette 
matière, tout abaissement dans le montant 
des frais d'examen devant les universités 
de Liége et de Gand entraine l'élévation 
du chiffre de la garantie donnée par l'Élat. 
li est possible qu'en 1884 Ic montant 

de celle garantie soit un peu moins élevé 
qu'en 1882; mais il est possible aussi qu'il 
le soit davantage. 
li ne semble pas qu'il convienne, pour 

un millier de francs, de s'exposer à devoir 
réclamer un crédit supplémentaire. 

Les intérêts de l'Êtat ne sont d'ailleurs 
point en cause; s'il y a un excédent, il 
fera retour au Trésor public. 

Il est peut-être superflu de s'occuper encore de la commission d'entéri 
nement, car nous avons espoir qu'elle ne tardera pas à disparaître. 
Néanmoins nous ne pouvons nous empêcher de montrer ici par un exemple 
combien on se laisse entrainer facilement i, des dépenses inutiles. La com 
mission d'entérinement. tient quelques rares séances par an; or on a jugé 
nécessaire de louer pour cc service une maison entière, on a meublé cette 
maison avec un cm-tain luxe; on a fait confectionner des registres immenses, 
si gros, si grands, si lourds, qu'ils n'étaient pas maniables, qu'on a dû établit· 
des meubles spéciaux pour les supporter, et l'on n'a pas tardé de constater 
que ces registres ne seraient pas remplis avant un siècle ... Que sera devenue 
alors la commission d'entérinement? Enfin 1 quatre agents sont attachés 
depuis 1876 à cette maison inhabitée : un commis, un huissier 1 une concierge, 
une femme de charge. On se demande pourquoi un concierge ne pourrait 
en même temps foire le nettoyage et revêtir une fois par mois Jes insignes 
d'huissier, On se demande aussi s'il n'existe pas au Ministère même, un 
bureau capable de donner asile, jusqu'à son décès prochain, à la commission 
d'entérinement. Sans doute, il ne s'agit ici ffUC de sommes peu importantes; 
mais combien de faits analogues ne pourrait-on pas relever dans les annales 
de l'administration? 
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Sur ,c second point (travaux extraordinaires dans l'intérêt du service 
du jury central), Ic Gouvernement déclare que le travail de vérification 
qu'exigent les inscriptions est ardu. et pénible; c'est là une révélation fort 
inattendue; car dans les universités un travail vingt fois plus compliqué est 
accompli sans peine par le personnel ordinaire : le jury central en effet n'a 
jamais qu'un chiffre restreint de récipiendaires. Il suffit de dresser une liste 
alphabétique au moyen de cartons sur lesquels on applique les noms de tous 
les jeunes gens figurant au tableau qui se publie chaque année. La vérifica 
tion est alors immédiate et des plus aisées. 

Nous ne comprenons pas davantage la réponse faite à la troisième partie 
de la question; cc qui est incontestable, c'est que plusieurs professeurs sont 
morts depuis 1876 ou ont été mis à la retraite , dès lors leurs droits 
s'éteignent. D'autre part, rien n'indique qu~ le chiffre des récipiendaires 
ait diminué soit à Gand, soit à Liége , nous croyons même que c'est le 
contraire qui est vrai. 

QUESTIONS DE LA. SECTION CENTI\A.'Uh 

Ain. 22. 

Frais de rédaction clu H • rupport trien 
nal. 

Les fonctionnaires qui rédigent cc rap 
port, doivent-ils recevoir de ce chef une 
indemnité spéciale? Ne sont-ils pas payés 
comme fonctionnaires? 

Combien coûte la fourniture d'exem 
plaires de ce rapport? 

11.lll'ONSES DU GOUVBIU'flEllllolN'r'. 

Depuis l'iustitution ties premiers mp 
ports triennaux sur l'enseignement supé 
rieur, IIlO}'CU et primaire, ·il a toujours été 
stipulé au budget que les frais de la rédae 
tion, confiée naturellement aux fonction 
naires et employés de l'administration 
centrale, seuls compétents pour y procé 
der, seraient aequiués sur le crédit spé 
cial. 

Cela n'est que juste. On ne peut rai 
sonnablement exiger que des travaux 
extraordinaires, qu'il serail matériellement 
impossible de réaliser pendant les heures 
de bureau, soient gratuitement imposés 
ù certains agents du Département, par cela 
seul qu'ils appartiennent plutôt à tel ser 
vice qu'à tel autre. 
On peut ériger en règle rigoureuse c1ue 

celui qui touche un traitement quelconque 
de l'État, foi doit tout son temps; le prin 
cipe se trouve même dans les règlements; 
mais on n'en a jamais appliqué stricte 
ment les conséquences. Si on voulait le 
tenter, le travail administratif <'n souffri 
mit considérablement. 
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La fourniture des exemplaires du der 
n ier rapport triennal sur l'enseignement 
supérieur (années 1877-1878-1879) a 
coûté fr. !S,094-7ö. 

La section centrale fait toutes ses réserves au sujet des assertions contenues 
dans cette réponse, en ce qui concerne les devoirs des fonctionnaires. Elle 
fait remarquer notamment que s'il est juste d'indemniser les travaux 
extraordinaires, au moins faut-il tenir strictement à ce que ces travaux ne 
s'accomplissent pas pendant les heures de bureau, comme c'est le cas trop 
souvent dans toutes les administrations. 

Nous ne croyons pas nécessaire de revenir cette année sur la question de 
la revision de la loi de !876 et du rétablissement de l'examen d'entrée à 
l'université; nous espérons que les promesses de l'honorable Ministre de 
l'instruction publique ne tarderont pas à être réalisées et qu'il déposera 
avant peu le projet de loi réformant l'enseignement supérieur. 

CHAPITRE III. 

ENSEIGNEMENT MOYEN. 

Les modifications apportées, sul' ce chapitre, au budget de f885 sont les 
suivantes : 

·1° Aar. 2~. Augmentation de 2,000 francs, en vue d'améliorer la posi 
tion des inspecteurs de l'enseignement moyen. 

2° ART. 26. Enseignement normal. - Une première augmentation de 
9,000 francs figurait au projet primitif; elle se justifiait par la nécessité 
d'assurer, par la collation de bourses plus nombreuses, le recrutement du 
personnel des athénées et des écoles moyennes. 

Un amendement réclame une augmentation nouvelle de -15,400 francs, afin 
de pouvoir mettre à exécution l'article 6 de la loi du Hl juin -1885, qui pres 
crit l'organisation d'un enseignement normal destiné spécialement à former 
des professeurs à même d'enseigner en flamand. (Voir l'annexe VII.) 

Déjà l'année dernière l'honorable rapporteur de Ia section centrale récla 
mait avec instance les mesures d'exécution destinées à assurer dans le plus 
bref délai possible l'application de la loi. Des dispositions viennent d'être 
prises pour établir à Gand une section normale flamande, organisée spéciale- · 
ment pom· l'enseignement de l'histoire, de la langue néerlandaise et des 
langues germaniques. Nous félicitons vivement le Gouvernement de cette 
résolution dont les bons effets ne tarderont pas à se faire sentir et qui con 
tribuera puissamment à l'émancipation politique des populations flamandes. 

5° ART. 28. Athénées et collèges royaux.- Augmentation : !87,t:$00 francs. 
Cette augmentation est le résultat de Ia mise à exécution de la loi du 

!ä juin !881 i prescrivant la création de nouveaux. athénées et collèges. Le 
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Gouverûcruent compte organiser pom· !884 les athénées d'Ixelles, Alost, 
Courtrai, Ostende et onze écoles moyennes. 

A cc sujet nous attirerons l'attention de l'honorable Minist.re de l'instruc 
tion publique sur une combinaison qui permettrait peut-être de notables 
économies. N'est-il pas possible dans les petites villes où doivent exister à Ia 
fois un athénée et une école moyenne de garçons de faire de cette dernière 
l'annexe de l'athénée? Il ne faudrait de la sorte qu'un seul local; un seul 
directeur-préfet des études pourrait conduire toute l'administration; de plus 
les deux premières années de l'école moyenne pourraient être fondues avec 
la septième et la sixième de l'athénée, et rien ne s'opposerait à ce que la 
troisième année moyenne fùt versée dans la cinquième professionnelle (1). 
Le personnel serait réduit et les services des régents ou professeurs chargés 
de cours spéciaux pourraient sans aucune difficulté être mis à profit dans 
l'un et dans l'antre groupe d'études. Il est certain qu'aujourd'hui les profes 
seurs attachés aux établissements des grandes villes ont une besogne écra 
sante, tandis que leurs collègues jouissant du même traitement dans des 
localités secondaires ont une tâche fort légère; pour apprécier le travail d'un 
professeur, il ne suffit pas en effet de compter les heures de leçons; il faut 
encore voir le chiffre des élèves dont il doit régulièrement corriger les 
devoirs. Dans les athénées peuplés comme celui de Bruxelles, par exemple, 
le personne! est insufflsaut , dans les athénées qui n'ont pas plus de cinquante 
élèves, il semble au contraire exagéré, et cependant il n'y a aucun reproche 
à adresser de ce chef an Gouvernement : chaque classe, chaque cours spé 
cial doit avoir son titulaire . .Mais nous croyons que, grâce à la combinaison 
signalée plus haut, il y aurait moyen, saus compromettre en aucune façon 
les intérêts de renseignement, d'opérer de sérieuses réductions dans les 
petits établissements, et, par suite, d'accroltre le personnel des grands et 
d'augmenter en général les traitements des professeurs. Il est à remarquer 
que ces traitements dans I' enseignement moyen restent fort au-dessous du 
Laux qu'ils devraient atteindre, si l'o_n prend pour point de comparaison les 
avantages assurés aux instituteurs primaires. 

4° Anr. 29. Écoles moyennes. Bourses. - Augmentation : 3~500 francs. 
C'est le résultat de la création de onze écoles moyennes nouvelles, chaque 

école pouvant disposer de 500 francs de bourses. 
- 

:5,, ART·. 52. Concours. génêral. - Augmentation : 4,000 francs. 

6() ART. 37 (primitif). Enseignement de la muS"ique.. Création d'un jury 
cluwgé de délivre,· le diplôme de capacité pour cet enseignement. - Crédit 
nouveau : 5,000 francs. 

Avant d'examiner ces deux derniers articles, nous croyons utile de faire 
connaitre les questions qui ont été posées sur le chapitre Ill par la section 
centrale, ainsi <[ue [es réponses du Gouvernement. 

(l) Deux membres de Ja section font leurs réserves sur ce point. 
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QU'E8'l'IONS DE l-A. :!IF.CTl0N Cl:1'1'1'11.AI.lil. I\ÊP0NSllS 1)17 GOUVEl\1'11:MllNT. 

Anr, 21:i, 26 Cl 27, 

Pour quel chiffre les indemnités entrent 
elles dans les divers crédits? 

Que signifi@t ces indemnités? D'après 
quelle règle les accorde-r-ou? 

Jl s'agit clans l'artlele 2~ d' " indem 
nités i) évemuelles, qui ne peuvent s'élever 
qu'à un chiffre très restreint. Le mot 
« indemnités " o été introduit dans le 
budget pour satisfaire am observations 
de la CoUI' des comptes qui voyait des 
difficultés à la liquidation de dépenses 
régulières, mais qui n'étaient prévues 
qu'en termes généraux. 

Ces indemnités sont accordées éven 
tuellement, par arrêté, par exemple aux 
professeurs <les écoles et sections nor 
males qui sont chargés de remplacer 
momentanément leurs collègues malades; 
elles sont proportionnées à l'importance 
des services rendus, Elles se sont élevées 
en 1881 à fr. 1, ;i66-66, et en f 882 
i1 2,4~0 francs. 

L'explication du mot " indemnités >), en 
ce qui concerne l'article 26, se trouve dans 
la réponse spéciale à cet article, 

Les indemnités liquidées sur cet article 
se sont élevées, en 1882, à 2,200 francs; 
aucune indemnité n'a été allouée en t881. 

Les indemnltés dont parle l'article 27 
sont notamment celles que prévoient les 
deux arrêtés royaux organiques du 14 juil 
let 1871>, celles que stipule l'arrêté royal 
du 27 décembre 1878, pour rémunérer les 
professeurs qui remplaçent des professeurs 
absents, cl celles qui sont allouées pom 
ic~ répétitions organisées dans les athé 
nées, par l'arrêté royal du 50 juin 1881, 
en vue tie la préparation des élèves aux 
examens des écoles spéciales. 

JI a été alloué en 188:2 : 

1° A titre d'indemnité de frais lie 
déplacement (arrêté royal du 1.4 juil 
let 187t5). • • • fr. 2,2t>O " 
2" .A titre d'indemnités de 

suppléances (arrêté royal du 
27 décembre 1878) . • fr. 5,913 » 

3° A titre d'indemnités 
pour les répétitions . • • 5~7306 tiä 
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Un seul point dans cette réponse nous paraît appeler quelques obser 
vations, c'est ln nécessité, encore une fois affirmée, de consacrer 5!>,506 francs 
ù des répétitions de mathématiques en vue de préparer Jes élèves des 
athénées aux. examens d'entrée des écoles spéciales. Nous n'hésitons pas 
à dire que cette déclaration est l'aveu d'un vice radical dans l'organisation 
de notre enseignement. Que <lirait-on s'il fallait donner des répétitions 
extraordinaires de latin ou de français pom· permettre aux élèves de rhéto 
rique d'aborder les études universitaires? L'enseignement des mathéma 
tiques dans les athénées est-il mal donné? Les exigences des écoles spéciales 
sont-elles irrationnellesf Ou bien sont-ce les programmes des deux établis 
sements qui ne coneordent pas suffisamment? L'honorable rapporteur du 
dernier budget a déjà fait allusion à ces établissements privés qui, faisant 
concurrence aux. athénées, négligent absolument toutes les branches litté 
raites et, nourrissant exclusivement leurs élèves d'algèbre et de géométrie, 
les amènent á l'examen avec une hypertrophie mathématique qui fait 1 
paralt-il, l'admiration du jury qui les interroge. Cette pratique est haute 
ment coudamnahle, et nous adjurons le Gouvernement d'y couper court : 
ni les ingénieurs, ni les officiers ne sont des hommes complets, s'ils n'ont 
participé à cette culture générale, dans laquelle les connaissances littéraires 
et historiques prennent une large place. On demande à juste titre aujourd'hui 
que les docteurs en droit ne restent pas étrangers aux sciences naturelles. 
Est-il déraisonnable d'exiger que les élèves des écoles spéciales, école militaire 
et. autres, aient fait des études moyennes complètes? L'enseignement moyen 
a sa raison d'être en lui-même: il constitue une étape que doivent parcourir 
intégralement tons ceux qui veulent s'avancer plus loin, dans quelque 
direction que ce soit. Le Gouvernement nuit. à ses propres institutions en 
autorisant les abus que nous signalons, et il y a lieu d' espérer que le Ministre 
de l'instruction publique voudra bien, de concert. avec son collègue de la 
Guerre, y apporter un prompt remède. 

1,!U&STJ0NS DE tA SEC.Tl.ON C:.&NTRALE. 

ART. 27c,. 

On ne comprend pas quels sont, en 
dehors des frais de voyage, de séance et 
de vacation, les " missions, indemnités, 
rémunérations" garde du matériel "? 

IIÎlPOl'ISE8 DU GOllVEll.NEMENT. 

L'administration s'est déjà trouvée et 
peut se trouver encore dans la nécessité 
de réunir des commissions pour étudier 
les réformes à introduire dans l'organisa 
tion des examens. Elle doit pouvoir, dans 
ce cas, liquider les frais de voyage et de 
séjour des membres de ces commissions, 
sans avoir à solliciter de ce chef des cré 
dits spéciaux. 

JI se peut aussi qu'il y ait lieu de rému 
nérer certains travaux extraordinaires faits 
à la demande des jurys. C'est dans ce but 
que les mots « missions, indemnités, ré- 

6 
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QlllliTION a ll~ LA !l&CTION <:•1.tTILAI.ll, 1 11.:é,or;eE.5 l)U GQU Yltll\l'ISMEN1'. 

munérations ~ ont été introduits dans Ic 
libellé de l'article. 

Ce n'est d'ailleurs qu'après le payement 
de toutes les dépenses ordinaires que la 
somme restant éventuellement disponible 
est affectée au payement des dépenses du 
genre de celles que nous venons d'énumé 
rer. et qui ne s'élèvent jamais qu'à un 
chiffre relativement minime. 

Les bancs , tables I planches noires, 
livres classiques, tapis, fauteuils, ete., de 
même que les instruments d'arpentage mis 
à la disposition du jury de professeur 
agrégé de l'enseignement moyen du· degré 
inférieur 1 doivent être entretenus et con 
servés avec soin pendant l'intervalle des 
sessions. 

C'est afin de pouvoir liquider lei frais 
assez modiques du reste auxquels celte 
conservation et cet entretien donnent lieu, 
que l'article comprend les mots "garde du 
matériel". 

Nous persistons à ne pas comprendre ce que signifient les mots : garde du 
matériel. Les examens, en effet, ont lieu dans les locaux mêmes des écoles 
normales; les bancs, les chaises, les tables, les tableaux noirs font partie du 
mobilier ordinaire de ces écoles, à la garde duquel est préposé le directeur, 
et I' on ne s· explique pas comment leur affectation temporaire pendant la 
session du jury peut donner lieu à un entretien spécial. 

QOl:STllOl'U Dll LA. SEC.'l'lON CIIJIIITllALl!I. 

AnT. 5L 

Le Gouvernement ne pense-t-il pas que 
le chiffre des élèves appelés au concours 
général peut ètre notablemenr réduit, el 
les frais diminués en proportion? 

11.Él'OllSES DIJ Gou,raa■l!lllllllT. 

Dès cette année ùéjà, une modifica 
tion dans ce sens a été introduite dans 
l'organisation des concours généraux de 
l'enseignement moyen du premier et du 
deuxième degré. 

On n'appelle plus à concourir que les 
élèves qui ont obtenu les 0.6 des points 
dans les compositions des de me premières 
séries. 

Mais comme il importe, d'autre part, de 
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Q11!8TIOl'lll DE LA. 8ECTIO!'I CENT.11.àLE. 1\1IPOIUES l>V GOVVEI\NEMZ:NT, 

pouvoir· constater ln force moyenne d'une 
classe et tic tenir tous les élèves en éveil, 
les arrètés royaux du 18 nv ril 1883 ont, sur 
ln proposition conforme du conseil de per 
fectionnement de l'instruction moyt•nne, 
njouté cette clause : 

" Si le nombre tic ces élèves (ceux qui 
ont obtenu les 0.6) ne représente pns la 
moitié de ln population d'une classe, cette 
moitié est complétée nu moyen <l'un tirage 
nu sort parmi les élèves n'ayant pas atteint 
les 0.6 des points. " 
Le nombre des élèves concurrents sera 

moins grand que si l'ancien système avait 
été maintenu. l\lnis celui des établisse 
ments a plus que doublé et est appelé à 
augmenter encore pendant quelques an 
nées. Les frais de jury, de délégation pour 
ln surveillance du concours, de distribu 
tions des prix, etc., resteront toujours plu 
tôt en raison directe du nombre des éta 
bissernents concurrents que du nombre des 
élèves concurrents. 

En ne sollicitant que 4,000 francs nu 
budget de 1884, nous avons tenu compte 
des économies que la mesure prèrappelée 
pom-ra permettre de réaliser. 

La question posée par la section centrale ne visait que le chiffre de la 
dépense, et laissait intact le principe des concours généraux. Sur ce principe 
même nous voudrions émettre nos doutes. Tels qu'ils sont organisés aujour 
d'hui, les concours généraux doivent aboutir à cette mortelle uniformité, 
contre Iaquclle nous ne cesserons de faire entendre des protestations. Identité 
du programme, identité des manuels, identité de l'importance attachée à 
ch.acune <Les branches de l'enseignement, voilà ce qu'exige fatalement un 
système dans lequel on pose les mêmes questions à tous les élèves, en 
décernant non des prix spéciaux: mais un prix général pour l'ensemble des 
matières. L'établissement qui suivra le plus fidèlement la routine, sera 
assuré du succès; quant à ceux. dont le personnel sera le plus distingué, ils 
pourront, être paralysés par l'infériorité d'un seul professeur, et en tous cas 
leur originalité même fera leur faiblesse. 

L'enseignement public n'atteindra vraiment son hul que si, dans les limites 
d'un programme largement conçu, on accorde à chaque école une grande 
dose de liberté; ni les procédés, ni Jes résultats ne doivent être identiques 
dans une grande ville comme Bruxelles et dans une modeste bourgade des 
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cmnpagucs; des enfants qui ne sont pas destinés it lu même vie, ne peuvent 
être soumis à un même régime d'éducation. Comparez des jeunes filles qui 
ont vécu dans u11 milieu éclairé, qui entendent parler autour d'elles d'art et 
de littérature, qui vont parfois au théâtre, qui ont des livres entre les mains, 
qui parcourent les musées, dont, l'intelligence, en un mot, est affinée et dont 
Je sens esthétique s'éveille, comparez-les avec des enfants parfaitement bien 
douées, mais qui ne sont jamais sorties de leur village; pourra-t-on exiger 
des unes et des autres le môme tour d'esprit, le même gout, le mème style? 

L'institution des concours généraux est un legs de l'esprit niveleur; 
sachons nous-en défaire; laissons aux directeurs d'écoles une libre initiative; 
l'inspection est là pour comparer les résultats obtenus, et il n'est pas impos 
sible d'imaginer d'autres moyens pour stimuler le zèle du personnel ensei 
gnant, et récompenser le vrai mérite. 

Que, si cependant on ne voulait pas se résoudre à abolir entièrement le 
concours, au moins demanderions-nous qu'on en revlnt au système des prix 
spéciaux, qui donne lieu à des comparaisons beaucoup plus instructives et 
n'assure pas le triomphe des moyennes, c'est-à-dire des médiocrités. 

QUESTIONS D.tl I.& llEC.TlON CENTRALE. 

4-0 ART. 54a. Professeurs e11 disponibilité.- 
5O,000 francs. 

Le nombre des professeurs mis en dis 
ponibilité pom les motifs renseignés (a) 
est-il considérable? 

!:;0 Anr , 515. Publicauon d'ouvrages clas 
siques, encourtujements, subsides, etc.: 
100,000 francs .. 

Ce chiffre fort élevé sera-t-il nécessaire 
toms les ms? 

RÉPONSES DV GOUVEI\KEMENT. 

Il y a actuellement vingt-deux: profes 
seurs, régents et instituteurs en disponi 
bilité pour les motifs renseignés sub litt. a, 
soit trois pour suppression d'emploi, qua 
torze pour motifs de santé, cinq dans lin 
térét de l'enseignement. 

Cc dernier chiffre augmentera assez 
notablement lorsque le Gouvernement se 
sern prononcé définitivement sur la valeur 
des membres du personnel enseignant des 
athénées royaux et des écoles moyennes 
qui ont passé à son service lors de la trans 
formation de certains établissements com 
munaux , par application de la loi du 
Hi juin 1881. C'est en 1884 que les me 
sures nécessaires devront étre prises. 

La dépense est transitoire 

Des 100,000 francs, 86,000 figurent 
dans la colonne des charges extraordi 
naires" et temporaires. Les 14,000 francs 

' 
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QV•aTIORI JI■ Ir.A 18CTIOK CllllTJ\.A.J.11, J\ÏlPOl'lll68 l>U GOOVEJ\NIIMENT, 

qui constituent le crédit ordinaire et per 
manent, servent à l'acquisition d'ouvrages 
recommandés par le conseil de perfection 
uement et destinés aux bibliothèques des 
athénées royaux et des écoles moyennes 
de l'État, bibliothèques qu'il serait indis 
pensable de tenir au courant des meilleurs 
publications classiques du pays et de 
l'étranger, et cela dans l'intérêt des études 
cle nos professeurs. !\fois dans les limites 
du crédit actuel, cela n'est même pos pos 
sible, Il y a lieu aussi t\ encourager eer 
taines publications périodiques et tout spé 
eialement la Revue de l'instruction publi 
que. Quant aux missions pour le service 
de l'enseignement el qui consisteraient à 
aller étudier ce qui se passe à l'étranger, 
depuis plusieurs années on n'a pu en accor 
der, l'allocation se trouvant absorbée par les 
autres dépenses énumérées au libelle. 

En ce qui concerne le crédit tempo 
raire de 86,000 francs, l'emploi en a été 
justifié par une note que le Gouverne 
ment a produite à l'appui du budget 
de 1881, budget auquel le crédit a été 
inscrit pour la première fois. 
Depuis, le nombre des établissements 

d'enseignement moyen a considérable 
ment augmenté. D'autre part, l'exécution 
intelligente et complète du programme 
pour l'histoire et les sciences naturelles 
notamment ne sera possible qu'à la condi 
tion de fournir de leur outillage scolaire 
tous les athénées royaux et toutes les 
écoles moyennes de l'État pour garçons et 
pour filles. Quelques-uns de ces établisse 
ments ont déjà reçu une grande partie des 
objets nécessaires, d'autres doivent les 
recevoir encore. Ce n'est pas au bout de 
trois ans que, comme l'administration 
centrale l'avait espéré d'abord, toutes les 
acquisitions pourront être faites. li en 
faudra cinq ou six. L(' Gouvernement 
estime que cette dépense est l'une des plu« 
utiles auxquelles il faille pourvoir en ce 
moment. 

7 
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La circonstance que la part la plus importante du crédit de {00,000 francs 
(86,000 francs) ne constitue qu'une dépense extraordinaire , destinée à 
disparaître dans deux ou trois ans, est de nature à dissiper les hésitations 
qu'avait fait naître ce g1·os chiffre. Nous répéterons seulement ce que nous 

· avons dit plus haut au sujet du matériel des universités, à savoir qu'il faut 
se garder de toute dépense qui n'est pas strictement exigée par les intérêts 
de l'enseignement; un contrôle sévère est indispensable. 

QtUlSTIQNB DE LA SECTION CEl'ITJI.ALE, 

6° ART. 37 (primitif). Jm-y chm·gê de 
áêlivrer le diplôme de capacité de 
l'enseignement de la musique. 

Cet article ne devrait-il pas trouver sa 
place à côté des littéras c et d de l'arti 
cle 26? 

RlÉPON81l8 DU GQUVZllll'l'BMIINT. 

Le crédit affecté au payement des frais 
<lu jury chargé de dèlivrer les diplômes de 
capacité pour l'enseignement de la musi 
que a été inscrit" sous un numéro spécial 
afin de bien montrer qu'il s'agit d'une 
dépense nouvelle. Rien ne s'oppose cepen 
dant à ce que ee crédit soit ajouté à l'arti 
cle 26 sous le littera e. 

Pour mettre plus d'ordre dans la disposition des articles, nous inscrivons 
donc ce crédit à l'article 26, sous le littera e. 

CHAPITRE IV. 

ENSEIGNEMENT PRIMA.IR!. 

Le projet primitif n'apportait que peu de modifications aux chiffres du 
budget de { 885 : 

f O A l'article 42 : une diminution de 58,000 francs (les cours normaux 
temporaires pour les éléments des sciences naturelles disparaissent) ; 
2° A l'article 45 : une augmentation de 270,000 francs pour le service 

annuel des écoles primaires ; 
5° A l'article 44: une augmentation de 80,000 francs pour le service des 

cours d'adultes. 
Au total, une augmentation de 292~000 francs. 
~Jais les amendements ont réduit de 70,000 francs environ les dépenses 

afférentes à ce chapitre, laissant ainsi une augmentation de 222,095 francs. 
Voici les différents points sur lesquels portent ces amendements : 

:f O A l'article 59 : Personnel des écoles normales et des sections normales 
primaires . augmentation : mi,09ä francs. Les explications jointes à l'amen 
dement (voir l'annexe VII) justifient parfaitement cette augmentation. 

2° A l'article 40, litt. b, 2° : Frais d, administration pour les comités sco 
Iaires, au lieu de ä0,000 francs, 2~,000 francs, soit une diminution de 
2~,000 francs. 
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La section centrale avait demandé sur cette dépense quelques explications 
au Gouvernement qui lui fit parvenir la réponse suivante : 

cc La somme de ?>0~000 francs qui figure à l'article 40, litt. b., 2°, du budget 
de l'exercice 1884,, sous le libellé : « Frais d'administration, impressions, 
» registres et dépenses diverses. . . . . . pour les comités scolaires n, est 
destinée t. couvrir les frais de distribution aux comités scolaires des registres 
et des imprimés, etc., dont les membres de ces comités ont besoin pour 
l'exercice de leurs fonctions, ainsi que les frais d'impression de diplômes 
que le Gouvernement leur fait remettre au moment de leur nomination. 

" Les comités scolaires dont la circonscription comprend deux. ou plu 
sieurs communes et dans l'organisation desquels le Gouvernement intervient 
(art, f9 de la loi du ,J.erjuillet 1879) étant au nombre de 660, on conçoit que 
Ja dépense à faire pour l'acquisition des objets dont il s'agit, soit assez élevée. 

)• La distribution des principaux règlements et programmes, que les 
membres des comités scolaires ont intérêt à connaître, devant être à peu 
près terminée en i884, cette dépense sera, selon toutes les probabilités, 
moindre pour les années smvantes.,, 

Depuis lors l'administration a jugé qu'elle pouvait retarder une partie des 
dépenses prévues pour l'exercice !884; c'est ce qui résulte d'une note qnc 
nous reproduisons ici : 

<< Le crédit pour frais d'administration des comités scolaires peut être 
réduit à 2~1000 francs, parce qu'il est possible de répartir sur deux ou trois 
exercices les dépenses qui en résultent. » 

3° A l'article 4-1, a : Frais des jurys d'examen pour les écoles normales, 
diminution: tO,O00 francs, amenée par la réglementation de l'arrêté minis 
tériel du 8 avril -1882. (// oir l'annexe VIII.) 

Au même article, b : Amélioration et location des locaux et du matériel des 
établissements normaux: diminution de 201000 francs; grâce aux acquisi 
tions faites pendant les dernières années, Je matériel est actuellement con 
venable et les achats peuvent être ralentis.] 

Au total, pour cel article, une diminution de Zfü,O0O francs. 

4° A l'article 421 a : Cours normaux ponr la formation de maitresses 
d'écoles gardiennes? une diminution de :17,000 francs est possible. 

Au litt. b.? le crédit de 38,OO0 francs pour cours normaux de dessin dispa 
raît entièrement. (Poir l'annexe IX.) 
En revanche, 4-f>,00O francs sont demandés pour la eréatron d'un cours 

d'histoire destiné am: professeurs et aux régents des écoles normales et d'un 
cours pour l'étude des travaux manuels, à introduire graduellement dans 
les écoles normales d'instituteurs et dans les écoles primaires de garçons. 

Ces deux propositions doivent recevoir le meilleur accueil. En ce qui con 
cerne L'histoire, il est incontestable que c'est la branche qui Laisse en ce 
moment le plus à désirer, aussi bien dans l'enseignement moyen que dans 
l'enseignement primaire; la méthode est généralement défectueuse et la plu 
part des régents on professeurs ne possèdent pas eux-mêmes des connais- 
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sauces sufflsantes pour donner des leçons fructueuses. L'organisation d'un 
cours normal temporaire s'impose donc au Gouvernement. 

Quant aux travaux manuels, chacun sait que cette question est à l'ordre 
du jour; les pays voisins s'en occupent activement : quelques-uns ont 
dépassé de loin la Belgique dans cette voie. De nouvelles perspectives 
s'ouvrent pour l'enseignement primaire , on a compris que les travail 
leurs n'ont pas besoin seulement de savoir lire et écrire et d'avoir quel 
ques notions scientifiques élémentaires, mais qu'il est bon dès l'enfance 
de perfectionner cette habileté manuelle, qne trop souvent l'ouvrier moderne 
n'acquiert qu'à grand peine, depuis que la pratique régulière de l'appren 
tissage n'existe plus. L'instruction telle qu'elle était donnée jusqu'à ce joui· 
avait d'ailleurs l'inconvénient d'inspirer parfois le dédain du travail maté 
riel et de créer ainsi une catégorie nombreuse de déclassés qui se croient 
appelés à des professions libérales et qui traîneront toujours le fardeau 
d'une existence manquée. L'école doit s'efforcer d'imprimer dans tous les 
esprits cette notion qu'un métier exercé avec honnêteté et intelligence 
donne à l'homme plus de dignité et plus d'indépendance qu'un emploi plus 
relevé en apparence, mais où il végétera sans honneurs réels et sans profit. 

?$0 ART. 45 ET 44. Pat· suite d'un amendement, le crédit destiné au service 
ordinaire des écoles primaires, au lieu d'être augmenté de 270,000 francs, 
comme le portait le projet primitif, est diminué de 50~000 francs. 

La somme de 500,000 francs qui devient ainsi disponible est reportée à 
l'article 44, b : service ordinaire des cours d'adultes. (Yoir l'annexe X.) 
En réalité il n'y a ici qu'une répartition différente du crédit total de 

1 t ,470,966 francs, inscrit au budget pour les besoins du service des diverses 
catégories d'établissements d'instruction primaire. 

Les notes jointes à l'amendement expliquent suffisamment ces modifica 
tions; on peut se féliciter du développement que semblent devoir prendre 
les écoles d'adultes; il est incontestabie que la nouvelle loi électorale exerce 
ici une salutaire influence. 

6° Enfin, à l'article 4ö, un amendement réduit de Ufü,000 à i0O~00O francs 
le crédit destiné aux acquisitions d'ouvrages, collections, appareils, ete., 
destinés aux. écoles primaires. (P'oir l'annexe XI.) Sur cet article Ia section 
centrale avait demandé an Gouvernement quelle part dans le crédit était 
attribuée aux publications intéressant l'instruction primaire. 

« RÉPONSE. - Une somme de 5fl,000 francs sera attribuée, en f 884, aux 
publications intéressant l'instruction primaire : subsides et souscriptions. De 
plus, une autre somme de 401000 francs sera employée à l'achat d'ouvrages 
pour les bibliothèques des écoles normales et les bibliothèques cantonales 
d'instituteurs. 1, 

L'ensemble du chapitre IV se solde donc par une augmentation de 
222,09f> francs. 

Sur te même chapitre, la section centrale avait encore posé les questions 
suivantes : 
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QUll8'l'JON8 X>ll L& IIIICTION Cllft'rJ\ALE, 

AI\T. 57. 

Combien coûte par tète l'entretien des 
élèves des écoles normales (abstraction 
faite du cotit et de l'entretien des bâti 
ments)? 

a'1POl'Ul■a DU GOUVllllNlll!lllllf'r, 

Les crédits relatifs à l'enseignement 
normal pédagogique, inscrits au budget 
du Département, se résument comme 
suit: 

Traitements <lu per- 
sonnel . • . fr. 

Frais de jurys d'exa 
men 

Matériel des établisse 
mentsnormauxde l'Ètat(') 

Bourses aux élèves des 
écoles normales (1) • 

97,t.,90?S » 

t>9,900 " 

65~,200 » 

Total • • fr. t,774,658 80 

La population actuelle des écoles nor 
males est de 2,79ti élèves; mais il con 
vient d'ajouter à ce chiffre le nombre des 
cours préparatoires qui ont été organisés 
dans ces derniers temps, et qui est 
de !:S?:10; la population totale est donc de 
3,54?:I élèves. 
li est à remarquer, en effet, que ce sont 

les professeurs des écoles normales qui 
sont chargés des leçons aux cours prépara 
toires, et que, conséquemment, les élèves 
de ces cours doivent entrer en ligne de 
compte dans la supputation des dépenses 
incombant à l'Ëtat. 

Dans la première hypothèse, c'est-à-dire 
en ne tenant compte que des normalistes 
proprement dits" le coût de l'entretien 
par tète peut ètre évalué à fr. 65.S.-93. 

(1) Le poste inscrit au budget comporte une 
somme de t95,000 francs. Seulement ce poste com 
preod une somme de C.. 90,366-20 pour la location 
des bâtiments servant provisoirement à la tenue 
d'établissements normaux primaires, el qui ne doit 
pas entrer en ligne de compte dans la supputation 
de la dépense résultant de l'entretien des élèves. 

(2) Le poste inscrit au budget pour bourses 
d'études comprend une somme de 666,900 francs. 
Il y a lieu de déduire de ce chiffre 34,700 rrancs 
qui représentent le montant des bourses de noviciat 
destinées aux normalistes dipldmé.s qui font leur 
stage dans les écoles communales. 

8 
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Ql1E8TI01'fl!I 1111 LA l!IICTION CJl1'1TI\AUl. I\IIPON8E8 J>U GOUVEl\llllll$J!l'IIT. 

Quel est le supplément que les élèves 
sont appelés à pnyer? 

Dans la deuxième hypothèse, c'est-ä 
dire en ajoutant au nombre des norma 
listes proprement dits, les élèves du cours 
prépnraroire, le coût de l'entretien par 
tète, n'est plus que de fr. ~30-~5. 

Le chiffre de la population des écoles 
normales proprement dites (~,19!S élèves) 
doit ètre considéré comme un minimum. 
En elf et, le Gouvernement, obligé d'orge 
niser immédiatement après la promulga 
tion de la loi du t •r juillet 1879, des 
écoles normales, aulieu et place de celtes 
qui ont renoncé à l'adoption, a dû instal 
ler certaines d'entre elles dans des locaux 
provisoires trop peu spacieux pour- rece 
voir cent-vingt élèves, chiffre qui doit 
être considéré comme la population nor 
male d'un établissement régulièrement 
organisé. Trois de ces établissements, 
créés en 1881, n'ont encore que deux 
années d'études. 

En prenant pour base ce chiffre de cent 
vingt élèves par école normale ('), ainsi 
que le nombre des élèves des cours prépa 
ratoires, la population totale des vingt 
sept établissements serait de trois mille 
huit cents environ. Le coût de l'entretien 
par élève, serait ainsi ramené au chiffre 
de fr. 4-67-01. 

Les élèves normalistes reçoivent tous 
une bourse d'études de 200 francs sur les 
fonds de l'État et une bourse de i 00 francs 
(chiffre moyen) sur les fonds provinciaux. 
Le prix de la pension étant pour la géné 
ralité des établissements, de 480 francs 
l'an, chaque élève doit, en moyenne, 
suppléer une somme de i ?j0 francs. 

(1) Ce chilfre de UO élèves par école normale 
serait bientôt aUeinl si l'f:tat disposait de locaux 
plus spacieux. Chaque année un grand nombre de 
récipiendaires, quoique se trouvant dans les condl 
tious d'admissibilité voulues, ne peuvent, faute de 

, place suffisante, être autorisés à suivre les cours 
normaux. 
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Nous n'aborderons pas la discussion des différents points indiqués dans 
cette réponse. La commission d'enquête scolaire termine en ce moment son 
rapport sur la situation des écoles normales primaires; ce serait faire double 
emploi avec son travail que d'examiner ici jusqu'à quel point l'organisation 
actuelle est satisfaisante. Le rapporteur fait à cet égard toutes ses réserves; 
cai· il est persuadé que le régime de l'internat est aussi onéreux pour le 
Trésor qu'il est défavorable à la formation d'un bon personnel enseignant. 

QUESTION& DE Lli. 5ECT10111 Clll'i'l'IIALE, 

2• ART. 45, a. 

L'article 45, a, porte pour construc 
tion, etc., H:i0,000 francs. 

L'article 53 du budget extraordinaire, 
1,!'.I00,000 francs. 

Comment se fait la distinction de ces 
deux crédits? 

La surveillance et le contrôle des con 
structions, auxquels s'applique sans doute 
une partie de l'article 43, ne doivent-ils 
pas porter aussi sur les constructions faites 
pour l'enseignement moyen et supérieur? 
Il serait inutile de créer pour celles-ci un 
service de surveillance spécial. Dès lors, 
l'article 45 ne devrait-il pas, au moins 
pour une partie, prendre sa place au cha 
pitre 1•• : Administration centrale? De 
plus, le chiffre de fö0,000 francs n'est-il 
pas exagéré? 

1\i'.IPOft81l8 JIU' QOUVlll\l'IElll:lll'«T. 

Le crédit de 1 ts0,000 francs, porté à 
l'article 43 du projet de budget de 1884-, 
doit, en dehors des autres services indi 
qués dans le libellé de ce litt. a, être 
affecté plus spécialement aux dépenses qui 
résultent notamment de l'amélioration des 
locaux et du matériel scolaire. Ces dé 
penses ne sont imputées sur cet article 
que lorsqu'elles ne dépassent pas 2,000 fr., 
à moins de nécessités exceptionnelles. 

Quant au crédit de 1,!i00,000 franes, 
il est spécialement réservé aux dépenses 
extraordinaires à résulter de l'allocation 
de subsides pour des constructions entiè 
rement nouvelles, y compris l'ameuble 
ment, ainsi que pour toutes dépenses qui 
dépassent le chiffre de 2,000 francs indi 
qué au premier paragraphe de la présente 
note. 

La surveillance et le contrôle des con 
structions indiquées à l'article 45 ne sau 
raient porter aussi sur les constructions 
faites pour l'enseignement moyen et su 
périeur. 

Ces dernières constructions se font ex 
clusivement dans les villes, qui toutes ont 
un personnel spécial chargé de la diree 
lion et de la surveillance des travaux pu 
blics. 
Pareil service faisant défaut dans la 

plupart des communes rurales, force est 
bien de recourir aux services des agents 
des ponts et chaussées, qui seuls réunissent 
les conditions requises pour exercer une 
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QllJlaTtOMII JID :LA allQTlO'N Cllll'l'Jl.4UI. 1 Jl.:IJPOlUIJI DU GOUVIIIUIIIIIIIJlRT. 

A l'article 9 du budget extraordinaire, 
p. 542, ûgure un crédit d'un million do 
francs, pour écoles normales, au Dèpar 
tement de l'Intérieur. La subdivision de 
ces constructions entre deux Départements 
augmente nécessairement les dépenses : 
doubles frais pour architectes, direc 
tion, etc.? 

surveillance active sur l'exécution des tra 
vaux de bâtiments d'école. 

Le crédit dt! 1 ti0,000 francs n'est 
nullement exagéré, eu égard aux diffé 
rents besoins auxquels il doit faire face, 
le service de surveillance seul occasionne 
chaque année une dépense de 40,000 fr. 
environ. 

11 n'y u aucune assimilation à établit· 
entre le crédit qui est demandé, pour 
construction d'écoles primaires, au bud 
get extraordinaire du Département de 
l'instruction publique et celui qui a été 
réclamé, pour construction d'écoles 
normales, au budget extraordinaire du 
Ministère de l'Intérieur. 

Les bâtiments des écoles normales ap 
partiennent à l'État et doivent, en consé 
quence" être construits sous la direction et 
la surveillance de l'administration des 
ponts et chaussées, ressortissant au .l\'liuis 
tère de l'Intérieur, qui a dans ses attribu 
tions le service des bâtiments civils. 

L'intervention du Département de l'in 
struction publique se borne à l'examen 
des projets au point de vue des nécessités 
de la pédagogie et de l'hygiène scolaire. 

Quant au crédit de 1 ,!S00,000 francs, il 
est destiné à permettre l'exécution de 
maisons d'école primaire qui sont des 
bâtiments commwnaux. 

Les subsides imputés sur ce crédit sont 
accordés aux communes qui adjugent les 
travaux: et qui prennent les mesures néces 
saires à leur exécution. 

La surveilf anee des constructions 
d'écoles primaires communales organisée 
par l'Êtat a principalement pour but de 
s'assurer que les prescriptions- administra 
tives en matière de constructions scolaires 
sont bien observées et, partant que les 
subsides accordés sur le Trésor public 
reçoivent un bon emploi. 
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QUl"STW!U DE li.A. l!IECTION llllN'll'l\ALB, l\ÎIIOIIJSEII ntr GOUVl:l\llt:l!U:lll'l'. 

Quels sont les principes que l'on suit 
en matière de responsabilité pour les con 
structions ? 

31 AttT. 45, b : tO, 140,966 francs. 

Cc chiffre, qui constitue à lui seul la 
moitié du budget, ne pourrait-il être dé 
composé? 

Les projets de construction d'écoles 
sont soumis ou Déportement de l'instruc 
tion publique qui les examine au point de 
vue de la dépense et des nécessités de ln 
pédagogle et de l'hygiène. 

Après l'approbation des projets, ceux-ci 
sont exécutés par les communes elles 
mêmes. 

La surveillance des travaux organisée 
p:lr l'État a, ainsi qu'il est dit ci-dessus, 
principalement pour objet de s'assurer 
que toutes les prescriptions réglementaires 
en matière de construction d'école, sont 
rigoureusement observées, 

Les communes sont donc responsables 
de la bonne exécution des travaux, sauf 
recours contre l'architecte et l'entrepre 
neur, en exécution des clauses du cahier 
des charges et des principes Indiqués aux 
ortie les 1792 et suivants du Code civil. 
En ce qui concerne les écoles normales, 

Je mode suivi est indiqué dans Ja réponse 
à la question précédente, 

Après l'examen des projets nu point de 
vue des nécessités de ln pédagogie et de 
l'hygiène, fait par le Département de 
l'instruction publique, ils sont renvoyés 
po~r exécution au service des bâtiments 
civils ressortissant au Ministère de l'Inté 
rieur. 

A moins d'indiquer par province le 
chiffre approximatif de la dépense, ce qui 
n'aurait pas la moindre utilité pratique, il 
serait impossible de décomposer le crédit 
de 1 O, 140t966 francs prévu à l'article 45 
du projet de budget. 

En effet, si l'on en excepte une somme 
d'environ 220,000 francs, à laquelle ou 
peul évaluer les subsides nécessaires pour 
couvrir le déficit des budgets des écoles 
d'application annexées aux écoles nor 
males, le crédit dont il s'agit est destiné 
exclusivement à pourvoir aux besoins du 
service ann11el ordinaire des écoles pri- 

9 
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Q'OES1·1011:s DE LA SECTION CE'NTIIALE. 1 r.tPOl'IS&.9 DU GOUV&RNl:JIUlNr, 

tes augmentations des articles 4~ et 44 
(550,000 francs) sont-elles justiflécs ? 

Sur quoi se fonde-t-on pour les établir? 

maires officielles, y compris une seule école 
à programme développé pour filles, sou 
mise au réglure légal. 

Les frais de cc serv icc sont indiqués pur 
commune et pal' catégorie de dépenses 
dans des tableaux transmis annuellement 
au Gouveruement après l'approbation des 
budgets scolaires, dont ils ne sonl que la 
reproduction. 

Ces tableaux comprennent, par com 
mirne, par école et p111· individu, tout le 
service dee ècotes primaires, c'est-à-dire : 
Les traitements fixes et le casuel des 

instituteurs (rétributions des élèves solva 
bles, indemnité pour l'instruction des en- 
fants indigents, etc.}, · 
Les indemnités pour la récitation des 

leçons de religion ; 
Les i ndemnités pour l'enseignement des 

travaux à l'aiguille dans les écoles mixtes ; 
Les loyers des bâtiments d'école et des 

habitations ties instituteurs; 
Les indemnités de logement aux insti 

tuteurs; 
Les frais de menu entretien du mobilier 

classique et des locaux d'écoles; 
Les fournitures classiques aux enfants 

indigents; 
Le chauffage des écoles ; 
Le cas échéant, les rappels des exer 

cices antérieurs. 
Ces diverses dépenses donnent lieu, 

pour chaque commune intéressée, à l'allo 
cation d'un subside unique et indivisible, 
qui représente la part de l'Etat DANS 1.'s« 
SEatBLE des frais annuels des écoles pri 
maires de la localité. 

Lorsque l'administration est appelée à 
dresser le projet de budget, elle ne peut 
agir que par voie d'approximation, car elle 
OP. connait et ne peut connahre à cette 
époque, même pour l'année courante, le 
chiffre de la dépense â subsidier. Elle tient 
compie de l'expérience du passé, des aug- 
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QUESTlONH llE I.A. 61:CTION <:ENTII.ALll. l\i:POJ\ISES DU GOUVIlRl'IEMEl'IT, 

mcntations de dépenses qui se produisent, 
notamment par suite de création d'écoles 
nouvelles ou d'adjonction de classes à des 
écoles existantes ; tont pour les écoles pri 
maires proprement dites que pom· les 
écoles gardiennes el les écoles d'adultes. 

De plus, pour t884-, le Gouvernement 
a dû tenir compte également de la part 
pour laquelle U~tat aura à contribuer- dans 
l'augmentation des traitements ù accorder 
aux membres du personnel enseignant, 
par application de l'article 52 de la loi 
du 1er juillet 1879. De ce dernier chef 
seul l'augmentation des dépenses est éva 
luée à t?i0,000 francs. 

Il est encore un point sur lequel nous voudrions attirer l'attention du 
Gouvernement : le choix. des livres classiques. Nous avons dit plus haut com 
bien l'uniformité est fâcheuse dans l'enseignement, combien la variété est 
favorable au progrès. C'est surtout à propos des manuels que ces réflexions 
s'imposent. Il est vrai que le conseil de perfectionnement se montre très 
large dans l'admission des livres qui lui sont soumis; mais à côté du conseil 
de perfectionnement il y a MM. les inspecteurs. Il parait établi qu'un 
grand nombre d'inspecteurs de l'enseignement primaire recommandent cer 
tains marmels à l'exclusion de tous autres. 

Ne voit-on pas immédiatement le danger de cette pression exercée par 
l'autorité, les abus auxquels elle peut donner lieu? En supposant même que 
les manuels ainsi imposés soient bons, ce qui est le cas pour quelques-uns, 
mais non pour tous, n'arrive-t-il pas fatalement qu'on décourage l'initiative 
individuelle, qu'on empêche les travaux nouveaux d'éclore? 

Nous demanderons au Gouvernement qu'il engage le conseil de perfec 
tionnement à montrer 011 peu plus de sévérité dans ses choix : il doit être 
entendu que tout manuel approuvé peut sans danger être introduit dans les 
écoles; dès lors si l'intervention de l'inspection est encore justifiable, elle 
ne devrait plus se produire que sous forme de conseil : le professeur doit 
rester libre de choisit· r ouvrage qui lui convient Ie mieux et dont il se 
promet Ie plus d'effets utiles. 

Nous signalerons également comme un inconvénient les recommandations 
que l'administration même pourrait accorder à certains ouvrages. Nous 
avons sous les yeux le prospectus d'un libraire contenant une circulaire 
par laquelle on impose à toutes les communes d11 pays l'achat d'un livre, 
dont le prix est assez élevé. Ce livre est-il bon? Nous nous abstiendrons de 
discuter cette question ; mais nous répéterons que Ja faveur exceptionnelle 
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dont un ouvrage est l'objet paralyse toute entreprise rivale, et arrête par 
conséquent les progrès que l'on avait en vue d'encourager. 

Une dernière question relative it l'ensemble du budget avait été posée. 

QUES'1'1ON8 DE. '1.A St:CTI0N CENTI\ALl:, 

Ln section centrale désire connaitre, nu 
moins d'une manière npproxirnntive, quelle 
n été lu dépense réelle dans les services 
ordinaires afü\1·entsù l'instruction publique, 
pendant l'cxereice 1882, et notamment 
quel est le montant ties crédits de •J 881 
transférés ù 18~2, quel est le montant des 
crédits qui seront annulés, quel C$! le 
montant des crédits qui sont transférés 
<le 1882 à 1883? 

l\i:1i'ONSE$ nu GOUVEll.NEMIINT, 

Le total du budget de l'exercice t882 
s'élève ~ 20,410,61 :-:S francs, 

'fous les crédits seront absorbés à l'ex 
ception d'une somme de ?>8,500 francs, 
environ, dont le montant pourra ètre 
annulé. 

Aucun crédit n'a été transféré du budget 
de l'exercice 1881 i\ celui de 1882. 

Aucun transfert ne sera fait du budget 
de 1882 à celui de 1885. 

Nous ferons remarquer que les chiffres indiqués dans cette réponse 
ne correspondent pas entièrement à ceux qui figurent dans le tableau 
résumant la situation approximative du budget général des dépenses de 
l'exercice 1882. (Budget général, rapport de ~l. Oemeur, p. 66.) La différence 
provient sans doute de l'omission des crédits supplémentaires et complé 
mentaires dans la réponse reproduite ci-dessus. 

Nous publions comme annexe l'état détaillé de l'emploi des fonds alloués 
en 188J, ponr l'instruction primaire, pat· l'Etat, les provinces et les corn 
munes. Ces fonds s'élèvent à fr. 32,fHS,572-05. (Poir l'annexe XII.) 

La. section centrale a adopté le projet de budget à l'unanimité des 
membres présents, sauf une abstention. 

Le Rapporteur, 

V ANDERKINDERE. DESCAMPS. 



ANNEXES. 

A /Uonsieur 17 'onderkindere, Représentant, mp porteur de la section centra le 
du budget de 1884 (et·édits du Ministère de rlnstruction piibliqv.e). 

Bruxelles, le 11> novembre 1885. 

MONSIEUR LE RAPPORTEUR, 

J'ai l'honneur de vous adresser les amendements ci-joints au projet de bud 
get de l'exercice 1884, en ce qui concerne les crédits demandés pour les services 
du Ministère de l'instruction publique (voi1· tableau VII, p. 41 ). 
li résulte de ces amendements que la somme des crédits portée au projet de 

budget s'élevant à. . • . . . fr. 22,107,015 
doit être réduite à. . . 22,028,977 

Soit une diminution de. . fr. 78,036 

Veuillez agréer, Mollsieur Ie Rapporteur, l'assurance de ma considération la 
plus distinguée. 

Le Ministre des Finances, 

CnAnLES GnAux. 

w 
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I. 

AuT. 6. Musée scolaire de l'lttat. 

Changement de libellé : au lien des mots : << Encouragements ù l'organisation 
» d'au Ires musées et exposlrlons scolaires )) , il faut dire : 11 Encouragements à 
>) l'organisation d'autres musées scolaires et participation à des expositions 
n scolaires dans Jo pays ou ù l'étranger. » 

Cette rédaction est plus grammaticale et plus claire que la précédente; elle a, 
d'une autre part, pour objet de donner satisfaction à la Cour des comptes, qui 
avait émis des doutes sur le point de savoir si le Gouvernement pouvait prélever 
sur ce crédit certaines dépenses faites en vue d'une exposition à l'étranger. 
L'affirmative ne pouvait pas être douteuse, mais le Gouvernement s'est engagé à 
rendre le texte plus précis au budget de f884. 

Il. 

ART, 9. Pensions accordées à des prof'es-'>eurs et instituteurs communaux 
depuis le 1erjanvier i877. 

Cet article est libellé comme suit : cc Pensions concédées, en vertu des 
» articles 7 et 8 de la loi du 16 mai ·18ï6, à des professeurs et instituteurs 
» communaux depuis le ·1 e,· janvier 1877 el restant encore à servir au i er jan 
» vier 1884. - Pensions à accorder en ·t88-t, en vertu des dispositions de ladite 
» loi, et prorata des premiers termes. )> 

li y aura lieu d'ajouter à ce libellé les mots : restatu à liquider pom· les 
années asuérieures. 

Le crédit de 626:000 francs n'étant plus limitatif pour 1884, le montant de 
cette allocation ne sufflra pas pour payer les pensions pendant ladite année 

III. 

AnT. 10. Ancien-nes pensitm« des professeurs et instz·tutma·s communaux~ 

Le crédit porté à cet article pour les pensions dues par les anciennes caisses de 
prévoyance et restant à payer au -ter janvier 1884(arL ~ de la loi du -16 mai 1876), 
est de . fr. 267 1799 

Depuis la présentation du budget: il est survenu un certain nombre 
d'extinctions de pensions, soit de professeurs, d'instituteurs, de veuves 
ou d'enfants et orphelins, s'élevant à . 

Le crédit pour 1884, peut donc être réduit à 

ou une diminution de 21 ;D51 francs. 

. fr. 

2{ ,f>51 

246,268 
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IV. 

Enseignement supérieur. 

Augmenter de 20,000 francs Ic crédit prévu à l'article 18 (personnel des uni 
versités) et réduire de 20,000 francs le crédit de l'article 19 (matériel). 

Aur. 18: 1,·f04,!>70 francs. porté à 1,124.ä70 francs. 
An.T. ·19: 414,2öö Francs, réduit il 594:26ö francs. 

Aux budgets antérieurs, un transfert était autorisé entre les articles 18, 19 
et 20. Le Gouvernement ayant résolu de supprimer à l'avenir des autorisations 
budgétaires de l'espèce, n'a pas reproduit au projet de budget pour i 881 celle 
dont il vient d'être parlé. 
II y avait provisoirement maintenu les chiffres respectifs des artieles précités, 

se réservant de proposer de les régulartser lorsqu'il serait possible d'apprécier les 
besoins de l'exercice ·J 884. 

v. 

Anr , 2a. Le crédit inscrit ù l'article 2ö devra être augmenté de ·15,400 francs 
et porté à 260,395 francs. 

Le conseil tic perfectionnement de l'instructiou moyenne étudie en ce moment 
les mesures qu'il conviendrait de prendre en vue de l'exécution de l'article 6 de 
la loi du W juin 1885 sur l'emploi de Jo langue flamande. article ainsi conçu : 

« li sera organisé un enseignement normal destiné spécialement à former des 
>) professeurs à même d'enseigner en flamand. >> 

Le Gouvernement se réserve d'examiner les propositions qui lui seront 
soumises; il fui serait donc impossible de préciser pour Je moment Je chiffre de la 
dépense à laquelle ces mesures donneront lieu. Tout en s'efforçant de les restreindre 
à ce que commande strictement l'intérêt sérieux qu'il s'agit de servir, il croit pou 
voir évaluer à une somme de i5AOO francs, l'augmentation des ressources qu'il y 
aura lieu de consacrer à cette partie du service, en ! 884: pour frais d'organisa 
tion des cours et pour bourses aux élèves. 

ART. 26. li y a lieu de compléter au budget de l 884 le libellé rlu littera a de 
l'article 26, de façon ù permettre l'imputation sur ledit article des frais de route 
et de séjour des membres du conseil de perfectionnement de l'instruction 
moyenne délégués, en exéeu tion de l'article 21 de l'arrêté royal modifié du 
1 c, septembre 18li2, par le Gouvernement, aux fins d'inspecter l'école normale 
des humanités établie à Liégc. 

Le litt era a dont il s'agit devra ètre rédigé comme suil : 

« }~colc normale de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les huma- 
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>J nités ù Liége. Persoon cl; traitements; indemnités; matériel. Iuspectlon , 
>> frais de route et de séjour. Dépenses et frais divers. >) 

VI. 

AuT. 28. En exéou lion d'un engagement pris par le Gouvernement vis-à-vis 
de la Cour des comptes, Ic libellé du liuera c de l'article 28 devra être modifié de 
manière à mettre les termes dudit libellé en concordance avec le texte de l'arrêté 
royal du 2t juin f 882, instituant des primes d'encouragement et de récompense 
et des bourses d'études en faveur d'élèves de la section industrielle et commer 
ciale des athénées royaux. 

La réduction nouvelle à adopter est celle-ci : cc Athénées ou collèges royaux. 
n Sections industrielles et commerciales; fréquentation des cours de l'Ins titut 
>1 supérieur de commerce d'Anvers. - Primes d'encouragement et de récom 
>> pense. - Bourses d'études. - Dépenses et frais divers. » 

Les changements ci-dessus ne doivent entraîner aucune augmentation de 
crédit. 

Vll. 

AitT. 59. Il résulte du relevé ci-annexé que les dépenses à prélever sur 
l'article 40 du budget (Persoimel des écoles normales et des sections normales 
P'timaires, traitements, ete.) s'élèveront au moins à f ,Ol0,000 francs, 
pour 1884, au lieu de 9ï4,90f> francs portés au projet de budget, soit une aug 
mentation de 55,091> francs. 

Cette augmentation provient notamment de modifications qui ont dû être 
apportées dans le personnel de certains établissements, de la nomination de nou 
velles régentes dans des écoles normales d'institutrices, où l'on vient d'organiser 
la troisième année d'études, de la mise en régie du pensionnat annexé à la sec 
tion normale de Huy, ainsi que de la nécessité où s'est trouvé le Gouvernement 
de mettre ou de maintenir en disponibilité, des professeurs ne réunissant plus 
les conditions requises pour remplir convenablement leur mandat et n'ayant pas 
atteint l'âge de la mise à la retraite. 

Cel excédent de dépenses est couvert par les diminutions qui sont proposées 
sm· les crédits de l'article 42: litt. a et b. 
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Enseignement primaire. - ART, 59. - Personnel des établis3ement1 
no1·maux primaires. - Traitement« et indemnités. - Traitements de 
disponibiUté. - Relevé des dépenses à faire en 1884-. 

Â. 

A. 
Lo 

M 
B 

1' 

.. 

TRAITEMENT 
DESIGNATION DES tTAB LISSE MENTS. du Ob&e1·vtltions. 

PRRSONl'UL, 

A. Écoles 1101·males d'fastiCuleurs. 

erre. . . . . . • . • , • · • · • • · • · · · · · · · • · · • 45,400 
·ug~s •.•.••.. • • , • • • • • • · • · · · · · • · · · 4-0,000 
ind • . . • . ... .. .. .. . . .. . . . ... • . - ... • " • • • . • . . 4-2,400 
:vtil/es . . . . • • ~ . . . .• . . .. . .• .. . .. .. . . . . . . . 4-2,950 
oas •••••••••.••••..••.•...•.•••• 40,300 
n·viers. . . • . . . . • • . . • . • . . . . . . . .•...• 40,-rno 

'!!SI ,fllO 
B. Se-ctions nonnalti'& d'i11slituteurs. 

lJ. • • • • . • . . . • . . ' . • . . • • • • . . . . • • • • 31,2l.O 
rton. . . . • • . • • . • . . . • - • • . • • • • • • • · • • 28,650 
ruviu, • , , . •. . .. . . .. •. . . .. •. . . .•. .. .•. . •. - . . .. . 3·1 ,600 
issett, • • . . . . . . - • . . • . . • .......... 38,300 
irnet ••.•.••..•• - • • • • • • • · · . . ....... '27,200 
doigne .•..•.••.•.••...•.•.••.• • ••• 28,200 
·uxelles . •. •. . •. .. . •. . •. . .• . - - . ............ 42,'?00 
lVers • . 29,350 . . . . .. .•. - .. . •. . . - . . •. . .. ~ .. •. .. . . .. 

'H6,7f0 
C. Écoles normales d'instilulrices. 

,nd • - . . . • • • . • . . - · · • • . • - • . . - ~ .• ~ . tf,500 
1mur .•.•.••••••• . . . . .• , . ~ .. . . . . .• . . 39,000 
ëge ..•........••.•.•.•...•...•.• 47,600 
umai ..•..... - • . . . . . . • • .. • • • •• • • - 31>,600 
1ssel!, • • • • • , . • • • • • · • ................... 3,i,200 
,boken .....••.••....•...• . ........... 36,300 

23.i,200 
D. Section, normal11s d'i11&iit11trice1. 

denne ••••..••••••••••..•••.•...•• 31,300 
Ion • • • • . . . . • • • • • . • • . • . . . . • • . . • • • ai,soo 
uvain • • • . . . • . . • • • . • . . . . . • . . • . • . . • ~7,300 
uxelles (rua de Malines}. • • • . . . . . • . . . . . • . • • • 42,200 
uxelles {rue des Visitandines) . • • . . • • • . . • • • . • • • 50,6110 
ms •••••.•.•••••••.•••••••••.••• 37,600 
uges ••••••..•••.••••••.•••••••••• 26,500 

250,350 
Total général • • .Ir, 992,410 

Jitemants de disponibilité. • • • . . . • . • • • • . • • • . • 43,000 
gmeolations réglementaires et dépenses imprévues .•••.•. i,1190 

Total général ••• rr 4,0,10,000 

H 
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VIII. 

ART. 4i. Le crédit du littera b : Frais des jurys d'examen pour les écoles 
normales, peut être abaissé de r$9 ,900 francs à 49,900 francs. La réglementation 
faite par I'arrèté ministériel du 8 avril 1882 (Instructions pour les furys 
d'examen) a permis de réaliser une économie notable dans cette partie du 
service. , 

L'administration n'a pas reçu jusqu'ici toutes les déclarations de frais occa 
sionnés par les diverses sessions des jurys en f 885, mais il est permis de croire 
que le chiffre de la dépense n'excédera pas 49~800 francs. Le nombre des 
établissements devant rester le même en f 884, on peut évaluer à la somme 
de 49,800 francs les besoins du prochain exercice. 
Il est possible de ramener de -lfü'$1000 francs à {70,000 francs le crédit du 

littera b. La location et l'amélioration des locaux des établissements d'enseigne 
ment normal occasionneront, en {884, une dépense probablement supérieure à 
celle de f882 et de 1885; mais il en sera tout autrement du matériel. Grâce au 
concours bienveillant des Chambres, qui n'ont pas hésité à accorder les crédits 
jugés nécessaires, les écoles normales, sauf celles pour lesquelles on doit con 
struire de nouveaux: locaux, sont. pour la plupart, en possession d'un ameuble 
ment et d'un matériel assez convenables, qui? pendant plusieurs années: ne 
donneront lieu qu'à des réparations pen importantes. 

Dans cet état de choses, on pent sans inconvénient réduire de 25,000 francs 
le chiffre inscrit au projet de budget. 

Une réduction de fü>:000 francs est donc proposée sur l'ensemble de l'ar 
ticle 4{. 

IX. 

ARr. 42. A cause du grand nombre de jeunes personnes qui ont obtenu, 
en 1883i le certificat de capacité à la suite des cours normaux. pour la forma 
tion de maîtresses d'école gardienne, on peut différer jusqu'en {885 l'organisa 
tion de nouveaux cours normaux. pour l'étude de la méthode Frœbel. Toutefois, 
des jurys d'examen devront siéger en 1884, pour la délivrance du diplôme défi 
nitif d'institutrice gardienne. Il suffira de maintenir au littera a une prévision de 
81 000 francs pour les frais d'examen, mais une partie du crédit sollicité devra 
être reportée sur le littéra b. 

Le littéra b comprend une somme de 58:000 francs pour l'organisation de 
cours normaux de dessin. Grâce aux fonds votés aux budgets des exercices pré 
cédents on peut cesser, à partir de ·1884, les cours normaux de dessin, sauf à 
créer ultérieurement (dans deux ou trois ans) un cours normal pour l'enseigne 
ment des principes des projections et des éléments de la perspective aux insti 
tuteurs des écoles primaires supérieures et de certains cours d'adultes. 

La création de deux cours nouveaux s'impose dès l'exercice {884 : un cours 
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d'histoire, pour les professeurs et les régents des écoles normales, et un cours 
pour l'étude des traoauœ manuels à introduire graduellement dans les écoles 
normales d'instituteurs et dans les écoles primaires de garçons, à titre d'essai <lans 
ces dernières. 

Certains professeurs et régentes d'école normale, quoique connaissant bien les 
faits de l'histoire, manquent de Ja science nécessaire pour les expliquer , pour leur 
donner lu vie, en tenant compte des influences de la race, de l'organisation poli 
tique et sociale, de l'influence des lettres, des arts et sciences. Le cours normal 
d'histoire devra être fait par nos professeurs d'université les plus distingués. 

La Belgique s'est laissé devancer par plusieurs pays dans la question des 
travaux. manuels à enseigner dans les écoles primaires de garçons. Il ne paraît 
plus possible d'ajourner l'étude pratique de celte grave réforme. Le Gouverne 
ment, si les Chambres lui accordent les fonds indispensables, se propose 
d'ouvrir, en 1884, un premier cours pratique qui serait suivi par un ou deux 
professeurs ou instituteurs de chaque école normale et par un certain nombre 
d'instituteurs primaires désignés par les communes qui voudraient, à titre d'essai, 
introduire le travail manuel dans une de leurs écoles. 

On peut évaluer à 4;>,000 francs la somme nécessaire pour couvrir les dépenses 
réunies des cours d'histoire et de travaux manuels en 1884. 
Sur l'ensemble de l'article 42, il y aura ainsi une diminution de i0,000 francs. 

comparativement au chiffre des premières propositions, et, par rapport à l'exer 
cice f 885, une réduction de 68,000 francs. 

X. 

AnT. 45 et 44. Au projet de budget pour -1884, les crédits suivants ont été 
prévus pour faire face aux. besoins du service annuel ordinaire des différentes 
catégories d'établissements d'instruction primaire. 

Ecoles primaires (art. 44, litt. b) 
Ecoles gardiennes (art. 4~, litt. a) . 
Ecoles d'adultes (art. 4ö, litt b) . . 

Total. 

. fr . 

. fr. 

10,f40~966 
750.000 
600,000 

{1,470,966 

Il n'est pas possible de déterminer en ce moment quelle sera l'importance des 
subsides à allouer en 1884. Selon les prévisions, tout en maintenant le crédit 
global à la somme de 1 i ,470,966 francs, il faudra répartir ce crédit comme 
suit : 

Ecoles primaires (art. 44, b). • 
Ecoles gardiennes (art. 4ä, a) . 
Ecoles d'adultes (art. 4f>, b) . 

Total. 

_ fr. 9,8401966 
950,000 
700,000 

. fr. t i ,470,966 

Cette modification provient de ce que pour Bruxelles el un certain nombre de 
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communes, les subsides pour les diverses catégories d'établissements primaires 
étaient accordés globalement. Actuellement les budgets scolaires de Bruxelles 
et de ces communes sont établis séparément pour les écoles prlmaires, les écoles 
gardiennes et les écoles d'adultes et désormais un subside spécial sera alloué 
pour chaque catégorie d'écoles. 
Au surplus, ce n'est qu'à partir de ·1884 que les crédits relatifs au service 

ordinaire feront l'objet d'articles spéciaux. Antérieurement les subsides à 
allouer pour les trois catégories d'écoles étaient imputés sur l'ensemble d'un 
même article. 

Comparé à !885, l'ensemble des crédits sollicités pour le service annuel 
ordinaire des écoles primaires, des écoles gardiennes et des écoles d'adultes, 
présente une augmentation de öö0.000 francs. 

Dans une réponse faite par le Gouvernement à une question de la section 
centrale: cette augmentation a été expliquée par les considérations suivantes : 

c< Lorsque l'administration est appelée à dresser le projet de budget, elle ne 
» peut agir que par voie d'approximation, car elle ne connaît et ne peut connaître 
1) à cette époque même pour l'année courante, le chiffre de la dépense à suhsi 
)) dier. Elle ne peut que tenir compte de l'expérience du passé et des augmen 
>) tarions de dépenses qui se produisent notamment par suite de la création 
>> d'écoles nouvelles, ou d'adjonction des classes à des écoles existantes, tant en 
n ce qui concerne les écoles primaires proprement dites qu'en ce qui concerne 
» les écoles gardiennes et, le cas échéant, les écoles d'adultes. De plus, 
>) pour f 884, le Gouverncinent a dû tenir compte également de Ja part pour 
n laquelle l'État aura à contribuer <lans l'augmentation du traitement à aecor 
» del· aux membres du personnel enseignant, par application de l'article 52 de 
n la loi du i er juillet i 879. De ce dernier chef seul, l'augmentation des dépenses 
>> est évaluée à 11501000 francs .» 

Depuis l'institution de l'examen de capacité électorale, les communes 
adressent au Gouvernement de nombreuses demandes tendantes à obtenir la 
création des cours d'adultes. Il ne sera pus possible d'organiser tous ces cours au 
moyen de l'augmentation de crédit proposée. Le Gouvernement soumettra un 
tableau détaillé de ces demandes à la Chambre, qui pourra ainsi décider que la 
dépense sera faite ou ne sera pas faite avant qu'un engagement ait été pris par 
le Gouvernement. 

XI. 

Aar. 4ä. On peut sans ineoavénient ramener la prévision de t5ö,OOO francs 
à W0,000 francs, parce que le crédit alloué en i885 a permis de faire bon 
nombre d'acquisitions qui ne doivent pas se renouveler. 
En résumé, les présentes, propositions permettent d'opérer sur le chiffre du 

projet de budget primitif une réduction de 69~90ä francs, ce qui abaisse de 
292.000 francs à 222,09~ francs le chiffre de l'augmentation totale du chapi 
tre IV : Enseignement primaire. 
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XII. 

Bruxelles, le 30 novembre 1883. 

A Monsieur le Président de la section centrale chargée de l'examen 
du budget de l'exercice 1884. 

MONSIEUR LE PRÉSIDEJ.'l(T' 

Conformément à une note insérée à la page 565 du projet de budget général 
de l'État pour l'exercice f 884, j'ai l'honneur de vous adresser un état détaillé de 
l'emploi des fonds alloués en 188!, pour l'instruction primaire, par l'Etat, les 
provinces et les communes. 

Agréez~ Monsieur le Président, l'assurance de ma considération la plus 
distinguée. 

Le lJ.linistre des Finances, 

CHAD.LES GRA.UX. 

!2 





Budget du Ministère de l'Inslruetion publique pour l'exercice t 884. 

Etat détaillé de l'emploi des fonds alloués pour l'instruction primaire, 
pendant l'année 1881, tant par le Gouvernement que par les provinces, 
les communes, etc. 

Déposé par M. !P. Mim."stre de l' Instruction publique, conformément au 
paragmphe -P,nal de l' article 54 de la loi du { er juillet -1879. 

RÊSUMÊ. 

La somme totale dépensée en Belgique, pour le service de l'instruction 
primaire, en t88i, s'élève à fr. 52,äfS,572-05. 

Cette somme se répartit ainsi qu'il suit : 

t O Encaisse ou excédent des exercices antérieurs . fr. 
2° Rêtrîbutîons scolaires . . 
5° Fondations, donations et legs 
4° Autres libéralités. 
5° Bureaux de bienfaisance 
6° Communes 
7° Provinces. . 
8° État 

Total. 

765,448 62 
-1 ,f 55~!75 55 
f2f,öi9 28 
Sf ,011 25 
ä77,823 •iä 

f2,27i ,584 70 
2,528,802 57 

H>~2591209 Of 

. fr. 52,ä:f.8,572 05 

. . ~ 
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1'ABLEAU /l. 

Dépenses relatives à l'administration générale, à la direction, 

- 
lllSPKO'?ION DZS gcoLRS NORM!LKS. 

CONSEIL 
FRAIS 

o'&DIIIKISTRA110111 
RAPPORTS Inspecteurs, mspeetrtces, 

PROVINCES. D& et vérlllcateurs. 
IIIPRl!SSIOU1 Tl\lENN4.1JX. perf 1etionnement. 

RBGISTRE61 ISTC. TR.UTBMSNTS. rnus DB VOYAGE. 

Am•ers ..•.•••....• •• . •• . D 

J3rabant .•••••••..• li> • ,. • " 

Flandre occidentale . • . . • • • . ,. • • . 

Flandre orientale . • • • . • . ., • . • • 

Hainaut •••••••..•• " • • D " 

Liége •.••••.••..• ., • • .. " 

Limbourg ••••..•••• a • .• • u 

Luxembourg. . • . . • . . • • ., • ,. • u 

Namur, •••••...•.• a • .. ,. • 

Le$ diverses provinces . . . . • t2.~4!) 29 12,802 58 u,~us 92 15,699 92 3,002 D 

TOTAUX. • • • fr. 12,9-'9 29 12,802 158 u.im192 13,699 92 5,002 • 

27,318 llO f6,701 92 
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n l'inspection et û ta suroeillanee de I'enseiqnemeïü primaire. 

INSPECTION DES ÉCOLES PRIMAIRES. 

Jnspectrtees COMITÊS 
Jnspccteura {ll'iUCÎJJ.-UX. Iuspectcu1·s cantonaux. déléguées. ·roTA.L. 

8COLA11\llll, 
lndemni1é.s cusu~l- Indeurnltës easuel- Indemultèaeusuel- 

'l'RAITlsll.SNTS. 
1•• pour la visite 

Tl\AlTl!lll&NTS. 
Ie, pour l• ,islle tea pour la vlsi10 

des éecles et au- du école• el au- ~•• écoles el ou- 
tr<til &~tYices tres se,rvioe-, .• tres ,ervfoes:. 

11,,90 !)6 3,4ll9 !lO 21,777 8!5 ,,6US tJO 1,94.f. • li, '3,306 ISl 

l2,71i0 • 7,U:S 80 41,IHt 70 17,088 40 6,732 • » S!l,227 !10 

1',200 ~ li,0159 30 29 ,03~ o:s 7,-t-18 iO 2,658 • • 60, t9l 3!1 

tl ,499 96 4,690 50 37,3615 5 U,022 6!l 2,880 ~ • 70,,!l!} 21 

. iS,849 92 9,571 70 48,fü56 ,. 16,9,U 60 S,!S28 • » 91,2,1 Jllt 

14,535 2, 7 ,,o, 10 31 ,7!515 • H,S71S til to,206 • • 715,663 '!) 

!l,,99 06 1,952 so 15,7H 80 i,207 0:5 506 . • 2!1,660 :;1 

12,749 96 !l,784 60 27,"43 1~ 7,7tit 2:-j 1,728 0 • ?Sti,.$!56 9G 

tl,4!19 96 :i,562 20 21>,222 08 10,487 75 S,43$ ll • ~,209 99 

• .. . • " 12,004 ISO 68,974 21 

112,882 96 1!0,l\O • 27&,582 1!3 !14,,U7 7!l 53,500 . 12,00-' so os,,5!17 ,is 

- ----~ 

t63,292 !)6 568,830 28 

{3 
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TADLl!AU B, 1•0 pC1rtic. (Vofr la suite h ln page suivante.) 

Dêtpenses relatives à l' ensei 

ÉLÈVES. 1 
FONDATIONS. AUTRES 

1.lDÉR.lUTKS, 

i\êtl'ibulion ou ~cusiou, déduction fuile du BOURSES. BOURSES. moutonl tic, oui ses de toute nature. 
PROVINCES. .• .• 

1 

~ ~ 
i= a g...: .. ... ä . ...; 

ä - Êtoblissemenls ÈtabllsscruonlS 
e';; C, ~ 

1 

.!? IJ :a Total. ~ti !: ~ râi .• ,__ Q !! ::.... 0 
dol'Ét•t· ogre~,. =Q :.= tlilCI l!-1 - ... :â ~ ~ 

~"O 
..• ., -::: .,, g -~ -~ 'l-<I -w 

Anvers ••• , , . , •• 22,872 9l . 22,872 91 • • » " li • 

Brabant •• , ••..• !10,890 " " 50,8!10 • • ,. • » • • 

Flandt·e occidentale • • • 12,957 !!O " 12,957 50 • • • » )) ,. 

Flandre 01 ieulale • • • • 16,?ini Jl • 16,!iW • • • • • • . 
Hainaut •••••••• 59,,oo r.eso 41,0liO 

~ 
» p • " • •> • . .. 

l,iége ••••. .... 82,942 • " 82,842 • 600 • ,, 600 • • • ~ . 

Limbourg . •. . . . . .•. 44,2.U 16 • ,H,241 16 J> • J) • . • 

Luxembourg • • . . • • 47,388 • • 47,5'88 . " • » • • " tr 

Namur •••••..•• 46,9150 7!! 28,706 21> 71i,6tl7 • • • . • ~ " 

Les diverses provinces • • • • • • • ~ • " ., 

--- --- --- 

TOTwx •• fr, 564,0!)7 52 30,3ä6 21i 394,.{~5 ~7 600 ~ • 600 , . • • 



til ) 

gnemerit no'1"1nal primaire, 

COMiUUNES. PROVINCES. 

-~ ~ 
1 

BOURSES. BOURSES. 
tltAIS Cour6rences 

l!i - " - .. "' ,1. dïnstiluteura 
,,_" 
" a ~lablissemmt:. 

Totnl, litablisscmeots Êrubli3,emtnU 
Total. ..• :.: ~lablissoment• premier el 

~~ e.a. de l'litat. ogrl~•• !l.1blhumeDt. 110. de l'i'.tnt. ag,ëê~. d•iusLitu.trlces. 
f1,. ~ 

• 54,000 • • s,,ooo •• • 12,ält> .. • !J,69.S • 22,009 • 

• rf,059 • • ~,009 " ä,000 " u,. 075 . >) 22,sm • s1.,2, • 

• 200 • • 200 » » t2,200 .. 200 ,. li ,861 39 2',261 59 

• 8,700 » 1 8,700 » . 12,11!0 » » W,312 • 27,'62 • 

" 650 " S,364 !58 4,01' BS 6,!l1i0 " 27,000 " • 2!.l,62.? • 65,!S72 • 

• 1, HiO • • 1,150 » ä,000 •• 22,4>25 • ,. 21,,62 . 49,087 • 

» » • • . 5,2UO •• ,. 5,120 ,. 8,520 • 

1 • .. • .• " 10,749 » » 10,21, ,. 20,965 ,. 

• • • • " • " 13,IS0S • i3,ts08 • 

" » 1 •• • • • » • 

- 
• 49,759 • 3,36.S tiS tiJ,IOS ss 16,0:IO ,, l!H,514 » 2.0O •• t59,U2 59 SI0,600 59 

- - --- - ---------- --- 

;;~, 105 ss Hi.S,!Hi ,, 



[ No ••• ] 1 ,),). ( !':i2 ) 

TABLEAU D, 2e t)a>'lie. ( Voù- la pnge prëcédento.) -- 
Dépenses relatieee á l'enseignement 

FIIAIS l>'ÈTABLJSSEDIEN'f l,'1' DE ~IATÈIUEL, - TRAITE- 
MENTS ET SUBVENTIONS. 

llOUI\SES D'ÊTUDES. 
ETABLISSEMENTS DE l.'llTAT. 

BOURSES liCOL6S 
TRHThillhN1S nurmules 

PAOVl!lCES. du ugrMes pour lie l'R&IS disponibilit& Rtubliss~monla Locuux. 
6 des lnsti- Kmbliaaemeau du profc-sscur,5 tutrices Persouuol. et et à des de NOVICIAT. prc1uie-r 

(nstitltll(!llt'f - ~grfü. matériel. dos l'Êlal. äl,bliuemenl. dtabli,s~ S11brenlioas. wents 
normaux~ 

Anvers ••••....•• 102,000 9t !JO,i22 07 so.ses 113 2,95:5 29 » ,s.500 .. » D 

Brabant •••••••.•• 0 121,924 28 3ö,7,U 91! ,,ij!}' 96 12,000 • u,,110 0 66,612 ?.10 " 

Plaudrc occidentele ••.•. ,. 58,13:JS 52 9,Hi'- 47 s,,,o !!2 • t8,b71i • • 100 •i 

Flamfre 01•ielltole • • • • • • J, ras 59 77,599 50 J.i,2.u 05 •• • 61>, ise » • • 

Uaiunul . . • • • • • • • • 2,508 96 98,221) 65 ts,,20 15 •• " ':'/7,500 " 20,700 .. • 

Liége • • • • • • • • • • • 71,197 68 tt6,'i2-' 45 t:ï,25ä t;; s.sso .. » 90,990 •• • i!iO " 

Limbourg • • ••••••• S,SHS 06 65,~99 ~IS 24,158 20 ,. ., (2,500 )J • • ' 

r.uxcmhou1·g . . . . • • •• 19,1157 S6 56,640 23 8,768 • mm • 9,000 » ,fä,100 » 26,7:10 JI ,. 

N'amur •.•• , •..••• 120,9'6 ,S~ tî!>,528 SS 110,4!).2 42 • 7,000 » li0,0150 • -.a;;,,oo » * 

Les Lli verses provinces , . . . • . 1,77, !10 • ,. • a • 

Touu~ .... fr, 527,9-'1:1 5 f i00,522 6 , 2:.!7,1:15lS 6 8 U,878 t 7 28,000 » ~99,21ö " lä'ï,'621!0 21!0 • ' 

~...,___, 

1 ,2ï0,881 80 tiS6,677 150 



( t>5 ) 

norma! primaire. - (État.) 

•.• )-1 
cl cl 

. &c; ~~ .. 
runvs COUIIS NORMAUX SPECIAUX. ~ ;:; : .2 TOTAL TQ'rAL OKNElt,\L 

g. "' i! ;; C r· pour les ~ :;i ·a ~ OU mnt13 ties 
c Eh " 0 des . 

JURYS I candidats .~ * J3 : . DEPENSE~ ~ ëa O C) ogrtcoles 
ins1i1u1eurs ~ <> = <> DIÎPENSBS rilalires 

F0RAIATION o ef f.l _g 
non da Seimes -~ g -: f •1 11 

t>EXUl.::4. 1 diphlmés. . • . ~ f ~ ~ de ' . 
111oi1resses Dm1n. G1mntuhq11e. 3 ~ .,, 'li . 1 ensctgnement 

Art tl S 3 - c ..., C horllcolu. 
• • · ' d'ëecles DQtll!allu. " 8 :È ~ 1.'1h,\1'. norn1ttl prÏLq~irf. 

de ln loi. -~ ~ a § 
gardiennes. ~ - ~ ~ 

" C :I:; - 

. 1 . • • " • " !)5~ D 274,855 IU Stiâ,757 01 

u 1 . • • .. . » !HO ,. 317,256 69 ,~,.~89 69 

,, 1 . " " " 1 )) 1,000 :50 71,138 Sf 108,~1>7 10 

. 1 . • . • . " • 1, t:50 » 181,081 72 2.13,StS i"l 

. 1 . . . . » • 1) 2,~50 • 199,78-' 72 :>08,421 30 

. 1 . . . • . • . i,S00 )) 297,'47 :il 431,126 51 

M 1 • " • » » • S00 " UI ,552 71 IOJ,915 87 

1 . . • . • 1 2,180 • {4(l ,!>26 09 21:i,877 09 

1 . 
1 " 

• » 

~ .. : • ..1 
. • 1,0:50 • 318,267 715 407 ,,!3'2 7~ 

,tJ,8~8 ·1 n H .ou 16 '2!1,732 • ~3,303 16 • • 814 . 200,7.SI 87 200,7'1 87 

~, ,01~ llil2!l ,73:l •l53 ,595 16j30, 15ti 0~ 15,,159 ~01~.1,1,i32 111~,906,tu~ 71 

--------! --- 1-1 1 

-14 



[ N° 55.] ( 1>4) 

TABLEAU C. 

Dépenses relotiee« à l'établissement> à la eonstruction, â l'amêliat·ation> à. 
et de logements 

FONDATIONS, !UTRKS LIBÊIULITÉS. BUIŒAUX 
PROVINŒS. (l'ruduils de tombolus, 

DO~Al'lONS ET LEGS. souseriptlons ua BIRNFAISANCE. 
votoutoird, ere ,) 

Anvers. . . . . . . . . " •• " 

Brabant . . . . . . . . . . . . " •• " 

Flandre occidentale . . . . . " •• )1 

Flandre orientale. . . . . . . · . " " •• 

J 

Hainaut . . . . . . . ,. ~ ,. 

Liège. . . . . . . . . ,. " lt 

Limbourg •. . . . . . . . . " . . " n ,. 

Luxembourg. . . . . . . . . . . . . " lt ,. 

Namur . . . . . . . . . . " • I►

Le, diverses provinces. . . . . . " ,. • 

'fOîA.UX. . " " lt 



( tin ) 

I'ameublemeut, ete., de maisons d'écoles primaires communales de toute uonu» 
d' iusti! II teurs, 

- -- - - ---- - -!. --- •"!.,-=o:.-:=-:-2.::.x; = ==-=-~:=.--- ---- ~ --- - - . -- 
11TAT. 

COMMUNES. l'llOVINCF.S. svusun,s TOTAL. 
SUll511lLS sur le 

crérln t tlr,1orùin,1ire 
sur Ic, <ré,lit ortlinûro du LuùG•l •lloué 

por ln loi du 27 août 1$80 

160,205 02 '106,H5 80 102,6~9 o;-, • 369,ö76 37 

-t.505,578 82 250,000 • 96,957 70 3H,9ti4 60 1,91;,7,271 t2 
. . 

512,615 37 rna,029 01 1l9,386 11 t7,UOO 1► 60'~,528 51:i 

195,toä 55 97,81>7 1 78,042 60 801 07!5 I► 451,969 !)5 
. ' 

t,oss,a'!5 04 546,852 58 55,057 02 1579,525 ,. 2, ons, 759 64- 

599,414 .. 550,000 " 7, ·l8t ., l78,7(i9 " 1,21!5,564- li 

65,188 91 59,958 51 17,677 10 • 122,80ft. 52 

95,558 " 40,508 ,, 25,550 60 49,917 ,. 212.555 60 

5!55,855 05 4t ,127 li ti4.42t 55 Hi5,800 ,. 60:,,185 58 

M " 77,904, 40 " 77 ,90~ 40 

- 
4.,278,822 02 1,588,055 76 65t,787 -15 1,57ä,240 60 7,676,885 1H 

-· - 

2,0I0,027 75 



( ~rn ) 

Dépenses relatfoes au service cunmel ordinaire des écoles primtures pt·o 

Illh•AR.'l'l'rlON DES DÉPENSES PAR. CA.'l'ÉGOIUES D'ÉCOLES S01\I PRIMA.11\ES, 

ÉCOLBII COMM11NALEl!i, RNOAISS& 
PROVINCES. ÉCOLES ou Rétribulious 

Total général. &XCÉOEN'\' 

des 
PKRSONNEL, nATlillll!L, Tolal. .!.OOPTKl!S. exercices SCQUIRES. 

untëeteurs. 

1. Éeo les p rl111alres 

,\uvcrs •• 

Brabant • 

k'landre cceidentulc 

Flandre crientele. 

Hainaut 

Liége ••• 

Limbourg .• 

Luxembourg • 

Namui· •••• 

Les. diverses provinces 

Tonux ••. fr. 

Anvers, 

Brabant 

Flandre occidentale 

Flandre orientale 

llainanl • 

Liége •• 

Limbourg 

Luxembourg 

Namur .•• 

Les diverses provinces . 

Toraux , ... fr . 

Totaux ,Ic la pre mirre partie , 

Tor.iux GÊ!IÊR,IUJ:, fr. 

l,3t8,ä29 0 257,818 • 1,1Sli6,1>47 " •• 1 ,tllf6 ,5,7 • ,,,923 • 69,786 • 
3,121,0615 66 ,m,,660 .s,7 3,7l!S,726 13 •• 5,71!.5,726 15 66,4!50 95 ,1 ,708 75 

l,025,656 .ro t25,707 90 t,U7,'5'- 50 691 o l,t48,\2.!:i 50 86,506 ti2 !S0,947 !56 

l ,!'W.î,31$6 64' 232,186 76 l, 777 ,ti43 .SO 1,5t7 79 1,778,891 19 [37,347 50 61>,239 215 

2,577,286 U 4,!H,269 02 5,051 ,!:ifüi 76 8,1173 " 5,040,128 7li HO, 199 56 156,622 84 

t,tts2,675 • 291,87-> • 2,U4,!î47 " " 2,,U4,!147 "51,462 • llä,085 " 
,st,273 • 72,71!5 » 5~5,996 • ,. !!53,066 " 19,6".!8 • l6,56ô " 
1u,o,2 • 148,!150 • 945,002 » » O-i5,092 l) 9,?So, • 119 ,!.lï4 . 

1,018,792 ,is 2'i6,7!S5 81 l ,291:i,!î46 26 . 1,29~,ts,6 21> 237,436 !8 28,0IH 56 

" • •• l) . • " 
f.l,033,554 89 2,452,252 96 16,4611,787 85 10,611 70 16,476,399 6-t 683,259 49 603,662 94 

ll. Écoles primaires de 

l4,i03 46 3,671 15 17,77ft 59 ., 17,774 59 • 6,510 74 

D, " •• 75,{7tî 77 n"m, 77 1,1526 41 IS5,703 ISO 

• • . . • • . 
21,200 • • 21,200 • n 21,200 . • 21,000 • 

• .. •• . • " . 
• ,, • .. . ., . 
• . . .. li • • 
" • . » ., • • 
0 » • » . " " 
• » • .. . " . 

55,505 4,6 3,671 15 58,974 159 73,4715 77 l 1'2,41SO 56 1,1526', 41 81,tO.f; 24 

U,033,M4 89 2,,32,232 96 l6,46a,787 85 10,611 70 t 6,475, ~99 ti4 6815,lä6 49 603,662 94 

U,068,858 35 2.43ti,90S 09 16,504,762 44 84,087 ~6 16,588,850 » 684,782 90!684;;-~ 



( ti7) 

pr·ement dites et des écoles primaires de fille,-; à programme développé. 

- -- - ---·----------·-·. - -- -- - - --··-- ·- -·· - --·- 
UES ALLOUÉES POUR FAIRE FACE AUX DÎWENSES. 

Dé~cnsos supportëns exclu -lvcurcnt pur 
l Etat ,•t 11011 comprises <luns les colon- 
nes précëdeutes. - 

l/011d~tio1ts, AUTRES Tm.i!meul efäEllNl'r&S 
libéralités. BUREAUX dos ol supplêtnouls 1\e 

U0!'Urt0NS - Instituteurs TIIAlT8llKN1' 

(Pro\.lult de ,1. Con111m1108, Prorintos. Êl'AT. Total. iutódmni- aux Total général. l'CS1 
el lumLula:..1 rempluçuut !NSTl'l'UTEUI\S 

scusertpticus lmnfüisunti. des eu fonctions 
L~GS, volcmalrea, Instituteurs ou en 

etc.) malades. dispoullnlitê, 

- 
proprement dites. 

i,60 . • 8,946 ~ 1i68,6tl • 47,000 , 825,!fä • l ,1164,4ti!I » 4, 14!:i 04• 8,2515 tä l,ö76,8J!) 19 

8,449 45 " 155,067 os l,5.U,070 18 97,0UO • 2,tl7,U15 25 5,S'2ä,7tl9 62 18,950 451 8,657 68 5,8!15,547 75 

15,088 66 ~ 20,5.W » 48ti,685 86 5G,:î70 U 617,670 • 1,510,607 54 4,226 Oti lti ,668 72 1,550,!502 tl 

-1,!587 88 • 9,276 89 81 l,567 ss ~2,9Uö • t,OU,937 » 2,092,Sfü 05 6,668 91 17,750 24 2,117,285 20 

27,851 li IHO • !)6,628 65 1,iSl,50ö 31 a9,7t.S 87 1,639,22-1 56 5,212,400 68 51'.,721 67 14,SSä 52 3.262,007 67 

11,724 • <ifJO • 76,171 • 992,88ft. » 29,624 » 1,252,52:ï • 2,!509,725 u (5,970 62 8,885 40 2,!l52,!:i79 0~ 

740 60 • ö4,89!) » 165,824, • 6,622 . 564,754 96 627,008 ti6 !5,618 48 15,74f. .. 658,571 04 

• 9,442 • 5,804 • 504,~rn ,, 6,000 " 481,814 " 874,9110 » 15,067 79 14,272 55 902,290 12 

15,811 Sts . 54,21fä 90 !5l4,74ti 61 tl ,000 » 715,6015 • i ,tï!H,906 to 19,624 91 H ,194 81 l,ti8ti,72t5 82 

» . .. •• .. •.. . • ,. » 

----- 
80,884 ;'j~ I0,1i52 » 457,588 50 6,361,705 49 3.i6 471 6119 025 778 77 17,572,678 j!) l20,9ï5 90: ios.sss 115 f7,79S,9,:5 90 ,. 1) ) 

Olies à programme développé. 

• . . 8,!J0!) s:; .. 2,1i151î .. 17,77', 1)9 • " 17,77, !S~ 

• ,. " " ~ · 19,8150 " 7ti,169 91 • .. 715,169 91 

» .. ,. " . " • " • ,. . . " 2,150 • sso " . 24,080 • . - 24,080 • 
• " ,, ,. • . » . • " 
• " . ,, . • . . . , . 
" . . " • . . • " " . .. • " " " . . . ,. " . " . " " . . . ~ D . 0 & . . • • . . ,. 

• » " 11,oms sri mm . 22,40:5 • 117,024 110 • . 117,024 150 

so.sss m'i 10,tm2 " 457,:588 ~o 6,564,70~ -19 3-i6,,l.7t 61 9,025,778 77 17,572,678 55 120,975 90 10:5,293 6:S 17,978,9.S:S 90 

80,884 :-;5 10,tfü:e! " li5ï ,588 50 6,571;,762 34 547,401 61 9,048,183 771 17,689,702 $5 120,97:5 90 tfö,2!15 li:S 17,9l!S,970 40 ---- - 
22ti ,'267 :fö 



[ NO N •• ] l ;:J,), ( ?:18 ) 

'l'AOLJ;AU E. - 
Dépenses 'relatives au service annuel m·dinafre 

-- . 
l\ÉPAl\1'l'l'ION DES DÉPENSES PAR CA'l'ÉGOI\lES D'ÉCOLES PRIMAIR.ES. 

ÉCOLES C0ll1l'IIVNALES, 
ÉCOLES 

PROVINCES 
privées soumises 

Total g6nérat. 
PERSONNEL. ftlATËRIKL. Total. ~ 

l'inspection. 

1. Ëeoles 

AnvPrs • 

Ilrahaut , 

Flandre occidentale .• 

Flnndr-e orientale. 

Hainaut, 

Lit:gc •. 

Limbourg. 

Luxemhourg , 

Namur .•. 

Les diverses provinces, 

Totnux . .Ir, 

Anvers . 

Brabant , 

Fiom.Ire oecidentale , 

Plamlre orientale .• 

Hainaut. 

Liêgr •. 

Limbourg. 

Luxembourg •• 

NMIIUI' ••• 

Les diverses provmces, 

Totaux •.. fr. 

Totaux de ln première partie .. fr. 

TOTAUX GÉNÉRAUX. • .fr, 

l06,750 . 9t.,!U5 . 202,245 • t.200 • 203,44:3 )) 

21â>,080 !10 76,856 19 280. 9 lti 73 105,,4' l!O 5!13,561 23 

tl.i,680 12 7,109 '' 60,789 t)6 • 00,789 !Sö 

122,s,s 21 ~!S,468 86 f!SS,517 <Y'/ . HSS,517 07 

562,04.S 28 06,1128 84 411~,!>ï5 12 4,5~5 " 4:65,098 12 

168,867 " !Sti,I 13 . 2-.2,,!lsn . . 2:U,980 " 
13,6150 • 2,,U2 • 16,092 . • i6,092 » 

31.0l!S • !S,.t91 • 3ö,!506 » . 56,1506 " 
!l(i/>21 li 14-,234 5!5 110,5!l15 :»2 . ttO,!S!S!S !S'-J 

* • " . )) 

t,t6S,2:ï6 52 5~9,756 68 1,1557,975 ., !09,169 150 t ,667, 1,2 150 

11. Êeoles 

67,98i • 24,299 » 92,2S6 ,, • 92,286 •• 
fU,!541 54 2!},{41 5?1 143,982 69 ~ 1'3,982 69 

47,112 52 12,!192 ti4 60, 10, 86 • 60,10i 86 

83,,U3 04 50,023 M {15,466 58 • 115,466 !IS 
. 184,413 27 ii7,0:S8 7ï 22! ,,!:i2 04 221,472 04 » 

f!J7,024 . 515,267 . 2:ï2,2!.1I lJ . 232,291 • 
23,2015 » 5,!H8 » 29,Hi5 ,. . 29, 1115 " 
68,912 . 19,732 ,, 88,64i- ,, . 88,6.U " 

134,5915 .U 54,700 29 169,09;5 75 • t69,09ll 75 

• • • • ,, 

92f ,055 41 · lf..!9,462 ,o f, Hl0,49lS 90 » 1 ,lti0,49!S 90 

1,168,256 52 589,756 68 t ,!S!S7 ,975 • 109,1ti9 rio f,667,142 150 

2,089,269 75 61!l,19!J 17 2, ïOS.1468 90 f09,169 50 2,817,658 ,o 



( t,9 ) ( N° 55. ] 

des écoles gardiennes et des écoles d'adultes. 

- 

SOhl!IIES ALLOUÉES l'OUR I•'All\E FACE AUX llÉPENSES. 

EneaÎ!se AU'fllliS 

ou 
Fo11dRliou1, LIUÉll.,\LI I ÊS Bun~ui 

EXC!iOENT 
ltëlri~ulious 1ioa11fiu11s (p1·otlult 

de ile COMMUNES. PIIOVINCES. lh'AT. Total. 
des et 

exercices stola ires. tombolas, 
bienfüisame - 

legs. souscriptions 
untérleurs. 10100111,0,110.) 

' 

gardiennes. 

,I 

• 9,0tHS . • 1:!ll, 100 » 200 ,, 6!5,Hil • 8,7:50 » S4,,t87 " 20J,6.t5 "' 
f,{51 45 2:5,507 40 16,285 83 29, 1!54 21! 20,01!5 74 19a,2os rn 2tî,OUO . 101,091 71 .u,,2u !H 
t, 1515 88 1,15{7 )) 67 50 " 1,02:5 • 34,0M 48 15,848 u 3~,867 4!S 78,!î{!î 51 

297 04 107 50 • " • 121, 12(; 85 . !S4,804 !îO f76,ö5tî 87 

2,t,79 90 12,016 rn 20,082 4() rno . 48,536 16 !24-,582 'S7 i!î,000 " li0,999 " 285,606 19 
' 
9,82:S » l,2ri4 )) 200 . " 960 • 159,271 )) 10,000 * 74,740 " 256,250 " 

• 128 . . • 5,987 • 5,6!10 . • 8,218 )) i!î,985 D 

)) 518 • • . • :17,9:SO . 2,000 ,, 52,514 » ti2,6l2 .• 
10,0:il 159 929 74 • . !S9ä )) !19,921 5l5 • 85,1i315 • 1äl5,016 71 . )1 . • .. " . ,. • 

2t>,500 84 151,622 80 56,6315 73 615,184 215 7ä, (18 90 760,71!1 41 66,ti98 " tl5t>,086 66 1,616,266 59 

d'adultes. 

f,687 » » • • 9!16 ~ 44,Sitî » 8,7150 "(t 56,028 •• 92,256 D 

2,41"12 2:5 72 . • • 6,!SOO 74 40,089 97 40,7ifö 20 62,792 48 H.12,662 6.(; 

4,12> 90 • 100 • • 9.{0 » 215,0!Sf 215 6,000 • 50,Säl 70 67,946 8!S 

11 ,151511 52 1!)5 90 tiO . • 900 » !S0,265 72 15,000 • ?JS,827 • f5ti,789 o, 
9iS 150 1 ,8" !JO 1,.{55 • • 10,057 !SI 79,B'iU Oô Ht,000 l> 1rns,110 10 214,0"56 07 

4,9!0 • 1,428 . 1tiil . 200 » 2,5(12 . l09,911l " 59,500 Q 80,102 . 258,1567 • 
f ,942 » ö92 . • " 5,006 » t0,012 » 6,000 • 18,670 • 40,222 • 

890 » 140 . :120 " . ,l:2 . 4ti,415 • li,000 • 60,486 .. 112,091 • 
24.,SSIS 91 62 • 600 " !S92 • 985 • 66,107 17 • 76,084 " f69,fU 08 

• » • . • » • • • 

115,564. St! 4-,529 80 2,45!5 » 1>92 • 25,727 25 481,191 17 126,00l:S 20 ~29,000 28 t ,222,6(!1l !!8 

21:i,500 84 äf ,622 80 56,655 75 61:i,184 2~ 75,fl8 90 760,719 41 66,fl98 » 655,086 66 f ,616,266 69 

78,661, 72 !fö,!152 60 39,ll!IO 75 li5,7ïü 2~ 100,S46 rn 1,241,910 !SS 192,605 20 1,06,,086 94 2,858,952 17 



( 60 ) 

'fADLllAU F. 

Dépenses relatives aux encouragements de toute 

PROVlNCES. 

FONDATIONS, DONATIONS ET LEGS. 
AUTRES LIBÊRAÎ.ITÉS 

(Proù~ll Ju lu111bolos, ,011,ot1pllons 
~alont11ircs, t.1tu.) 

BUREAUX DE BIENFAISANCE, 

rotai, Total. Total, 

Anvers • 

Brabant .•.•..• 

Flandre occidentale. 

Flandre orientale 

Hamaut ...•.• 

Liógo .••.• • · • 

Limbourg ••..•• 

Luxembourg •..•• 

Namur ...•..• 

Les diverses provinces. 

TOTAUX •• fr. 

250 • 394 • 

3OO • 300 • 

50 • 

944 • 50 • 4,~ • 

:50 ,. 

4,653 • 

3.430 41 

4.,361 4.1 

33 ; 

550 • 

4,703 » 8,380 88 

6,83'.l 9-\ 1 10 313 39 

3,900 b S,26711 

425 • 

33 • 

550 • 

11,207 9:1 19,588 110 
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nature donnés à. l'enseignement primaire. 

COMMUNES. PROVINCES ÉTAT . 

,. 
~ 

2! ~ - "' .;1 5 1 Total. 
3 ~ 

~ = 0 <> 
C 
0 <.) 

Total. Total. 

TOîAL 

GÉNÉRAL- 

41,968 • 1 10,000 • 1 i>l,96$ • 1 2,250 41 1 . 1 2.~59 41 1 . 1 . 1 • 1 51,227 41 . 
G5,208 IYI 1 16,368 00 71,577 87 19.888 32 s.oee . 24.,61;8,~2 . . 5,267 10 5,287 10 I 12,066 1i8 

?0,080 46 . ~0,930 46 3,623 90 3.523 00 » . . 24,50-1 36 

29,'.l:1! 34 . 19/!i:!. 34 7,S'.!!190 . 7,~'!l 90 . • •. ~43 3'.! 1,'~41 32 38,011 56 

S7,!59 69 1,091 60 6S,t5-t 49 16,254 l7 . IG,~54 17 . » 5,514 . 5,514 . SS,9~4 07 

43,782 • 1 1,500 • 1 45,282 • 1 15,194 61 . 15,19-161 . . 5 .. ~6 l » 5,2'i6 . 71,1~61 

2,873 • . 2.873 "' . . . . . . . 2"906 . 
9,028 . . 0.023 . 6,073 . . 6,073 . . . 1,0:,3 . 7,953 » 2:J,0$-1. D 

32,650 02 . 3l,550 02 6,436 IO 8,000 • l<l,436 10 . . 9,96.1 26 9,96.l 26 57,499 38 

D . . .. . .. . 73,566 72 .. 13,1186 72 73,586 12 

202,822 68 28,963 50 1 321,786 18 77,155 41 n,ouo " 90,155 41 35,226 6S res.aia to 545,99(> 79 
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TABLEAU G, t•• par,ie. (Voir la suite à la page suivante.) --------..____,,,.. --------- 
Récapitulati'on géné-rale 

Direction 
qt ENSEIGNEMENT NORMAL PRIMAIRE. - TABLEAU B. wnelllinco 

TRbleauA. 

P ROV lN CES. ut 
<Il :il ~ § .,; C 

C> ~ = -tâ "ETAT, ;: =- g C . ·"' .:, E-< I':! '> -w 
ii:î C :;) ~ E e if ~ = 8 o. 

Anvers. . .. .,. .. .. .. •. . . .. •. . 43,306 81 22,872 91 . • 34,000 » 331009 :tl- 274,85$ 10 

r 
Brabant .••••• , .. 85,231 00 50,800 » .. • ~,039 • 8l,4Z4 • 317,236 69 

Flandre occideutnla • , . . . 60,191 35 12,9-11 50 . . 200 • 24,261 39 71,138 2l 

Flandre orientale . , .. . . . 70,459 21 ta,:mi" . . 8,700 • 27,462 • • 181,081 12 

Hainaut .••••.• . . . . .. . . . !17,247 22 41,051) • . . 4,014~ 63,~73 • 199,784 72' 

Lîége •••••••• . . 15,663 49 82,SU • 600 • . 1,150 " 49,087 ~ 297,4.7 31 

Limbourg .•... .. . . .. .. ..... 2$,660 31 44,24116 • . . 8,320 • 141,352 71 

Luxembonrg .. . ~ . .,. . - 55,456 96 47,388 • . D . ~t),.963. » 14$,526 09 

Namur •.•.. ' . .. . . •. . .. 53,209 99 75,61>7 • . ., . l,i:,508 »- 318,267 71> 

. 
Les diverses provinces . .. . . •. ..... 68,974 21 . . . ,. . 200,741 S7 

Toraux ••. fr. 634,397 45 394,453 57 600 " " 113,103 ~ 310,606 ai, 2,1n,432 17 
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des dépenses. 

CONSTRUCTION O'~COLES, ETC. 
Tableau O. 

SERVICE ANNUEi.. ORDIKAIRE DES ECOLES PRIMAIRES. - TABLEAU D. 

.. ~ 1l .,; :3 
:, . 

-à C, ë M ~ ••• C c., i-= ~~ ::l .5 
.., ··- E ~ ~,!! > ô~ 

~l'i E f .:la m ~Q a!- 0 
Q. â·~ :: .,, 

(,) ;; ., 
" "0 ,. -< 

• 1 • 1 • 1 160,203 52 100,143 80 X02,620 US 44,11~3. • 76,096 74 1,641 . • 8,946 . 577,510 85 47,000 • 838,488 19 

• 1 » 1 • 11 ,ao:;,a1s sa 230,000 • 411,892 30 67,077 34 9$,59'l 23 8,(:;9 45 . 153,061 08 l,341,070 18 07,IJOO " 2,165,351 36 

• 1 • 1 "1 312,613 37 155,029 Ó7 l3ô,886 Il 86,306 52 50,947 ee 13,088 66 . 20,340 • 485,ESl 86 3&,!1101-11 637,56( 77 

• 1 "1 • 1 1115, 10:S. 33 97,SM . 15~,0\1 llO \31,347 50 ss,?311 23 l,~7 68 . 9,ZIS Sil IH3,717 53 53,836 •Jl,039,358 IS 

.. [ )J ! • 11,088,S'.!5 04 346,83~ 58 634,38:? 02 50,lW 36 136,622 84 27,831 l1 640 . 96,621163 1,181,!KJS 31 :;9,7~ 87jl,68S,831 55 

• 1 "1 • 1 699,414 . 330,000 . 183,050 • 31,462 • 115,083 • 11,71' . 450 • 76,171 . 993,884 • 29,624 • 1,275,181 Dl 

b 1 "1 • 1 65,188 01 39,038 3[ 17,677 10 10,&'lS . 16,560 . 740 60 .. 54,809 . 163,824 . 6,62~ . a1s,001 u 

"1 "1 • 1 96,558 ., 40.506 . 75,467 60 0,504 . 59,574 . . 9J4U-. 3,804 ,. 304,812 •I 6,000 ·l :!00,15' \3 

• 1 • 1 • 1 355,835 œ 41,1%7 . 203,221 65 237,436 18 2S,mH 56 15-,811 8S . 3(,255 90 5U,745 6lf U,000 •I 74t.<624 71 

» I • 1 • 1 » . 77,904 40 . 1_· _· _· - 1 . 1 . 1 .. ' . 
-•--·-· 

~ 1 • 14,?18,8l2 02p,388,035 7812,010,027 73(686,782 90j68-l,767 181 80,884 561 10,532 "j457,3SB ®l6,375,76a 3tf347,401 6lj9,274,C51 32 
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TABLEAU G, 2" parti'e. (Voù- la page précédente.) 
--... -....,,- ----~ 

Récapüitlalion générale 

PROVIKCES. 

SERVICE ANNUH ORDINAIRE DES ÉGOLES GARDIENNES. - TABLEAU E, 1'0 PARTIE. 

A.nYel'$~ • •. • , , • • . .•. ~ • . . •.• 9,96~ . . 3:;,100 • 200 » 65,11;1 . 8,?ii0 . 84,467 • 

Btnbnnt •••.••• , ••••.••• l ,431 43 25,307 40 16.285 83 29,934 25 20,015 74 105,208 15 25,000 . 101,0!)1 71 

Flandre oce!dcnlak •.••.•. , , • , 1,135 88 J,517 . 67 50 . 1,025 . 34,054 48 5,848 » 34,867 45 

Flondre oricnt"1c. • • • • . • , . • •. 1 297 04 107 50 . . 121,126 8J 1 . 1 5t,804 50 

Uainaut •••••••••..•.••. 2,519 90 12,076 l6 20,082 40 !GO . 4.8,3:16 16 121,382 57 lä,000 » 60,990 ·r 
Llége ••••..•..•..••.•• , 9,$25 . 1,254 . 200 . . 960 • 139,271 ,. 10,000 . 74,740 ~ 

Limbourg ...•.... , ...... . HS • . . 3,987 " 3,650 » . S,218 » 

Luitembourg , ••••• , . , . . • . . . ass " . 17,930 . 2,000 » 32,344 » li 
Namur .••••••.•..•..• 10,031 59 1129 74 . . 595 . 50,925 38 " 83,533 » 

Let din·raes provlnces ........ , - .. . . . . . " » .. 

1'oncx .•• fr. 25,300 84 51,1!22 60 36,635 73 65,184 21> 75,118 90 100,119 n 535,086 66 
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des dêpenses. 

SERVICE ANNUEL ORDINAIRE DES ECOLES D'ADULTES. -TABLEAU E, 2° PARTIE. ENCOURAGEMEUS. - TABLEAU F, 

li> •• C 
:Je 
E 
E 
0 (.> 

1,887 . . . . 9~6 • 44,815 » 8,760 • 36,028 • • . . 51,968 » 2,259 U . 
2,~2 25 72 . . . 6,~00 74 40,089 97 ,40,755 21) 62,792 48 . . 10,3:13 3U 71,577 87 21,888 32 S,%S7 10 

4,123 90 . 100 • . 940 • 25.1151 25 6,000 . 30,Sll 70 . • . :?0,980 46 3,523 90 . 
U,5M 33( 193 90 1 ee . . 000 • 50,263 72 5,000 . r.8,827 . . . . 29,'.172 3l 7,5'.!ll 90 l,l'-1 3a 

J 
01s sol 1 ,su so I J,435 . . 10,037 51 79,624 06 15,000 . 105,179 10 644 . 00 • 8,267 41 58,254 49 u,,25• 11 5,5H . 

4,910 . J,428 • 150 • 200 . 2,362: • 109,915 • 39,600 • 80,102 • 300 • 4,65:i » 425 . 45,282 . 15,104 61 5,266 » 

l,M2 . 59? . . . 3"006 -. l0,Ol2 .•. 6,000 • 18,670 . . . 33 . 2,873: . . .. 

1 890 . HO . 120 . . 42 • 45,413 • 5,000 . 60,670 » . . . 9,02S . 6,073 • 7,953 • 

24,8& 91 62: . 600 . 392 . 983 . 66,107 17 ~ 76,084 . . . 550 . 3:?,550 02: 14,436 10 0,9&26 

. . . . . . . . . . . . . 73,5811 7:? 

---- ---- ·---- ---- ---- ---- ---- ---- ---- --- 

03,364 S8 4,328 80 2,.f!SS . ~92 . 25,7:?7 2S 481,191 17 126,005 20 529,000 28 944 . 4,703 • 19,688 80 321,786 13 90,165 41, 106,813 46 

!7 
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Résumé des 

DÉ81Gl"U.TUr:.N DES T..lBI.EUJX, 

6NCAISSE 
QU 

excirlenl dea mrcices 
11tldrieurs. 

.I\ÎITlU:BC!TlOl'f8 

SCOUIRBS, 

T.uLuu 4. Dépenses relatives à l'administration générale, à la direction, à l'inspec 
tion et à la surveillance de l'enseignement primaire . , • • . • • 

T.uiLitA.u a. Dépenses relatives à l'enseignement normal primatre ••••• 

TutEJ.U o. Dépenses relatives à la coustructioo, à l'amélioration, à l'ameuble 
ment, etc., des maisons d'écoles prlmaires communales de toute 
nature et de logements d'instituteurs • • • • • . • . • . . 

Tuuuu D, Dépenses relatives au service annuel ordinaire des écoles primaires 
proprement dites et des écoles primaires d8 filles ù programme 
développé ...•.....•••.••.••..•. 

•r•aLE.&u E. Dépenses relatiTes au service annuel ordinaire des écoles gardiennes 
et des écoles d'adultes. • . . • • • • . • • • • . . . . . . . • 

T ABL&.&u l". Dépenses relattves aux encouragements de toute nature donnés à 
l'enseignement primaire • • • • . • . • • • • • • 

TOTlt/X • • • • • ••• rr. 

684,782 90 

'78,665 '11 

763,448 62 

• 

39l,&IS3 IS7 

,. 

684,767 ~8 a, 

ISIS,952 60 

,. 
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tableaux. 

Foudali-Oos, 
AUTllES DURBAUX 

DONATlONS de Communos. Provinces. État. TOTAL. 
•t llbérallMs. bienfaisance. LJl08. 

•• . • • • 634,397 41S 634,397 411 

600 » • • 113,103 118 3l0,6ù6 39 2107,4311 n 2,906,~91S 7~ 

• • • l,21g,8'2t 0'2 4,388,03:S 76 2,040,W7 73 7167ô,881S ISI 

80,881 155 ·10,1132 » 457.388 ISO . 6,376,762 34 347,401 61 9, 'i74,45~ 3'2 .f7,9t5,970 ,o 

39,090 73 65,176 '25 400,816 ~5 ,t ,'241 ,9•10 158 -19'2,603 'lO -t ,064,086 94 'l.838.93'2 l1 

944 ~ 4,703 » 49,1188 80 3~f, 786 f8 90, 1155 4,1 -i08,8i3 40 ISlli,990 70 

,f'lf ,549 28 !H,OH 25 577,823 45 ~'2,27f,38'- 70 2,328,SOi 37 HS,!39,209 01 32,1548,372 03 

1 
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T ABLEttU VII. 
MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

Artirles. 
DÉSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES DÉPENSES- 

C:l\ÊDITS 
llli.UANDÉS POUi\ i.'sxancrca 1884-. 

CIIAHGES CHARGES 
ordiualres et po1·- 1 extraordlnalres et 

muncutes. temporutees. 

TOTAL, 

CHAPITRE I". 

ADilllNISTnATION C&N1'11ALK. 

1 l 1'roitrment du Ministre • . . . . • . • • • . . • • . • . 2[ ,00{} ~ 1 » 

2 Traitements des fonctionnaires, employés, geus ile service et 
gens de peine • • • • • . • . . • . • • • . • . • . . . 28!\,100 ,, 1 u 

5 1 Alat6riel.- Fournitures de bureau, irnpresstons, achats et répa- 
ruticns rie meubles, éelalrage, chuuffage et menues dépenses. 
-- Frais du Bulletin du Ministère et de la publicarion de ln 
statistique générale de Pinstcuctiun publique • • • • • • . 1 60,000 )> 1 " 

4, 1 Bibliothèque de I'udmiuiatmtion eentrale ; nchats de livres et 
rcliures ; frais divers; abonnements et souscriptlous il des 

[5,000 publicutions pénodlques et autres 011~rages. • . • • • ' • 1 .,. 

11 1 Frais de déplacement; frais de route et de séjour; misstous • 6,000 " 1 .. 
6 Musée scolaire de l'État pour les ll·ois degrés de I'ensclgneruent 

public (personnel et matériel}. -- Encouragcmeuts à l'orgaui- 
sation d'antres musées scolaires et participutieu à des exposi- 
lions scolaires dans le puys ou ù l'êti·a11ger. - lustüution de 

ss.eou petits concours près du musée scolaire de i'Etat . . - , • • 1 • 1 » 

7 1 Traitements de disponibilité pou1· les fonctionnaires et employés. 6,!SOO 0 1 • 
8 Pensions civiles. - Premiers termes des pensions ù accorder 

éventuellement • • • . . • • • • • • • • • • • . . . • 1 16,000 "1 0 

9 1 Pensions concédées en vertu des articles 7 et 8 de fa loi du 
-16 mai 1876 à des professeurs et instituteurs communaux, 
depuis le 1•• janvier- t877 et restant encore ù servir au le. jan- 
vier 1884. - Pensions accordées en -1884 er) redu des dispo- 
sitions de ladite loi et proruts des premiers termes restant à 

" 1 \ 1,494,568 liquider pour les années antérieur es • • • • • . . . . . • 1 626,000 • • 
10 1 Pensions dues par les anciennes caisses de prévoyance ù des 

professeurs et instituteurs et restant il pnyrr au 1 •• jon- 
vier 1884 [art, tl de la loi du Hi mai l8ï{i). . . • . - • · • 1 24U,268 • 1 . 

tl 1 Secours ù d'anciens fonctionnait-es cl employés, ù des veuves et 
enfants ou orphelms d'employés de l'Et,\I, qui, sans avoir 
droit à la pension,ou dont ln pension est reconnue insuffisante, 
011t des litres i.\ l'obtention d'un secours, à raison de leur posi- 
tion malheureuse. Secours à iles ascendants et it oies sœurs de 
fonctionnaires et employés décédés, uttemts d'mfimurés qui 
les me tient hors d'état de subvenir ù leur eun etien , . . • • 1 8,000 • 1 ~ 

1 
12 1 Secours 11 d'anciens instituteurs 11,\cessiteux, ainsi qu'à leurs 

veuves, orphelins ou uscendants, dont la pension serait jugée 
insuffisante ou qui ne jouissent d'aucune pension. - Snpplê- 
rnents de pension aux instituteurs en conformité de l'arrêté 
royal du 21 juin 18ö2 . . . • • • • • • • . • . . , • · 1 615,000 • 1 0 

f5 1 Récompenses et distinctions honorifiques aux instituteurs et 
anciens instituteurs ; confection de diplômes; travaux d'écri- 

2,000 turcs , . . . .. . . . 1 • • • •. •. • • - • •. • • • • • 1 • 1 » 

1 A reporter . .fr. 1 1,,oö,sus • 1 » l,-'9+,568 " 
18 
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MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

Artlolos. 
DÊSIGNATION 

DES Sel\VICES er Dil L'OBJET DES DÊPENSES. 

CRÊDITS 
DRllANDÊS POU!l L'EXERCICE ·1884. 

CHARGES 

rnaucntcs. 

CHARGES 
ordinnires er pel'- 1 extmoultnatres 01 

temporuires. 

'l10TAL1 

tri 

:17 

:18 

19 

20 

21 

22 

23 

Report •••• fr. 

Traitements des inspecteurs chargés du service de l'hygîiine 
scolaire, des Inspecteurs de l'enseignemeut du dessin, do ln 
musique et de ln gymnastique- dans les établissements sco 
laires. - Frais de route et de séjour. - Dépenses diverses, 

Pensions des veuves et orphelins des professeurs et instituteurs 
communaux. Ln somme restée disponible o. l'article tO pourrn 
y être transférée • • • • • • . • • • . 

llestitution d'avances do piu-Is de pensions faites au Trésor 
public par la caisse des veuves et orphelins du Dépurtemeut 
de l'instruction publique, . • . • , ...••.•... 

CHAPITRE ll. 

ENS81GNEUEl'IT SUPÉRIEUII, 

Dépenses du eonseil de perfectionnement de l'enseignement 
supérieur • . • • • . • • . • . • . . •.•.•••• 

Traitements .des fouctionnairos et employés des deux Univer 
sités de l'Etut; traitements complémentaires des professeurs 
ordinaires (art. 9, § 5, de la loi du H5 juillet l849). • . . . 

Bourses universitaires et bourses de ,oyn~e; frais de concours 
pour la eollation de ces bourses. - i:llate1·iel des Universités, 

Frais de route et de séjour et indemnités de séances des mem 
bres du jury central. Frais tic route et de séjour et indem 
uités de séance des membres de ln commission d'entérinement 
des diplômes délivrés par les Universités et par le jury 
central ; traitements et indemnités aux aaents et employés 
attnehés à ln commission ,t'cntfrincmcnt; huissie1·s du jury 
cnntrnl; indcmmtës pour nuvaux c:ttruo1·di11ufres dans t'rn 
té1·èt du service du ju1·y; garde du matériel et matériel, ete.; 
indemnités uux professeurs des Universités de l'Etat, qm ont 
fuît partie des jurys combinés, sous J'empire de lu loi du 
t« mai 18?57, pour leur assurer duns la distvibutio» du pro 
duit ties examens, sous l'empire de la loi du 20 mai !876, 
une somme êgalc à celle qui a été allouée à chacun d'eux, 
en moyenne, pour frais de séance, pendant les quarre 
enuées 1873, 1874, 187~ et 1876 ..•••••••••. 

Dépenses du concours universitaire. - Frais de publication et 
d'impression des annales des Universités de Belgique .•. 

Subsides pour encourager ln publication des travaux des mem 
bres du corps professoral universitaire et pour subvenir- uux 
Irais des missions oyant priucrpalemcnt pour objet l'intêrèt 
de l'enseignement supérieur. - Souscriptions .••••• 

Frais de rédaction du 11• rapport triennal sur l'enseignement 
supérieur; foumiture d'exemplaires de ce rapport peur Ic 
service de l'admmistmtion eentrnle (art. 50 Je 111 loi du 
15 juillet I MO) . . . , . . • • • • • • . . • 

A reporter • • . . fr. 

1,403,868 • 

tli,ti0O ,, 

5:5,000 » 

6,ll0O • 

1,124,:'>iO • 

304,26~ » 

98,470 " 

10,000 * 

27,000 " 

!),000 • 

5, 14;S,67,3 » 

1 1,(9i,36S o 

7,UOO .1 
IH,O00 • l 

1,667,501S ~ 
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MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

Arliel&B, 

OÊSIGNA TION 

DES SERVICES ET OE u'omar DES DÉPENSES. 

26 

28 

Report , . • .fr. 

CllAPITl\E III. 

lt!ISSIGIUlllSIIT IIIOYJ!.N, 

Conseil de pcrrcctionnement de l'enseignement moyen. - 
Dépenses et frnis divers • . . . • . . • • . • . . • 

Inspection de" établissements d'instruction moyenne; persen 
nel , traitements. ~•rois •Ic voyo"'C-; mission; imtemnités ; 
rémuuérntious ; frais do bureau; á'ëpens~s et kais dil-ers • . 

École normale de l'enseignement moyen du degré superieur 
pour les humanités ù Liéger personnel ; traiterneuts ; indern 
nitës ; matériel; inspection; Irais de route et tie séjour; 
dépenses et frais divers. -· Section normale spéciale des 
langues modernes, ù Liëge, Personnel; traitements; iudem 
nités ; matériel; dépenses et frais divers. - Section normale 
flamande, ù Gand. Persounel ; truitements ; indemnités ; maté 
riel; dépenses et frais divers. - Ecole norrnole des sciences 
à l.iand; personnel; traitements ; iudemnüés ; matfriel; 
dépenses et frais divers, - Beoles uormales de l'enseigne 
ment moyen du de~1·é inférieur pour garçons it Nivelles 
et à Bruges ; persouuel; traitements; indemnités ; mnlfriel; 
dépenses et frais divers, - Sections normales de l'euseigne 
meut moyen du degré inférieur pour tilles ii Bruxelles et ù 
Liége; pe1·sonnel; traiëcments; indemnités; matériel] dépenses 
et frais divers, - Ecoles et sections nonuales d~ l'euseigue 
ment moyen du [er et u11 :;!tl 1legrë; bourses d'émlles; subsides 
aux élèves les plus distingués de l'enseignemcm uormut du 
-1" deuré uyunl terminé leurs études, puur les ailler à fré 
que1tt~· des èlablisscments p~dagogiqucs êL1"a11ge1-:,. - Ecoles 
et sections normales dl: I'enseigueuieut moyen uu ·ter et du 
2.~ degré ; persouucl uumiuistrutif et cnseiguunt ; uugrnenta 
tiens de truiteiueut coufcrméurent à lu toi du 2 juillet 181\i. 

Jurys 1i'exome11 de l'enseignement moyen du l•• et du 2'-1 degré. 
- Ju1·ys d'admission, ,le pussuge cl ue sortie. Frais de voyaoe, 
de séance et tie vneauon ; n11s~1011s; rndemnités ; rèmunéi':'u 
tiens. - Sabire des huissiers; ö••·tlc du matériel; matéeiel · 
dépenses et fr1li$ divers. -Jury de 1·éöcntcs d'écoles muyen~ 
nes de filles. Ju1·ys ,l'admission el de sortie. Fruis de· voyage, 
de séance et de vacatiou ; missious ; Imlcmnités ; 1·émmui~a 
tions; salaires ; matérrel ; dépenses el frais divers. - Jury 
chargé de délivrer Ic diplôme de ptofo;sct1r de i;ym11a:;ti11ue. 
Frais de voyage, de séance et Je mea lion ; uussrous i i11de111- 
nués ; rémuuératious ; salaires; mutéricl; dépenses et frais 
divers, - Jury cl1a1•"é tie délivrer Ie ccrtilicat de capad!é 
relatif à l'cnseigncme~t du dessin dans les athénées, cotlèees 
et écoles moyennes. Frais de ,·oyoge, de séance CL de vata 
trou ; m issious ; indemnités ; réruuuemtions ; salaires; muté 
!'icl; dépenses et frais divers. Jmy chargé de délivrer le 
diplôme tic capacité ,·datif à t'ensc1gne1uent de la musique 
duns les ètnblisseruents d'iustruetion moyenne. - Dépenses 
et frais divers , • . • • . • . • . • . . . . ..••• 

Athénées royaux (loi du ·I•~ juin '1850). Personnel; trnite 
ments ; indemnités; suppléments de minerval; subsides, - 
Athénées ou collègesroyaux ltoi du 11Sjuin ll:181); persouucl ; 
traitements; indemnités; suppléments de mlnerval; subsides. 
- A théuécs ou. collèges 1·oyuu.t ; sections indush·ielles el 
commerciales; fréqucntanou des cours de l'lu~tit11t supérieur 
de commerce d'Anvers. Primes d'encouragemenr et de récorn- 

A reporter. , . . • fr. 

CRÉDITS 
DBIIIANDÉS POU 1\ L'8XERCIC6 1884. 

CHARGES CHARGES 1 TOTAlo. 

ordlnaires cL per- extracrdtnntres el 
1111\IICll!OS, temperalres, 

1 

5,UIS,673 n 1 16,000 1) 1 S,t6l,675 • 

8,000 " 

110,2150 » 

:l60,5!)3 " 

,6,700 • 

• 

)J 

., 

5,lllf,0to • 16,000 » 5,161,675 • 
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MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

Arlioles. 
DÊSIGNATION 

DES SERVICES ET DE L'OBJET DES Dtl'ENSllS, 

CR8D1TS 
DrnANDÊS roua ù:XGIIClCI,; ,1884-. 

CHARGES 

muuentcs. 

CIIAl\GES 
Ol'ÙÎllllÎl'CS et per- 1 oxnuonltnatecs OL 

temporulres, 

T01'At.. 

29 

50 

51 

52 

55 

56 

57 

58 

Report .... fr. 

pense. Bourses d'études. Dépenses et frais divers, - licoles 
moyennes (loi du 1 •• juin 1Sli0); personucl ; traitements; 
indemnüds ; subsides, - Ecoles moyeu nes (loi du 15 juin 
1881); personne Ij traitements ; indemnités ; subsides. 

Ecoles moyennes. - Bourses . 

Etnhlisscmcnls communaux ou provinciaux d'insn-m-tion 
moyenne du 1•• et du 2,1 degré po111· gurçons. Subsides. 
Etablissements communaux ou provinciaux d'instruction 
moyenne du 1'" et du 2J t!egrë. Enseignement de la ~ymnas 
tique. Professeurs munis du diplôme ou certifient spécial. 
Compléments lie subsides. • • • • • . • . • . . . . . • 

Etablissements co11111Jun0:ux d'enseignement moyen pour filles. 
Subsides. • • • • . • • • • • . • • .•••••.. 

Concours général entre les établissements d'instrnction moyenne, 
Dépenses et frais divers • • • • . • • • . 

Professeurs de l'enseignement; moyen du i •• et du 2.i degré 
saus emploi. Indcmuités , • . . • • • • • . • . • • • 

Professeurs eu dispenibihté par suppression d'emploi, pom· 
motifs tie santé ou dans l'intérêt de I'euseignemeut, et aux 
quels Je Gouvernement permcttrn de compter les années 
passées en celte position comme services donnant droit it 
une pension de retraite. Trnitemeuts. - Professeurs en dis 
ponibilité sur leur demande ou par mesure d'ordre. - 'I'rai 
tements •••.••••..••. 

Publication J'ouvrogcs classiques ou intéressant l'enseignement 
moyen. Encourugemeuts ; subsides; souscriptions; achats; 
missions duns l'mtêrèt de l'enseignement moyen ; frais de 
voyage; Indemnités; - Collections cl objets nécessaires à 
l'enseignement duns les établissements d'instruction moyenne 
de l'Etat. Acquisitious. • . • . • • . . . . • . • . • • 

Formation d'une bibliothèque d'ouvrages de philologie et i.i'his 
toh-e ù l'usage des professeurs tics établissements d'instruc 
tion moyenne soumis au r~gime do Ja loi du I•• juin 18150. 
Acquisitions; reliures ; dépenses et frais divers • • • • • • 

CllAPITI\E IV. 

R~SEIG~Rlll&N'.1' Pl\lMURR. 

Traitement des inspecteurs, de l'inspectrice et du rérifleuteur 
des économats des écoles normules , - Truitcmcuts des 
inspecteurs principaux. - 'l'raitcments des inspecteurs 
cantonaux, - Trartements de disponibilité des inspecteurs. 
- Frais du jury chargé de procéder à l'examen des aspi 
rants au certificat d'aptitude aux fonctions ü'mspecteur ean- 
tonal • • . . • . . • • . • • . • , • 

Frais de voyage des inspecteurs, de I'inspecerlce, de l'iuspcc 
teur de ln gymnosuque et du vérificateur des économats des 
écoles normules. - Indemnités casuelles pour Ill visite des 
écoles et autres services : I• nux inspecteurs principaux ; 
2° nm, inspecteurs cantonaux; 3° aux inspectrices déléguées. 

A reporter. • • • fr. 

5,!.Hi ,016 " 

5. i9:5,!i~7 • 

56,600 • 

527,168 ,, 

70,tJOO " 

;:;i;,ooo ,, 

l) 

{8,000 • 

U,00O » 

:i,000 » 

439,250 • 

200,000 » 

7,880,1191 • 

16,000 • 

3,120 » 

50,000 » 

86,000 » 

2,000 ~ 

5,161,675 " 

4,216,788 • 

157,120 » 1 7,578,,61 » 
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MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

DÉSIGNATION 

URS SllR\'IGllS î1'1' DE L'OBJET DES l>ll1•1lNSES, 

cnenrrs 
1>ëllANll~-~ POLJII L'ElrnllCICE. HIR+. 

CllARGllS I CHARGES 
ordinuires cl per- cxtraordtnulres cl 

mnuentes. tempornlres, 

TOTAL, 

:m 

40 

41 

43 

Ileport . . . . fr. 

Personnel des établissements normaux p1·imni1·cs; traitements 
et iudemnités ; eraitemcnts de d isponibillté ; dépenses impré- 
,·11cs. • • • • • • • • • • • • • • • • • • • , • • • 

Conseil de perfectionnement de l'cuselgnemcut priruuir-e, - 
Frais d'ndministmtion ; impressions, registres et dépenses 
rliverses : 1• pour Ic service spécial et la direction génél'ale de 
l'euseignemeut primaire ; 2• pon ries comités seelaires , , • • 

Frais des jurys d'examen pom· les écoles normales. - Amélio 
ration et location de locaux et mutèricl des établissements 
normaux prtmuires. -1.-'rois des jurys eha1·gês d'examiner- les 
candidats non diplômés. que les conseils communaux deman 
dent à pouvciv nommer aux fonctions 1l'insliluteut· on d'iusti 
tuteiee, à dëfout de eaudulats pourvus du diplô me légal. - 
llourses aux élèves des écoles uormales , bourses de uovieiut, 
-Frais de conférences agrieoles et horticoles des instituteurs, 

Cours uormnux pour la formntion de maîtresses d'écotes gnr 
diennes ; indemnités uux proîesseurs ; frais lies jurys d'exa 
men; dépenses diverses. - Cours normuux de dcsain pour 
les membres du personnel cnseigunut des écoles priuiai1·cs et 
des écoles normnles ; indemnités aux personnes appelée; à ces 
cours et aux professeurs chargés tic I'eusciguemcut ; frais des 
jurys d'exuruen ; dépenses diverses. - tours 1101·111uux de 
couture et de coupe de vêtements ainsi que d'é~onomic domes 
tique pour les maitresses des écoles normales, les inspectrices 
déléguccs et pom· 1111 eertniu nombre 1l'i11stitut1"iccs chargées 
de 1,ropagcr I'enseignemeut spécial Je ces matières ; frais 
d'orgamsauou ; indemnités tic déplacemeut uux personnes 
appelées à ces cours; indemnités aux professeurs ch:iq;ës de 
I'enseigncmeut ; frais des jurys d'examen ; uépeuses diverses. 
- Cours HOl"IIIUUX de truvuux manuels. - Cours d'hisloi1·e 
pour les professeurs et les régent; lies écules 1101·111al~s. - 
Dépenses relatives à la p1·è1HH'ollon d'instiLutcur, et d'institu 
trices aux exmueus de prolessenr ou tic régente d'école nor 
male: iuuemuités aux professeurs chargés de ,lfrige1· les 
études i frais ùu jury d'exumeu et ,uitres l.lt!pe1ucs • • • • • 

,\ reporter • • • • fr. 

7,880,ti!H o 

1,010,000 " 

45,000 • 

910,300 » 

81,000 • 

Censtrucrion, acqursruon, améliorutiou et ameublement de 
maisons d'école; Irais tic coustruction , <le surveillance el de 
coutrôle ; frais tic coufection de meubles et plans-types; frais 
d'éeritures et d'Imprcssious relatifs à l'exécution des lois 
allouant des crédits spéciaux pour l'orgnnisuuon matérielle 
de I'euseigucment primaire. - Service unuuel ordiuaire des 
écoles pruuuires communales et adoptées i subsides aux com 
munes. - Subsides en faveur- de l'enseiguemeut des Illies 
duns les écoles pruuaircs à pl'ogt•ammc uéveloppé et soumises 
u11 régime ltigal. - Subsides aux chefs des étublissemeuts 
normaux pour couvrir; Ic eus éché!!nl, le déficit du budgt'I 
tic I'écote d'upplieanou. - Traitcmeuts des instituteurs 
iutérimaires rcrnplaçant des instituteurs mnladcs, - Supplé 
ments de traitement à tics instituteurs en fonctions 011 en 
dispouilH!ité ; iuuemuitès aux membres du personnel ensei 
gnant charges ll'11ut1c1· leurs cottegues ù I'euseiguemeut lie 
uiverses branches spéciales du pl'Ogrn111111c. des cours; dépenses 
diverses pour l'ensesgucruent uc ces brunches ••• - ••• ( tO, t!IO,ll66 • 

Service annuel ordinaire des écoles gardiennes et tics crèches 
soumises au I"égimc légal; subsides aux communes, Scivrue 
annuel nrdiuaire dcs cours d'adultes ; subsides aux comtuunes, 
- Fruis des eoncours entre les écoles d'adultcs ; récompenses 
:mx élevés qui se drstingueut dans ces 'concours. • • • • • • t ,670,000 • 

21, 7811,S:;7 • 

137,120 • 

,. 

7,578,64-1 • 
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MINISTÈRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE. 

Arlicl'I, 

DÉSIGNATION 

DBS SERVICES ET Dil L'OllJET DES Dlll'ENSES, 

CHËDITS 
DUl.\1-0ÊS roua t,'ElO:llCICE 488L 

CHARGES CHAIIGES 
01•diunit•cs et per- 1 cxrraordluufres et 

muneutes. temporulres, 

TOTAL, 

Jleport • • . .fr. 1 21, 78tl,8t$7 » 

Publications intéressant l'instruction primaire; abcnnements, 
souscriptions, subsides nux auteurs; distribution d'ouvrages 
QU subsides aux bibliolhèques des écoles normales el aux 
bibliothèques enntonales, - Achat de collections et d'appa 
reils pour l'enseignement in luit if des différentes branches du 
programme de l'eeole primaire dans les conférences. -Achat 
de meubles pour los bibliothèques ol pour les musées sco 
laires cantonaux. - Frais d'impression des catalogues. - 
Indemnités aux instituteurs chargés de la tenue des biblio 
thèques des couférenees eantonales et de la censeevation des 
collections seieuttûques. - lllissious; dépenses imprévues • 

CIIAPIT!\E V. 

l>Êll'&NSIIS IM~RIÎTUl:S, 

46 Dépenses imprévues non libellées int Budget 

!00,000 • 

60,0UO » 

f57' 120 • 1 22,028,077 * 

" 

'fOTAL POl/lt LE 3111:'ilSTKltl! Ill L'fNSTltUCTION PUBLIQUE • fi\ 1 2f ,89f ,8tî7 • t57,f20 » 122,028,977 • 
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BUDGET DE L'EXERCICE 1884. 

DÉVELOPPEMENTS DU TABLEAU VII 

(~IINISTÈRE DE t.'INSTltUCTlON t>UDLIQUE). 

-- 

TABLEAU DE DÉVELOPPEMENT 
prése;atcmt let compareison des propositions de dépense pour l'exercice -1884 

,wee le« pré-visfon.,'> de r exercice 1885. 
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BUOGl~T DE L'EXEB.CICE ·1884. 

-- .; l 
Q.. ., 
Q ü .: ·.;: > ;;; ~;!J 

u - C: 
" ~s -e 
0 

.,, " c.. L i: •. 
8 ,:! "' :,, .:; 

!!!!!!!!!! 

DÉSIGNATION IU~!i DÉPEN~ES E'r 8F.llVHJE§. 

2 

7 

8 

li 

l) 

. ! .. 
b. 

41 I> 

5 1 " 

li 1 " 

» 

" 

" 

CHAPITRE 1er. 

AD)IINISTI\A.TI0N CENTI\ALR. 

Pm·somiel. 

Traitement du i\linisll'c 

Traitement des Ionctionnaires, employés, gens de service el gens <le peine 

Matériel. 

Fournitures de bureau, impressions, achat et réparniions du meubles, êclairuge, chauffage et 
menues dépenses. • • • • . • • . • . • • . • • • . fr. 150,000 " ! 

Fra.is du Eu!lelin du_ i\Iinislèl'e el de ln publication de la statistique générale de 
l Instruction publique • . . . • . . • . • • • • . . . • 10,000 " 

Bibliothèque de l'administration centrale. - Acha; de livres et reliure. Prnis divers. Abonne 
ments et souscriptions à des publications périodiques et autres ouvrages 

Frnis de déplacement; frais de route et ile séjour; missions. 

Musée scolaire de l'État pour les trois degrés de l'enseignement pulli ic. (Pei-son nel et matêrlel.) 
Bneourngemcnts è l'organïsatlon d'autres musées scolaires et participation à des expositions 
scolaires dans le pnys ou à l'ètranger. - Institution de petits concours près du musée 
scolaire de l'Etat. . • . . . • • . . . . • . • . . . 

Traitements de disponibilité pour les fonetiounaircs et employés • 

Pensions et seccurs. 

Pensions civiles. - Premiee terme des pensions à accorder éventuellement 

Pensions concédées en vertu des articles 7 et 8 de la loi du 16 mai 1876, à des professeurs et 
instituteurs communaux, depuis le 1 •• janvier 18ï7, et restant encore à servir au 1" jan 
vier 1884... Pensions ù accorder en ·l88't, en vertu des dispositions de ladite loi, et prorata 
des premiers termes restant à liquider pour les nnuècs antérieures . 

Â ltF.POD.Tlm, • • • fr. 



DÉVELOPPEMENTS. 
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J>ÊPENSES ORDINAil\ES. 

cnsurrs Cl\8D1TS DIFFÉRENCES. 
DIIAIAXOl~S FOUR L'sxsnc1et: i884. 

!HO FOS,, 
Obse1"Vatio11s. CHARGES CIIAI\GES l'OUII L'EXERCICE 

urdinaircs cl per- oxtrnordlnuires Cl TOTAL, 1883. ,UIGMEIHATION. DlmNUTION. 

manentes. temporaires. 

21,000 li :H,000 21,000 • li 

288,100 li 288,100 275,100 H,800 " 

60,000 li G0,000 60,000 • li 

:i,000 )) !i,000 !5,000 " " 
6,000 li 6,000 G,000 " " 

ti4,000 )) :$4,000 ss.coo " '.IJ 

6,500 ,. G,500 14,000 " 7,öOO 

. 
tG,000 " '16,000 Hl,000 n ,. 

626,000 li 626,000 621$,000 • ft 

i ,082,600 n i,082,600 1,onî,500 H-,800 7,?iOO 

20 
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BUDGET D~~ L'EXERCICE 1884. 

~ l 
C. 
0 .; 
"' . ~ ~Ë 

"Q ••• "' ~l:l 
., 
't:I .,,,., 
0 oj C. •.. .. ..., 

!:l ~ 5 z 

DÉSIGN.l.TION DES DÉPE.N8E8 t:T SERVICES. 

10 

H 

15 

16 

li 

)1 

a. 

b. 

" 

14 ) a. 

l b . 
.. 
li 

17 1 li 

18 ~ :: 

1 

19 ! .. 
b. ! .. 20 
b. 

REPORT, • • • fr. 
Pensions dues par les anciennes caisses de prévoyance à des professeurs et instituteurs et 
restant à payer au 1 e, janvier 1884- (art. !$ de la lui du '16 mai 1876) 

Secours à d'aneiens fonctionnaires et employés, à des veuves et enfants ou orphelins d'employés 
de l'Etat, qui, sans uvoil· droit à la. pension, ou dont la pension est reconnue insuffisante, 
ont des titres ù l'obtention d'un secours, o raison de leut· position malheureuse, Secours à 
des ascendants et à des sœurs de fonctionnaires et employés décédés, atteints d'infirmités qui 
les mettent hors d'état de subvenir à lem· entretien • . . . . • • • . • • • 

Secours à d'anciens instituteurs nécessiteux, ainsi qu'à leurs veuves, orphelins ou ascendants, 
dont la pensionseralt jugée Insufllsante ou qui ne [ouissent d'aucune pension. fi'. 60,000 n l 

Suppléments de pension aux instituteurs en conïormüë de l'arrêté royal du 21 juin 
t 862 • • • • • • • • • • • • • . 5,000 " 

• Récompenses et distinctions honorifiques aux Instituteurs et anciens instituteurs; confection de 
diplômes; travaux. d'écritures • • 

Traitement des inspecteurs chargés du service de l'hygiène seolalre, des inspec- 
teurs de l'enseignement du dessin, de ln musique et de la gymnastique dans 
les établissements scolaires. • • • • • . • . • • . • • 

Frais de route et de séjour. - Dépenses diverses. • 
Pensions des veuves et orphelins, des professeurs el instituteurs communaux (ce crédit n'est 
pas limitatif. - La somme restée disponible à l'article lO pourra y ëtre transférée) • • • 

Restltution d'avances de parts de pensions faites ou Trésor public par la caisse de veuves et 
orphelins du Département de l'instruction publique . . • . • . . • • • . • 

TOTAL. DU CHAPITRE l". 

CUAPITRE H. 

ENSBIGNEIIŒNT SUPÉRIEUR. 

Dépenses d11 conseil de perfectionnement de l'enseignement supérieur. • 
Traitements des fonctionnaires et employés des deux Universités de l'Êlll.l. fr. i >'I 04-,1>70 

Traitements complémentaires des professeurs ordinaires (art. 9, § 5, de la 
loi du f !l juillet 184-9) • . • • • • • • • • • . • . 

Bourses universitaires et bourses de voyage ; frais de concours pom· la colla 
tion de ces bourses • 

Matériel des Universités . 
Frais de route et de séjour et indemnités de séance des membres du ju1·y 

central. . • 
Frais de route et de séjour et indemnités de séance des membres de la com 

mission d'entérinement des diplômes délivrés par les Universités et par le 
jury central . • • • • • • • • . • . • 

A REPORTER • • , fi'. 

A REPORTER 

29,!S00 l> (. 

17,000 ,. ~ 

• fr. 

20.••· : l 
90,000 " ' 

504-,265 " { 

58,500 • 

J0,000 » 

68,500 n 

. • fr. 
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DÉVELOPPEMENTS. - DËPENSES OJlDINAll\ES. 

[ N° 35. J 

CRÉDITS GIIÊDlTS DIFFimENCES. 
OIUl~NllÊS 1•ou11 L°KJŒI\CICI! 1884. 

~ropos,s 

CJIA!\GES CUAI\GES l'OCI\ L1RXEIICICB 
Observations. 

ordluuires Cl JlCI'· extraordinutres cl TOTAL. 1883. .IUGAll!~TATION, OIAIINUflON, 

muueutes, lCIU!)Ul'Uil•c~. 

1,082,600 •• 1,082,600 1,0715,500 14,800 7,1500 

246,268 )1 246,268 277,885 .. 51,615 

8,000 " 8,000 8,000 • • 

65,000 li tit>,000 65,000 " li 

2,000 li 2,000 2,000 " " 

46,500 .. 46,500 45,000 1,500 )) 

' 
35,000 li 35,000 5:5,000 " " 

" !},000 !),000 li 9,000 " 

·l ,485,568 9,000 1.494.,588 1,508,185 25,500 5!J,ll5 
- - 

AUGMENTATION. . . fr. 15,815 

6,000 1) 6,000 6,000 li " 

·J, 1'2/t,570 " ,t,12't,570 '1,104,570 20,000 " 

594,265 " 59(,,,265 406,265 )1 12,000 

-- 
l ,52lt,835 )J ,t ,524,855 1,51ü,85ti 20,000 ·12,000 
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BUOGF.T DE L'EXEllCICE 1884. 

l'. 

20) (suite.) 

d. 

21 

22 
li 

\>4 t li 

ll. 25 
b. 

a. 

b. 
26 { 

C. 

tl. 

REPOR'f, 

REPORT, 

. fr. 
Traitements et indemnités aux agents et employés attachés ù la commission 

d'entériuement ; huissiers du jury central; indemnités pour travaux 
extraordinaires dans l'intérêt du service du ju1•y; garde du matériel et 
matériel, etc. 

Indemnités aux professeurs des Universités de l'faat qui ont fait partie des 
jurys combinés sous l'empire de la loi du 1 •• mai 1857, pour lem· assurer, 
dans la distribution du produit des examens, en vertu de hl loi du 
26 mai 1870, une somme égale ù celle qui n été allouée t\ chacun d'eux, en 
moyenne, pour frais de séance pendant les quatre années •J 875, ·1871.1,, 
1875 et 1776. 

• •. fl". 

TOTAL DU CIIAl'ITR.E JI. 

CHAPITRE Ill. 

ENSEIGNE~IENT MOïilN. 

Conseil de perfectionnement de l'enseignement moyen. - Dépenses et frais divers 
Inspection des établissements d'instruction moycnne.-Personnel; traitements 
Frais de voyage; missions; Indemuités , rémunérations; frais de bureau. - 

Dépenses et frais divers. 
Î~cole normale de l'enseignement moyen du degré supérieur pour les huma 

nités à Liège. - Personnel; traîtements ; indemnités; matériel. - 
Dépenses et frais divers 

Section normale spéciale iles langues modernes, à Liège. - Personnel ; 
traitements; indemnités; matériel. - Dépenses et frais divers . 

Section normale flamande, à Gand. - Personnel; traitements; indemnités; 
matériel. - Dépenses cl frais divers • 

École normale des sciences, à Gnnd. - Personnel; traitements; indemnités; 
matériel. - Dépenses et frais divers. • • , 

·15,000 11 

14-,970 » 

Dépenses du concours universitaires. -- Frais de publication et d'impressions des Annales 
lies Universa'tés de .Belgiq lte. • 

Subsides pour encourager la publication des travaux des membres du corps professoral univer 
sitaire, et pour subvenir aux frais des missions ayant principalement pour objet l'intérêt de 
l'enseignement supérieur. Souscriptions • • 

Frais de rédaction du 11" rapport ti-iennal sm l'enseignement supérieur ; fourniture d'exem 
plaires de ce rapport pour le service de l'administration centrale (art. 50 de la loi du 
Hi juillet 1849) . • 

• fr. 

• fr. 
51,750 " 

18,!:iO0 " 

52,000 " 

12,000 n 

15,400 " 

H,128 " 

A RF.PORTER. . . fr. 68,528 " 

A nF.l'ORTF.R, . fr. 

( 
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DÉPENSES ORDINAll\ES. 

- 
CRÉDITS CRÉDITS DIFFÊRENCES. 

111::\1.\NU'S POUi\ L'bXbl\t'ICl:l ~884. 
proposés Observations. 

CIIAllG~S CIIARGES POU II L '•;XEIICICl:l 

ordinalres et per- exlruordinuires el 1'0'1'.&L. 1883. AIJG~E!\TUIOl'C, 1/UIINUTION. 

mnneates. tem pornlres. 

' 
'li 

1,524 855 li t,5~4,855 i,5f6,835 20,000 12,000 

98,470 • 98,479 98,'A-70 li li 

10,000 1\ -10,000 1.0.000 ~ li 

27,000 " 27,000 27,000 " " 

•• 7,000 7,000 •• 1,000 li 

1,660.505 7,000 1,667,505 1,652.505 27,000 12.000 

-- -· 

AUGmll'IT ATlON . . . fr. 15,000 

8,000 " 8,000 8,000 JI li 

( ä0.250 •• 50,250 i9,n;o 500 li 

58,250 • 58,250 ?57 ,750 500 ,, 

2! 



[ N 55. ] ( 82) 

BUDGRT DE L'EXERCICE t884. 

DÉSIGNJl.'l'ION HES l)ÉPENSE:8 E'I' SEllYICES, 

I e. 

l r. 
1 

26 
(suît~). I g. 

\ li. 

1 
a. 

27 

b. 

28 

c. 

tl. 

e. 

a. 

b. 

c. 

<l. 

c. 

REPORT. . • Ir. 

REPORT. • fr. 68,ti28 n 

"Ecoles normales de l'enseignement moyen du degré inférieur pour garçons 
à Nivelles et t\ Bruges. - Personnel; traitements; îndem nitês ; matériel. 
- Dépenses et. frais divers • 

Sections normales lie l'enseignement moyen du degré inférieur pour filles à 
Bruxelles et à Liége. - Personnel; traitements; indemnités; matériel . - 
Dépenses et frais divers • • 

Êcoh·s et sections normales de l'enseignement moyen du 1" et du 2tt degré. - 
Bourses d'études. - Subsides aux: élèves les plus distingués de l'enseigne 
ment normal du 1 ••· degré, ayant terminé leurs ëtudes , pour les aider à Iré 
queuter des établissements pédagogiques étrangers . 

Écoles et sections normales de l'enseignement moyen du •Ier et du 2d degré. - 
Personnel administratif et enseignant. - Augmentations de traitement con 
formément à la loi du 2 juillet 187!5 

Jurys d'examen de l'enseignement moyen du 1er et du 2d degré. - Jurys 
d'admission, de passage et de sortie. - Frais de voyage, de séance et de 
vacation; missions; indemnités ; rémunérations ; salaires des huissiers; 
garde du matériel i matériel. - Dépenses et frais divers • 

Jury de régente d'école moyenne de filles. - Jurys d'admission et de sortie. - 
Frais de voyage, de séance et de vacation i missions ; indemnités; rémunéra 
tions; salaires; matériel. - Dépenses et frais divers 

Jury chargé de délivrer le diplôme de professeur de gymnastique. - Frais de 
voyage, de séance et de vacation; missions; indemnités; rëmunërntions: 
salaires; matériel. - Dépenses et frais divers. 

Jury chargé de délivrer le certificat de capacitê relatif à l'enseignement du 
dessin dans les athénées, collèges et écoles moyennes. - Frais de voyage, de 
séance et de vacation; missions; indemnités; rémunérations ; salaires; 
matériel, - Dépenses et frais divers . 

Jury chargé de délivrer le diplôme de capacité relatif à l'enseignement de Ia 
musique dans les établissements d'instruction moyenne de l'Etat. - Dépenses 
et frais divers . • 

Athénées royaux (loi du 1" juin 18!50). Personnel; traitements ; indemnités; 
suppléments de minerval; subsides. • • • . • 

Athénées ou collèges royaux (loi du 15 juin 1881). Personnel; traitements; 
indemnités; suppléments de minerval; subsides . • • . • . . . • 

Athénées ou collèges royaux. - Sections professionnelles. - Cours com 
plémentaires destinés à préparer des élèves pour l'institut supérieur de 
commerce. - Dépenses et frais divers. - Encouragements aux élèves qui 
suivent ces cours 

Écoles moyennes (loi du 1« juin 1850). Personnel; traitements ; indemnités; 
subsides. • • • . • • . • • • . . • • • . • • . . 

Ecoles moyennes (loi du rn juin 1881). Personnel; traitements; indemnités; 
subsides . • . • • • • . • • • • . • . • . • • • • 

A REPORTER. • 

41,000 ,, 

5!5,000 " 

115,000 " 

2,863 " 

1
., 

2~,000 n 

·U.,700 " 

2,000 li 

5,000 " 

5',000 •• 

816,978 " 

700,000 » 

7 ,1100 )►

771,079 " 

900,000. r:. i 



D~:VELOPPEMENTS. 

( 8:5 ) 

DltPENSgs ORDINAIRES. 

r !\.'H ,__. 
• 1' ,)i). 

- 
cnénrrs 

CRÉDITS DIFFÉRENCES. 
OEIi,\ ~DhS POUR L"Ex1rnc1c.: 1881-. 

propoals 
Obs,m,at ions. CIIAllGES CIIARGllS POUll L'BXFRCIC~ 

ordinulrev cl J>l'l'• cvtraordtnulres et TOTAL, 1883. AUC\l!INTATION, IIIMINUTIOII, 

mnuentes. temporniees. 

58,2ti0 li 58,2!$0 !57,7!50 tiOO li 

260,595 JI 260,595 257,995 22,400 li 

' 

'•6, 700 " 46,700 4:i,700 5,000 •• 

3, 1 !H5, !>57 )1 5,19ö,1557 5,008,0157 187,500 li 

• 

5,1)60,900 » 5,!.i6O,O0O 5,547,000 215,'tOO lt 
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UUüGET DE L'EXEllCICE t884. 

i l s:,.. 

i 0 
cl 

"' .lj !!i 
"' 

-,:,c, 
" ~a ",:I 
0 ""' "' •.. .,.:. .., .. a ~ ::, :::i l!,; 

DÉSIGNA.'l'ION DES DÊPEN8ES ET 8ERVICE8, 

29 

5t 

52 

55 

" 

" 
lt. 

b. 

" 
li 

JI 

54) 
l b. 

u:. 

füponr. • • . • fr. 

Écoles moyennes. - Bourses. 

Établissements communaux ou provinciaux d'instruction moyenne du 1 •• et du 211 degré pour 
gal'çons. - Subsides . . • • . . • . . • • • • • • • • 508,400 " l 

Établissements communaux. ou provinciaux d'instruction moyenne du 1er et du 
2d degrê. - Enseignement de Ja gymnastique. - Professeurs munis du 
diplôme ou certificat spécial. - Compléments de subsides • 18,768 " 

Établissements communaux d'enseignement moyen pour filles. - Subsides • 

Concours général entre les érablissemeets d'lnstruetlon moyenne. - Dépenses et frais divers. 

Professeurs de l'enseignement moyen du 1er el du 2<1 degré sans emploi. - Iudemnitës, • 

Professeurs en dîspenibilltè pat· suppression d'emploi, pour-motif de santê ou dans l'intérêt de 
l'enseignement, el auxquels le Gouvernement permettra de compter-les annêes passées en cette 
position comme services donnant droit à une pensicn de retraite.s--Traitemeuts. 66,000 " fi. 

Professeurs en disponibilité sur leur demande ou par mesure d'ordre, - Traite- 
ments • • . • • • • • • • • • f2,000 " 

" 1 Publication d'ouvrages classiques ou intéressant l'enseignement moyen. - Encouragements; 
subsides; souscriptions; achats; missions dans I'Intérêt de l'enseignement moyeu; frais de 
voyage; indemuités. - Collections et objets uècessaires à l'enseignement dans les établis- 
sements <l'instruction 11oyen11e de rmat. - Acquisitiens • • • 

11 1 Fonnation d'une bibliothèque d'ouvrages de philologie et l'histoire à l'usage des professeurs [f 
<les établissements d'Instructiou moyenne soumis au régime de Ja toi du ·I" juin i8ti0. - 
Ac<J uisitions; reliures; dépenses et frais divers, • • . • • • • • • 

" 1 10• rupport triennal sur l'euseiguement moyeu; frais de rédaction. - Indemnitës ; rémuné- 
rations; fourniture d'exemplaires pour Je service de I'administratîou centrale; reliures; 
dépenses diverses. (Pottr mémoire.) . . • 

TOTAL DU CHAPlTRE !IJ. . . • Ir. 

CHAPITRE IV. 

ENSEIGNEMENT PRUIAIRE. 

-7) u. Traitements des mspeeteurs, de l'inspectrice et du vérificateur des économats 

: 1 
i 
1 des écoles normales . . . . . . . . 22,500 

l J ( 
b. Traitements des inspecteurs principaux de l'enseignement primaire . f25,750 

1 
~ A llEPOllTER. . • f1•. 146,250 ,. 



DÉVELOPPEMENTS. 

( 8!> ) 

DÉPENSES ORDINAIRES. 

l ~• 33. J 

CRÉDITS CllÉDITS DIFFÉRENCES, 
llEAIU"1lf.S FOUR. L'HXERCICE rn34. 

proposés 

CHARGES CHARGES roun L'EX F.IICICK Observatio11s. 
ordinaires et per- CXll'IIOl'<llnoh·cs cL TOTAL, 1883. AUG!!llNT,11 JON, IJIIIJNU'CION, 

mnnentes. tumporulres. 

5,1i60,900 li 5,1i60,000 5, 51•7, :500 215,400 li 

36,600 li 56,liOO 53,500 3,500 li 

527,168 li 527 ,·l us j27,168 •• li 

70,000 " 70,000 70,000 Il )) 

56,000 " 56,000 52,000 4,000 li 

" 5,120 5,120 5,-120 " li 

' -1-8,000 50,000 78,000 78,000 " 
" 

14- ,000 86,000 100,000 100,000 ,. li 

l 
5,000 2,000 5,000 ~.ooo Il n 

" . li 10,000 :a f0,000 

4,095,668 121,120 4,216,788 4,006,088 220,700 10,000 

- 
AUGMENTATION, • fr. 2IO, 700 
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BUDGET DE L'EXERCICE t884. 

~ 1 c.. 
"i3 ~ ..• ;;,. . •.. 

'""l!l •• ..., 5 .,, ., 
~El ""d ...,., 

0 "'c.. .. .., t e 
~ :, 

lit"; 

DÉSIGNATION DES DÉPENSES E'f 8ERVl~E8. 

{ c. 

57 } d. 
(aufü,) } 

l e. 

1 

i a. 
58 

b. 

59 11 

40 l a. 
b. 

41 

a. 

b. 

42 

REPonT. • • fr. 1.46.2!50 u 

Traitements des inspecteurs cantonaux • • 

Traitements de disponihilité des inspecteurs • 

Frais du jury chargé de procéder à l'examen des asplrants au certificat d'apti 
tude aux fonctions d'inspecteur cantonal . . . • • . . . • . • 

Indemnités casuelles pour la visite des êeoles et autres services : 

f.0 Aux inspecteurs principaux. 
2° Aux inspecteurs cantonaux: . 

• • 290,!SOO " } 

1,!SOO " ( 

1,000 • l 
1 

15,000 n 
Frais de voyage des inspecteurs, de l'inspectrice, de l'inspecteur de la gymnas 
tique et du vérificateur des économats des écoles normales . • • • . • 

57,000 • 

• i00,000 n 

5° Aux inspectrices déléguées • • • . . • . • . . . • . • 50,000 " 
't 

Perso_nnel des écol~s no~m_a}es et des section~ norl!lales primaires; traitements et indemnités ; 1 
traitements de disponibilité. - Dépenses imprevues. • . • . . . . • . • • 

Conseil de perfectionnement d& l'enseignement primaire, • . • 1.2,000 11 

Frais d'administration, impressions, registres, et dépenses diverses : 

t O Pour le service spécial de l'administration de l'enseignement primaire. fr, 

2° Pour les comités scolaires • 

Frais des jurys d'examen pour les écoles normales • 

Amélioration et location de locaux et matériel des établissements normaux de 
l'Etat. 

c. 1 Frais des jurys ehargés d'examiner les candidats non diplômés que les conseils 
communeux demandent à pouvoir nommer aux fonctions d'instituteur ou 
d'institutrice primaîre, à défaut de candidats pourvus du diplôme légal • 

cl. 1 Bourses aux. élèves des écoles normales; bourses <le noviciat 

e. ! Frais des conférences agricoles el horticoles des instituteurs 

6,000 lt 

î< 
25,000 n J 

4-9,900 ~ 1 

f70,000 • 

5,IWO " 

666,900 " 

a. 1 Cours nor1naux pour la formation de mattresses d'écoles gardiennes. -Indemnilés aux profes- 
seurs. - - Fruis de-s jurys d'examen; dépenses diverses . 81000 " 

A REPORTER. . fr. 8,000 " 

A REPORTER. • • • fr. 



DÉVELOPPEMENTS. 

( 8ï ) 

D~:PENSRS OROlNAIR~:s. 

l 1\0 55. ] 

CllÊDlTS GIUtDITS DIFFlmENCES. 
OEllA:'IOIÎS POUi\ ù;x.1mc1ci; ,, 88,\.. 

J>ropo,o!s 

CIIAUGES CHARGES l'OUU t.'EXfülCICE 
Observalio11s. 

onllnalres cl pct·• extrnurdlnuircs ri TOTAL, 1883. AVIJMU N'l'A'l'ION, uuuxurtox, 
111111,cntcs. tcmpo1·ufrcs. 

!;-5!1,250 li lt-59,250 lt59 .sso )t " 

200,000 li 200,000 200,000 ,. " 

t,010,000 " ·1 ,0-10.000 974,905 5ä,095 )l 

15,000 • 45,000 68,000 > 2ä,ll00 

910,500 • 9t0,500 9i~,500 " 55,000 

2, 602,!HiO ~ 2,602,550 2,627,41l5 55,095 60,000 



[ N" :S5. J ( 88 ) 

BUDGET DE L'EXEllCICE -1884. 

~ l :::.. 
ël " ·-= ël .. .;j !d .. 
"' 

.,, ::: .., .,, "' 
"d ~~ 
.':! " Q, ~ .. a â :, ::l ~ 

DÉHGNJl.'flON DES DÉPF.N@jJ;S ET 8ER"VUES. 

42 
(nife! 

45 

RllPORT. , . fr. 

REl'Ol\T. . fr. 8,000 li 

b. 1 Cours normaux de couture et de coupe des vêtements ainsi que d'économie 
domestique pour les maltresses des écoles normales, les inspectrices déléguées 
et pour un certain nombre d'institutrices chargées de propager l'enseigne 
ment spécial de ces matières de concert avec les inspectrices ; frais d'organi 
sation; indemnités de déplacement aux personnes appelées ù ces cours; 
indemnités aux professeurs charges de l'enseignement, frais des jurys 
d'examen et dépenses diverses . 20,000 " 

c. 1 Cours normaux d'histoire pour tes professeurs et les rëgents des écoles nor 
males. - Cours pour l'étude des travaux manuels ù introduire graduelle 
ment dans les écoles normales d'instituteurs et dans les écoles primaires <le 
garçon • • . 45,000 " 

d. 1 Dépenses relatives à la préparation d'instituteurs et d'institutrices aux examens 
de professeur ou de régente d'école normale; indemnitès aux professeurs 
chargés de diriger les études; t'rnis du jury d'examen et autres dépenses. 

a. 

8,000 " / 

Constmction, acquisition, amélioration et ameublement de maisons d'école; frais de construc-1 
tioo, 11e surveillance et de contrôle; frais de confection de meubles el plans-types; frais 
d'écritures et d'impressions relatifs à l'exécution des lois allouant des. crédits spéciaux pour 
l'organisation matérielle de l'enseignement primaire . . . . • . • '150,000 " 

b. 1 Service annuel ordinaire des écoles primaires communales et adoptées; subsides 
aux communes. - Subsides en faveur de l'enseignement des filles darts les 
écoles primaires à programme développé el soumises au régime. - Subsides 
aux établissements normaux pour couvrir, le cas échéant, le déficit du budget 
de l'école d'application . . • 9,840,966 ,, 

c. 1 Traitements des instituteurs intérimaires remplaçant des instituteurs malades. 
- Suppléments de traitement à des instituteurs en fönctiou ou en disponi 
bilité; indemnités aux membres du personnel enseignant chargés d'initier 
leurs collègues ,'t l'enseignement de diverses branches spéciales du pro- 
gramme des cours; dépenses diverses pour l'enseignement de ces branches. 200,000 " 

Service annuel ordinaire des écoles gardiennes et des crèches soumises au régime légal; 1 
subsides aux. communes. • , 950,000 " 1 

Service annuel ordinaire tics cours d'adultes; subsides aux communes. • . 700,000 " 
\ 

Ml,000 " 1 Frais de concours entre les écoles d'adultes; récompenses aux élèves qui se 
distinguent dans ces cencours . 

A I\Et>ORTEII. • fr. 



DÉVELOPPEMENTS. 

( 89) 

DÉPENSES OllDINAIRES. 

CRl~DITS entons DIFFÉRBN<.:ES. DUIAl<lll:S !'Oil" 1.'1nK11c1rE 1811,. 
prcposës 

Obset-vati·on,ç. CHARGES CHARGES POUR L'l!XERC!GE 
ordinalrcs et per- exunont Iuulres N TOTAL. 1883. AUGl\18NTATIUN, DllllNUTION, 

muucntes, temporaires. 

2,602, 1558 ' 2,602,550 2,627 ,4?51) 55,09?.i 60,000 

Sf,000 • 8·1,000 149,000 • li8,000 

10. f !)(), 966 . 10,190,966 '10,220,966 " 50,000 

1,670,001) li ,J ,67ù,O0O 1,290,000 380,000 • 

f4,!54i,5f6 Ht,!544,15Hi :14,287 ,421 41 !5, 0!)!5 - Hi8,000 

25 



( !)(1 ) 

UüJ)HET DE L'EXEllCICE 1884. 

ui ~' 
<Î ·.::: .. 
" 

D~~WN,1,'l'ION l)E<l; DÉPENSE~ E'I' §EH.VICES, 

4!i 

46 

li 

•• 

llEl'OllT, • , fr. 

Publications intéressant l'instructiou primaire; abonnements, acquisitions, souscriptions, sub 
sides aux auteurs. Dlstributlon d'ouvrages ou subsides aux hihllothèques des écoles normales 
et am; bibliothèques cantonales. - Achat de collections et d'appareils pour l'enseignement 
intuitif des différentes bronches du programme de l'école primaire dans les conférences. - 
Achat de meubles pour les bibliothèques et pour les musées scolaires cantonaux. - frais 
d'impression des catalogues. - Indemnités aux instituteurs chargés de la tenue des biblio 
thèques des conférences cantonales et de la eonservation de collections scientifiques. - 
Missions; dépenses imprévues. 

CHAPITRE V. 

TOTAL Dl! CIIJ\l'ITI\E IV • fr. 

DRPENSES IMPRÉVUES. 

Dépenses imprévues non libellées all Budget . • 

TOTAi, DU CIIAt>ITRE. V • • • . fr. 



( 01 ) 

DÉVELOPPEMENTS. - DÉPENSES ORDINAIRES. 

[ 1\6 53.] 

CRÉDITS CRÊDlTS DIFFÉRENCES. 
DEIUANOiS POU!l Ù:UI\CICE 488-Î. 

proposés 

CIIAllCES CHARGES POUR L'in:nctCE Observations. 
ordlnau-es et per- cxuuordluutres et TOTAL, 1883. AUG)ŒNT.\TION, Dl!llNU"rlON, 

manoutes. temporalres. 

f4>1îU,ö16 • H,,544,516 U,287,421 415,095 158 ,ooo 

t0O,O0O " 100,000 t515,000 " 5!:i,000 

-14.644-,516 li 14,664-,l:>16 14 , 4.22, 42-l 4HS,09!S ·L95,000 

AumrnNTATION. • fr. 222,095 

ti,000 lt 1 6,000 6,000 li • 
. 

6,000 " 6,000 6,000 li ,. 
~- -- -~- -- 

DIFFÉRENCE, . • fr. • 

24 



[N°31.] ( 92 ) 

BUDGET DE L'EXERCICE ,t884,. 

NUnuinos 

doa 

clmpilrc,- 

DÉt;IG'.\'A.'1'10~ DES DÉPENSES IU' §ERVICEti. 

1. 

ll. 

m. 

IV. 

v.· 

RÉCAPITO'LATION. 

Admlnlstration centrale 

Bnseignement supérieur 

Bnseiguement moyen . 

. . . 
.. . .. ..• . 

. . 
Enseignement primaire • • • 

Dépenses imprévues . • • • • • • · 

TOTAi/X • • • • fr. 



( t);') ) [ ,.ro ~"' ,, .),), 

Dl~VELOPP.El.\:IENTS. - DltPENS~:s 01\0INAIRES. 
--· 

CHÊDITS entons DIFFimENCES. 
' 

111:!ll \Nllla:S ruuu 1.'1-.x1rnc1cv. ,t881f. 
propesés 

CIIAllGES CIIAI\GES l'OUll l.'llXEllCICll 0b.mw1tùn1s, 
onltnulres Cl per- extruurdiunlrcs cl 'fO-'l'Al,, 1883. A UGllENTATION, lllMINU1"10N, 

muueutes. temporalres. 

1,485,568 9,000 1,494,568 1,508,185 li 1s,s,rn 

1,660,50~ 7,000 1,667,50!5 ,1, 652,505 1!>,000 " 

&,O!H:î,668 121,120 4,216,788 l.1,,006,088 210,700 " 

14,644, !.H 6 • 14,6'-"4, !H6 14.'•~2,4-21 222,095 " 

6,000 " 6,000 6,000 1 > 

- 

.21 , 891 , 857 157,120 22,028,977 2,1 , 1594, 997 447,791> ,15,Stti 

-- - 
AUGMRNTATION. . fr. 455,980 


